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PRESIDENCE DE M. RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

DEVELOPPEMENT ET PROTECTION
DE LA MONTAGNE

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi relatif au développement et à la pro-
tection de la montagne (n"' 2006, 2164).

Ce matin, l'Assemblée a commencé d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion générale.

La parole est à M. Barnier.

M. Michel Barnier. Monsieur le secrétaire d'Etat chargé de
l'agriculture et de la forêt . mes chers collègues, le projet de
loi dont nous d i scutons aujourd'hui intéresse, d'une manière
ou d'une autre, près de 7 p . 100 de la population française répar-
tis sur un cinquième de notre territoire, 5400 communes et
quarante-trois départements.

Mais il intéresse aussi, sur le plan de l'administration, au
moins une dizaine de ministères . Voilà pourquoi, et ce sera ma
première observation, je voudrais, au nom du groupe du rassem-
blement pour la République et sans, en aucune manière, croyez-le
bien, monsieur le secrétaire d'Etat, mettre en cause votre per-
sonne, votre travail ou votre attachement à la montagne, que
nous connaissons, souligner qu'il eût été important, tout au
moins sur le plan symbolique que, ce matin, à l'ouverture de
ce débat, nous entendions une déclaration du Premier ministre.

M. Michel Cointat . Très bien ! Mais il n'y en a plus, main-
tenant!

M. Michel Bernier. Aux yeux de nombreu :c observateurs, la
restructuration de l'outil industriel français peut faire courir le
risque d'un abandon progressif des objectifs traditionnels de
l'aménagement du territoire et, parmi ceux-ci, celui du déve-
loppement équilibré des activités de l'ensemble des régions de
notre pays, pour lesquelles la délégation à l'aménagement du
territoire avait été créée .
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des Alpes du Sud . Mais enfin, comme l'avait d'ailleurs rappelé
à l'époque dans son excellent rapport notre collègue Jean Bro-
card, il y a eu une politique, il y a eu transfert de ressources
vers la montagne, il y a eu solidarité nationale, il y a eu la
volonté de l'Etat en faveur de la montagne.

Quel que soit notre jugement sur telle ou telle de ses dispo-
sitions, le texte que vous nous présentez aujourd'hui . monsieur
le secrétaire d'Etat — et ce sera ma deuxième observation —
a ouvert ut. débat utile et approfondi, tant il est vrai que, par-
tout, dans tous les organismes qui travaillent avec vous — je
pense notamment à la fédération française de l'économie monta-
gnarde —, parmi tous les élus qui participent au développement
de la monta«ne . chacun a voulu exposer son sentiment, apporter
sa contribution, exprimer ses difficultés et ses espoirs.

Oui, le débat a été utile et approfondi . Mais il faudra davantage
encore parler de la montagne, de ceux et de celles qui y vivent,
qui y travaillent, de sa place dans la nation sur les pians humain,
culturel et économique . Un débat à l'Assemblée nationale aujour-
d'hui, comme il y en a eu quelques-uns dans le passé, notamment
au Sénat et au Conseil économique et social, sur le très bon
rapport de M . Lucien Bizet, une réflexion dans le pays . l'écho
qu'en donneront les observateurs : tout cela est utile pour la
montagne comme serait, permettez-moi de le aire incidemment,
utile et bien accueillie par les mantagnards — et pas seulement
par eux — la création, sur l'une de nos chaines de télévision,
d'un magazine télévisé régulier, consacré à la montagne.

Pour la mer, un tel magazine existe : Thalassa . Pourquoi ne
pas prendre une initiative semblable à propos de la montagne ?
C'est en tout cas d'une manière favorable que la présidence de
la Haute Autorité de l audiovisuel . Mme Conta . a accueilli une
suggestion en ce sens que je lui ai faite par écrit.

La niasse de discours, de promesses, la masse de démagogie --
passez-moi cette expression mais c'est celle qui rend le mieux
compte de notre sentiment -- qu ' a produit, notamment, le parti
socialiste, avant, niais aussi après le 10 mai ont suscité parmi
les montagnards une espérance qui, à bien des égards, est
aujourd'hui déçue.

Déçue, parce que ce texte est loin de reprendre les deux cents
propositions qu ' a émises il y a à peu près un an la commission
spéciale :

Déçue . parce qu ' au moment où le Gouvernement proclame sa
volonté de s'occuper de la montagne il défend mal son agi i-
culture . en particulier la production laitière, au point que nom-
bre de jeunes éleveurs, nombre d'animateurs de coopératives ou
de fruitières, bientôt pénalisés par les quotas, s'interrogent sur
leur avenir.

M . Louis Besson, président de 1a commission spéciale chargée
d'examiner le projet de loi relatif rut développement et à la
protection de 1a montagne . Les quotas, vous en êtes à l ' origine!

M. Michel Barnier . Il y a peu, l'un des représentants les plus
qualifiés dans ma région de cette agriculture de mun'a- ;ne a
dit devant quelques-uns d'entre n ms qu'on était en train de
refaire aux agriculteurs de montagne le coup des mineurs.

M . Louis Besson, président de ln commission . Il se rompe !

M. Michel Barnier . Espérance décue, parce que la phtl,i.supbie
de l ' atttodéveloppement qui s'pus-tend votre texte et qui a
été amplement développée à nouveau ce matin clans l'hémicycle
— d'aucuns parlent même d'autogestion — dissimule mal un
désengagement progressif de l'Etat dans le rôle de solidarité
active qui est le sien et qui ne peut titre que le sien

Si, dans l'ensemble de l'économmie, nous pensons qu'il y a
en effet trop d 'Etat, surtout depuis 1981, nous souhaitons, en
revanche, que les pouvoirs publics concentrent davantage ;Purs
moyens et leur énergie sur des secteurs vitaux pour l'intérêt
national, nolamtttent les zones de montagne où leur action
est irremplaçable.

Nous craignons, et ne nous en voulez pas d ' exprimer cotte
inquiétude, que l 'autotléveloppem,nt ne conduise à l ' appauvris-
sement des régions les plus pauvres el qu ' il ne n isrtne d ' aboutir
à l'autosubvention.

Il est vrai -- ce sera ma treisienu' observation - que divers
amendements rédactionnels tendant à améliorer votre texte,
notamment les amendements visant à introduire un article addi-
tionnel avant l'article 1'", qui affirment la place et la mis .siun
fondamentales de l'agriculture — encore que la commission des
finances ait fait tomber le couperet de l'article 40 de la Cons-
titution sur l'un d'entre eux . Je songe aussi à ces amendements
qui veu'ent maintenir, par l'intermédiaire du conseil national
pour le développement, l'aménagement et la protection de la
montagne, une vision nationale des problèmes et tune coordi-
nation avec les objectifs de la planification.

Le B .P .R. approuvera ces améliorations, qui étaient pour le
moins nécessaires.

Les secteurs géographiques les plus touchés par la crise ou
les plus affectés par les conséquences immédiates du redéploie-
ment industriel requièrent . en effet, nous le constatons pour la
Lorraine . l'attention p rivilégiée des pou v oirs publics . allant quel-

qaefe :s jusqu'à absorber l'intecralité de leurs préoccupations.
Cela peut paraitre légitime . Mais l ' effort entrepris en faveur

des :ores fragiles . comme la montagne, doit être poursuivi a
tout prix.

Il n'est pas . à nos veux. le contraire mais le complément de
notre redressement economique . Cela est encore plus vrai dans
certaines de n!s tallées, où la défense traditionnelle du milieu
montagnard doit se conjuguer pour Pechiney, pour la Sofrem,
pour Saedlor . par exemple . avec une conversion industrielle sou-
vent brut, :' et quelquefois aussi grave qu ' en Lorraine.

Du fait de la tiens :te de sa population et de sa répartition
geographique . ie territoire français demeur era nécessairement, à

bien des c ;erde . un pays à prédominance rurale . Par ailleurs,

sa faiblesse en ressources d ' encr ie continuera d ' imposer un

ty pe de _irveloppentent à l 'économie . marqué par une crois-
sance très ltmitce.

Il y a don ; lieu de dt'fime pour la France une politique
d'aménagement orieirale qui tienne compte de ces deux exi-
gences fondamentales et je prétends que l'action en laveur de
la :monta g ne doit y occuper une place de choix . Celle-ci ne doit
jamais être considerée comme un boulet pour les finances
publiques . niais comme un atout dans la guerre économique que
nous i,ons.

C'est bien ce sentiment, mes chers collègues, qui avait conduit
Georges Pompidou à promouvoir une politique d'aménagement
du territoire qui intè g re de manière spécifique les problèmes
de la montagne . C'est bien dans cet esprit que M . Giscard
d ' Estaing a prononcé en 1977 à Vallouise un discours qui a
suscite de vrais espoirs et confirmé la volonté politique des
pou\ oies publics A propos de ce passé pourtant récent, l 'exposé
des motifs du projet pèche par omission . Même si, je le recon-
nais, ce texte est moins injuste . moins imprudent aussi que
celui qu ' avait soumis à notre assemblée le parti socialiste en
octobre 1982 et qui tendait à crier une commission d ' enqu :'te
sur la situation de l'agriculture et de l'économie rurale dans les
zones de montagne et défavorisées. il est toujours utile de savoir,
ou de rappeler d'où l'on s lent . ce qui a déjà été fait, pour que
soient mesurés avec plus d'objectivité et à leur juste valeur
les progrès qu ' introduira la politique qui est proposée.

\pros d'autres collègues, je citerai quelques dates :

1963

	

création du premier parc national, celui de la Vanoise ;
1967 : création du fonds de rénovation rurale :
1969 : nouvelle hiérarchie des prix en faveur des productions

animales.
1971

	

loi sur la mise en valeur pastorale:
1968-1981 : creation de vingt-deux parcs régionaux dont neuf

en zone de montagne — le Vercors, les Vosges du Nord, le Luhé-
rnn . la Corse . le Ilaut-Langucdoc . les volcans d ' Auvergne, te
l'lat . le Morvan . le Queyras

1972 creation d ' une indemnité spéciale montagne en zone
critique, création des associations foncières pastorales et des
groupements pastoraux ;

1973 : création de la dotation des jeunes agriculteurs . prime
pour le ramassage du lait . prêts spéciaux d ' élevage :

1977 : nni-e en place des comités des unit vs touristiques ;
1979-1930 : revalorisation de l'I S . M.

A l ' ensemble des mesures que je viens de citer et qui ont,
je l ' admets . quelquefois tarde qui ont mime parfois été trop
vite amnutees par l ' inflation, il convient d'ajouter l ' action
d'l'terminu'e de la D .A .T . .\ .Il et la volonté des pouvoirs publies
de maintenir les services publics et de soutenir l'emploi . Au total,
les dotations hudcctaires se sont situées à hauteur de 200 à
300 smillions de francs pendant des anni es et des années.

s Il y a là . ("clivait la Fédératian nationale des syndicats d'ex-
ploitants agricoles, un acquis consi'trrable qui ne saurait être
remis en question . Un acquis sur Ie;uel on peut continuer à
hdtir . à partir duquel on peut et on doit aller plus loin .

J'ajoute que cet ensemble de textes de lois, de directives,
de mesures . témoignent cnncrêtement d'une véritable volonté
politique . d ' une aelion progressive déterminée et cohérente en
faveur des montagnards.

Si je me suis permis ce ra p pel, c'est aussi pour faire savoir
au Gouvernement et à sa majorité que, dans ce domaine compte
dans bien d'autres, il n'est pas nécessaire d'ignorer, voire d'insul-
ter le passé pour construire l'avenir.

Depuis vingt ans, cette politique pour la montagne a sans
doute été l'une des plus cohérentes, empêchant ou retardant
dans certaines régions le phénomène de désertification que l'on
a observ é en Espagne, par exemple . Cette politique, certes,
n'a pas été sans insuffisances, ni quelquefois sans échecs . Je
pense en particulier aux montagnes sèches des Cévennes ou
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Mais au-delà des mots, des intentions, des structures de dia- l
Iogue ou de concertation qui vont se multiplier et dont nous ne
mesurernne l 'efficacité que plus tard, h reste que c'est aussi
en ternes budgétaires que l ' on apprécie la volonté du Gouverne-
ment en : :_veur de la montagne.

1! est sans doute relativement difficile de déterminer l'évolu-
tion des crédits destines aux zones de montagne. dans la mesure
où ceux-ci ne sont que rarement individualisés . Les éléments
dcsponib!es montrent toutefois que, depuis 1981 . et en dépit des
discours q ue vous aviez tenus . ces zones n'ont pas bénéficié sur
le p ian budactaire d'une faveur particuliere.

Il en va ainsi, par exemple . si l'on considère les crédits du
l' . I . D . A . R . — fonds interministériel de développement et
d ' antena, nient rural — ouverts, on doit le rappeler, à partir
de 1980.

En effet . dés les lois de finances pour 1980 et 1981 . les
autoresauons de programme inscrites au titre de ce fonds
s'etevatent à 307 puis à 321 millions de francs . Les lois de
finances pour 1982 et pour 1983 se sont traduites sans doute
par une augmentation apparente de ces enga g ements . qui ont
etc portes respectivement à 372 et à 423 millions de francs.
En ressué . les mesures de régulation budgétaire et, quelque-
fois . de suppression de crédits — et nous savons bien qu'elles
von : se multiplier dans les mois qui viennent — ont réduit
ces dotations à respectivement 293 et 317 millions de francs.
Den,iis 1981, le montant a diminué non seulement en francs
constants — de plus de 20 p . 100 — niais même en francs
courants.

La dottati»m initiale pour 1984 étant inférieure à la dotation
initiale de 1933 . on peut se demander quel sera le niveau de
la dotation effective en tin d 'année.

l ' est donc sur le terrain de l'engagement financier de l'Etat
de manière durable . sur celui de l ' affirmation de la mission de
so!idarné que doivent continuer à assumer les pouvoirs publics,
sur celui . Bain . du maintien du pouvoir d ' achat de l'agriculture
de ntonta_ne que vot r e texte suscite de notre part cloute, inquié-
tude ou désaccord.

Pour le reste — dans un certain nombre de domaines —
le financement du ski de fond, le foncier . l'indemnisation des
secoues . l amélioratien des structures pour la concertation, votre
projet apporte des aucliorations . Nous les approuverons . comme
nous l'avons fait de manière réfléchie et constructive en
commission.

1 partir de cc texte, je voudrais exposer brièvement certaines
propo. itions qui orientent les réflexions de notre g roupe, qui
devrait orienter aussi l'action gouvernementale, l'action du
g ouvernement d'aujourd'hui et des gouvernements de demain,
tant il est vrai qu'au-delà des majorités et des oppositions,
qui peuvent changer, la montagne demeurera, avec ses difficultés,
ses hntucltc'aps et ses atouts.

En ce qui concerne d ' abord les activités industrielles et arii-
sanales .la France a tout à gagner à leur prospi-rité en zone de
montagne . Je note ainsi que l'un des secteurs industriels qui
a fait la preuve de la plus grande vitalité . sur le pian du nom-
bre d'emplois créés conttne sur celui des échanges avec l'exté-
rieur, est celui de la production d'articles de sports d'hiver.
A hauteur de 34 p. 100. le chiffre d'affaires de la branche
est composé de matériels de s!ci et de montagne, duit les deux
tiers à l 'exportation.

De tout temps, l'habileté manufacturière des montagnards a
donné naissance à des industries hautement sophistiquées, géné-
ratrices d'une substantielle valeur ajoutée. Les expériences de
sous-traitance dans les ateliers ruraux ont montré que les grands
groupes ne s ' y étaient point trompés et que chacun, investis-
seurs et salariés, y tr ouvait son compte.

Or les aides publiques ne sont pas toujours modulées à partir
de ces potentialités . Pire, avec la délocalisation observée dans
telle ou telle région de certaines implantations de la sidérurgie
ou de l'aluminium, l'atout que constitue la proximité des res-
sources eu énergie hydro-électrique est de moins en moins valo-
risé . Pourquoi . dans ces conditions, ne pas minorer le tarif
d ' électricité pou' les petites industries de pointe acceptant de
s'installer en zone de montagne? L'espace occupé par les
grands ouvrages — et donc retiré aux aut r es activités, agricoles
en particulier -- mériterait, à tout le moins, cette compensation.

A ce propos, je me ferai l'écho de l'inquiétude dos produc-
teurs autonomes d'électricité qui ont le sentiment concret d'étre
délibérément asphyxiés par le Gouvernement, à travers la tari-
fication . C'est là . monsieur le secrétaire d ' Etat, une inquiétude
qu 'il vous revient d ' apaiser.

Le tourisme en haute montagne . si décrié par certains . reste
incontestablement gcni-rateur d'emplois et de gains en devises.
Sait-on assez qu ' il a, en de nombreux endroits, entravé l 'exode
rural et qu'il attire saris cesse une nouvelle clientèle étrangère ?
Sait-on que les hypothèses du Plan prévoient qu'en 1988
5 .5 millions de Français et 1 .2 million d'étrangers effectueront

un séjour de sports d'hiver supérieur à quatre jours dans nos
stations? Sait-on que dix lits touristes .> créent un emploi et
que ces emplois sont permanents pour 30 p . 100 d 'entre eux ?

Or il reste, sans dommage pour le patrimoine naturel, de
nombreux sites skiables à aménager et de nombreux équipe-
ments à réaliser . Même si le premier s plan neigea a connu
ses excès et ses insuffisances --- par exemple, monsieur Maison-
nat . pour les communications routières et ferroviaires qui ont
été négligées --, il faut se battre avec les armes que l ' on
possède . Ce sont près de 18 000 emplois qui peuvent étre ainsi
créés. en montagne, dans le secteur du tourisme et autour
de lui.

L'équipement touristique de la moyenne montagne devrait
faire l'objet d un effort renouvelé et persévérant . Il ne sera pas
forcément le fait des promoteurs . 11 est bien connu que, plus
diffus qu'en haute altitude, il est bien intégré aux autres acti-
vités . plus favorable aux échanges cultu rels « vrais s, plus
respectueux des sites et plus bénéfique pour la population
locale.

Sa relance est donc nécessaire . Elle passe . indiscutablement,
par la valorisation des moyens d'accueil existants gràce . en par-

i ticulier . à des incitations directes à la location, à l'amélioration
des modes de financement des gites et des auberges rurales,
à la création de -stations-villages , au développement du ski
de fond dont le financement sera d'ailleurs grandement amélioré
gràce à ce projet de loi.

J'avais proposé, i : y a quelques années, la mise en place d ' un
s fonds national pour l'aménagement des gites ruraux > . Sans
doute trouvera-t-on les moyens d'atteindre les mêmes objectifs
dans le cadre du fonds interactivités prévu par votre texte.

Equipement de la moyenne montagne, création d ' hébergements
nouveaux en haute montagne à hauteu r de 30 000 lits par an,
banalisation progressive îles lits existants qui sont sous-utilisés,
rééquilibrage des équipements ent re les massifs et au sein de
chaque massif . aménagement du temps, enfin : il y a là suffisam-
ment d ' enjeux, d ' objectifs et de perspectives conformes à la
fois à l'intérêt de la montagne et à l'intérêt national pour que
le Gouvernement décidu de mettre en chantier un nouveau
« plan neige

Dans le mente esprit de mobilisation des energics et des
moyens en faveur de la moi lagne, nous souhaitons que le Gou-
vernement partage notre ambition d'accueillir en 1992 . en
France, les jeux Olympiques d ' hiver.

Si j 'évoque la nécessité d ' un nouveau pian neige >, j ' entends
bien qu'il devra se garder des erreurs du premier et prendre
en compte mieux qu'autrefois lu protection de l'environnement
et de la nature . la dimension d ' une architecture ie tégrée, la
réhabilitation des sites et la qualité des travaux en montagne,
qui laissent quelquefois à désirer . A cet égard . monsieur le secré-
taire d'Etat, il nie semble que la directive de 1977 était plus
courageuse et apportait plus de garanties que votre projet de loi.

Les résultats quantitatifs de cette relance du tourisme en
montagne et des initiatives q .ia je viens d ' évoquer ne sont pas
toujours aisés à établir . Mais c ' est souvent a cnnirer•ic que l ' on
peut juger de la nécessité d ' une politir,u : que se passerait-il
si on ne faisait rien' .' Or . ici même, les fondements sont clairs:
les touristes étrangers sont trés sensibles art tourisme vert.»
et préfèrent notre neige à celle d ' autres paya ; les commerces
locaux reçoivent un coup de fouet . certes saisonnier . niais sotiveut
déterminant pou' leur sur vie ; les revenus d 'appoint qui en
découlent irriguent toutes les catégories soc•io-professionnelles.

Ainsi, pour autant que Pilat maintienne les services publics
ruraux et cesse de fermer les éco!es dans les villages atc .nta-
gnards (murmures sur les bancs ries socin!tste ..), lit population
en àge de travailler restera . au pays et n ' ira pas grossir
les troupes urbaines de dcmendem's d ' emploi, tandis que la
balance des échanges avec l'extérieur en sera améliorée, et elle
en a besoin.

M . Parfait Jans . Pour cc qui est de la fermeture des écoles,
vous avez la mémoire courte !

M . Michel Barnier . Mon cher collègue, je sais irè :; bien que
la politique passée n 'est pas exempte de critiques et qu 'un
certain nombre d'écoles ont fi fermées . Mais vous avez obtenu
que les Français votent pour le changement . Or, dans nia région
et dans mon département, il n ' y a pas eu de changement et
il y a même aggravation.

M . Robert de Caumont, rapporteur de la commission spéciale.
Certainement pas !

M . Michel Barnier. En ce mununt . c ' est tune quinzaine d'écoles
de montagne que votre gouvernement est en train de vouloir
fermer pour la rentrée scolaire . (Applaudissements su' les bancs
du rassemblement pose Io République et de l'union pour la
démocratie française . — Protestations sur les bancs des socialistes
et des communistes .)
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M. Parfait Jans . Qu ' est-ce que cela signifie : . est en train de
vouloir fermer ' Dites-nous plutôt combien ont été fermées
hier et combien le sont aujourd'hui

M. Michel Barnier . Ne nous donnez pas de leçons! Vous êtes
mal places en est domaine, compte tenu de la politique que vous

menez.

M. Jean Valroff . Donnez-nous des précisions!

M. Michel Barnier. Une autre orientation fondamentale

concerne l 'encourageaient à la pluriactivité en zone montagnarde.

Il s ' agit là d ' un problème délicat . j ' en conviens . Mais il faut

su re sans anibiguite : la pluriactivité me parait être une solu-
tion au déclin des activités agricoles dans de nombreux pays
de montagne.

L'Allema g ne de l'Ouest . qui a atteint, en matière agricole, des

rendements spectacula .res, a développé ce mode de faire-valoir ;

une agricult ure en expansion n ' exclut donc pas la nécessité de

sa mise eu place . A contrai o . la fragilité naturelle de l'agri-

culteire de montagne appelle la reconnaissance de son existence
économique et humaine.

La pluriactivité est . en effet, particulièrement adaptée lorsque

l'activité complémentaire cet saisinn :ère et lorsque la fonction

de salarie s'exerce durant des journées au cours desquelles
aucune activité ne pourrait s ' exercer à la ferme. Elle est néces-

saire lorsque 1 ' e :.rloitution agricole ne peut être agrandie pour
des raisons physiques ou à cause d'un marché foncier non
niaitrisé.

Sait-on que déià presque la moitié des agriculteurs français
ne vivent pas seulement de leurs revenus agricoles ? Que 35 000
employés du bat inient et des travaux publics . 8 000 hôteliers et

33000 commerçants et detaillaits, des milliers d ' ouvriers sont

également d es agriculteurs Qu ' il , ' actif d'un phénomène en

croissance et cite:. 80 p . 100 des dcubies actifs ont moins de

quarante ans :'

Or les différents régimes sociaux, fiscaux et d'aide financière
de l ' Etat ont rte établis pour l 'exercice à plein temps des acti-

vités productives : leur cloisonnement rend particulièrement
inconfortable la situation des plut iactifs et revêt, en consé-
quence, un caractère

	

désincitatif •.

Il ne contien t pas forcément d ' élaborer je ne sais quel statut

de la pl u r iactivitr : ce serait une démarche trop e cor poratiste

Simplement . celui qui exerce plusieurs activités en zone de mon-
tagne ne duit subir aucune prnatisation majeure . A cette fin, il

impo rte dfharnumucr et de simplifier les régimes, de favoriser
les transitions d'un régime à l 'autre et d 'appliquer le principe

d ' un seul usina de protection sociale pour chaque actif, tout
en veillant -- limite nécessaire - - à ce que c•es avanta g es ne ce
traduisent pas par une c•oncurrenc•e déloyale envers les agri-
culteurs qui exercent cm métier à temps plein.

Mes c•hena collègue, . , projet de loi, tel qu'il a été amendé
par la conuni . -ion, nous parait aller dans le bon sens . Toutes les
propositions que nous avons faites et qui seront complétées,
notamment dans le domaine de l ' agriculture, par mes collègues
Pierre Raynal et Michel Cointat, ont en commun ale faire se
rejoindre due objectifs économiques — conipctitivité internatio-
nale . dévelnppcnr'at local des massifs — et des objectif .' sociaux :
maintien d'un tissu humain et prise en compte des loisirs tics
Français . qui vent se développer gràce à la cinquième semaine
de con cs peyés.

Toutes nécessitent une impulsion et rote coordination perma-
nente des initiatives . La nier a eu sa délégation interministé-
rielle : elle a aujourd ' hui son secrétariat d'Etat après avoir eu
mémo son nnni-tere . Pourquoi -- et ce sera ma dernière
proposition -- ne pas créer tune structure interministérielle pour
la montagne? Il ne s ' agirait certes pas . monsieur le secrétaire
d ' Etat . d ' une solution miracle, nais la politique de la montagne,
sous peine d'étre oubliée sous les assauts des événements et de
la crise . sous peine d'étre ballottée conne l'a été votre projet de
loi entre les intéréts et les volontés contradictoire ; des minis-
tères . qui en tint émoussé ou supp'•inié bien des dispositions inté-
ressantes, arias peine d'être nélli•,ee, infléchie, pénalisée au gré
des particularismes administratifs, la politique de la montagne,
die-je, a be,uin, au-delà d'un texte de loi et des discours qu'il
provoque, qu 'une impulsion permanente lui soit donnée au plus
haut niveau de 1 -État, soue l'autor ité du Premier ministre, pour
prolonger ce qu'il y aura de bon dans ce texte, pour en corriger
les insuffisances.

Si les majo rités et les gouvernements se succèdent, la mon-
tagne demeur e . Quels que soient ceux qui, à l'avenir, seront
chargés de donner cette impulsion, je forme le voeu qu'ils soient
animés d'une volonté politique aussi déterminée, aussi forte que
celle qui nous inspire dans nos responsabilités d'élus monta-
gnards et délits de la nation, pour que ces hommes et ces
femmes que nous avons l'honneur, tous ensemble, de représenter
ici, fiers de leurs traditions et de leurs cultures, tenaces, volon-
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(aires, constructifs, puissent continuer longtemps à vivre et à
travailler au pays ! (Applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour lu République et de l'union pour la démocratie
française .)

M. le président . La parole est à M . Proriol.

M. Jean Proriol . Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'Etat, nies chers collègues, nous savions déià, après l'élabora-
tion du 9' Plan, après le vote du budget rIe 1984 et après les
décisions prises à Bruxelles en mars dernier, que l'agriculture
française n'était plus considérée tout à fait comme un secteur
prioritaire de notre économie . Nous en avons encore une fois
confirmation aujourd'hui, à l'examen de ce projet de loi.

Afin d'étayer ce propos, il nie semble bon de rappeler la
genèse de ce texte, qui peut d'ailleurs être considérée comme le
type même de la démarche socialiste en politique.

Le 6 avril 1982 est publié à l'Assemblée nationale le rapport
Besson, véritable bréviaire de l'agriculture et de l'économie
dans les zones de montagne . Ce rapport issu d'une commission
d'enquête parlementaire et fort de ses 200 propositions, a suscité,
à juste titre . de nombreux espoirs au sein de toute la population
concernée et en particulier parmi les agriculteurs. Cependant,
il a fallu attendre plus de deux ans pour que nous puissions
prendre connaissance de ce projet (le loi sur la montagne qui,
en fait, s'avère, en ce qui concerne l'agriculture, une coquille
vide.

L' espoir a donc laissé la place à la déception . L' étape histori-
que dont parle M . le rapporteur n ' est qu ' un rendez-vous raté
avec les 590 000 personnes qui constituent la population agri-
cole dans les zones de montagne.

Et pontant . monsieur le secrétaire d'Etat, vous qui êtes
aussi un montagnard . vous savez que la montagne est une dure
réalité . Son relief, ses pentes, l'altitude . sen climat, sa durée
d ' hivernage créent des obstacles supplémentaires au travail
agricole, entravent les communications et augmentent considé-
rablement les coûts de production par rapport aux régions de
plaine . Ses potentialités agronomiques sont plus faibles, ses struc-
tures d'exploitation plus réduites.

Ces dernières années, comme l'ont souligné les agriculteurs
le 5 avril à Clermont-Ferrand . des milliers d hectares sont reve-
nus à la friche et la production s 'est engagée sur une pente plus
ou moins fatale . Des vaches, disent-ils, on est passé aux génisses,
des génisses aux moutons et des mouton ., à la broussaille ! Simul-
tanément, les cultures d'altitude ont disparu ou presque.

C'est pourquoi le revenu agi'cole des exploitants en zone de
montagne est inférieur de 20 à 50 p . 100 à la moyenne nal i un :de,
selon les départements . Les agriculteurs du Cantal, de la liaute-
Loire, de la Lozère, de la Corrèze ont même souvent des reeeuus
inférieurs au S .M .I .C . pour un nombre d'heures de travail tiès
élevé, pour les hommes comme pour leurs épouses.

Cependant, malgré tous ces handicaps, l ' activité agrie .,tc . base
de l'économie montagnarde . a permis de maintenir un grand
nombre d'actifs . Elle doit donc être encouragée per des mesures
économiques . techniques et financières, qui permeltront aux
agriculteurs de travailler avec les mêmes chances de réussite que
dans les zones de plaine.

Si certaines de ces mesur es ne pouvaient figurer dans un texte
de loi, nous attendions cependant un projet définissant précisé-
nient les fonctions de l ' agriculture du nrintagne et fixant les
grandes opérations . Or il n 'en est rien . .1u contraire, la philo-
sophie qui sous-tend l 'exposé des motifs . en s ' appuyant sur la
notion plus ou moins contestable

	

ct ' autudés'cloppcment

	

donne
à penser que l'on s ' oriente pi igressivenu'nt, décentralisation
aidant, vers un affaiblissement de !a solidarité nationale.

Vous semblez dire aux agriculteurs de montagne : ., Débrouil-
lez-vous seuls! » Pourquoi refusez-vous (l'accorder à cette agri-
culture le souffle nouveau ruelle demande? La vocation de la
montagne serait-elle demain uniquement touristique? Celte loi
ne s'adresse t-elle qu'à la haute montagne?

Vous créez un fonds interactivités alimenté par une dotation
de 40 millions de francs pour les sept massifs . C'est bien peu.
Le plan Massif central a appo rté bien plus pour un seul massif.

Si nous approuvons la possibilité d ' assujettir à une taxe
communale de 3 p . 100 au maximum, ou à une taxe départe-
mentale de 2 p . 100 au maximum, les recettes d-s remontées
mécaniques, nous regrettons cependant que l'affectation de ces
produits soit si peu orientée vers lis activités agricoles . Dans le
texte initial, l'agriculture ne devait pas bénéficier d'un centime.
La commission, plus réaliste, a amendé l'article 53 en prévoyant
une a fectation éventuelle pour les interventions favor isant
le développement agricole en montagne.

Le caractère aléatoire que l'on perçoit dans cette rédaction
est inquiétant, surtout pour des massifs comme le Massif cen-
tral où l'agricultur e constitue à peu près la seule source d'activité.
C'est pourquoi nous pouvons craindre que l'autodéveloppement
ne soit qu'un mythe .



ASSEMBLEE NATIONALE —

Je m ' interroge donc sur vos intentions réelles . En effet,
aujourd ' hui . cous oubliez les agriculteurs . alors qu ' hier vous les
avez désespérés en décidant d ' appiiquer un système de quotas
laitiers dans les zones de montagne. M. Mehaignerie . vot re pré-
deec seur . qui n'était pourtant pas tin montagnard comme vous.
atm; reiissi a exempter la production de lait en montagne de la
taxe de coresponsabilite . Vous n'avez pas pu, monsieur le secré-
taire d Etst . réussir la mime performance.

Compte tenu de :e que repiesente la production laitière
en montagne . ia caution donnée par la France a cette décision
equ :vaut . dans le principe, à une condamnation puisqu ' il n ' existe
pas dans ces regmins d a!teinative possible a la production
iutvicie.

En outre . au lieu de profiter de cette occasion pour constituer
un senteur laitier performant et capable de rivaliser avec celui
de nos voisins . cous nous proposez un plan qui est, à l ' image de
ce projet de lot . faible et timide :

Faible . en raison de la petitesse de l ' enveloppe des crédits.
Timide . car les quantités dra g :gecs pour pecntetire l ' inealla-

tion de s jeunes ou la poursuite de la croissance des élevages en
phase de deceloppcnic'u surit liv. rothctiques.

Et que dire des meures récemment prises . contrite la suppres-
sien de l ' annexe B ter de :a S .N C .F . qui aura pour cotisé-

d ' augmenter encore les prix de revient des productions
.arrt les en m'nta,ne Ces productions resteront d'ailleurs 10u-
Jones penalisées en raison des prix eue l ' essence et du fuel très
eietes et . à cet égard . !e Cantal deticnt le ntaiilot jirune.

Parce que toure projet de loi n ' est qu ' une compilation de
textes . qu'une mosaique de propeeitions dispar .,te' . parce qu ' il
ne dit pas un mot de l ' artisanat, du commerce, des métiers et
des 'ces pourtant indispensables à la qualité de la vie en
nt,'n :,r_ne . parce qu 'il ne définit pas réellement les fonctions de
l ' a_,i,trl'u e de ntemtauti . . parce qu'il n ' est pas ,tffenei[ niais
pas in,r ;ten .,f . non plus . en raison de l'adoption par la commis-
sion s pier .dt' de'' mmnh-e,cx amendements in s pirés du Iratail de
la fe,icration ft' :rncajsr d 'économie montagnarde — nuis collègues
dit ...troupe de l ' union pour la démocratie française et utoi-mcme,
qui atone suit' attentiic' :merl lus longs travaux de la commission
d ' eeeu le criée il y a deux ans et ceux de la conimussion
spse . ale . nous tous lai ;,,ns part . avec les habitant, de la mon-

; :iee de notre dé :eptir,n et de notre nu'fiat•e . Aussi nous
air' :c'tir„n< .nous de t 'tir votre Texte . I .lp,do„di .arwcnts sur
ils

	

tin ! ' +, gru ge lueur iu rlemocnitie f'i,r, ;nits et du, rnssent-
b'ei , r,•u'

	

ru , . r itt Repr .h e, grre .t

M . Robert de Caumont, ra,epnr'teer . Tant mieux pour le texte !

M . le président . La parue est à M. Tourné.

M . André Tourné . Monsieur le sec•retaire d ' Etet . mes chers
co e !égues . fils de la plaine chi Roussillon . du village de Ville-
hie inc rte-lot-Salanquc qui est it trois mèrres au ,lessne du niveau
de la nier, je suis pnuitant (Iman . tin amoureux de la montagne.
Et . et j 'cn avais le t, ripe . ie rappellerais les multiples inh'rte'n-
tions que j 'ai faites su- cc >miel : en tout vas, la prentü•re que
je fi- ,t celte trihur,e remonte au nuis de décembre 1947, il y
a ,for : de cula t'ente sept ans.

I-es cjrconst .mecs de la tir ont fait de moi un chasseu r alpin
et un membre de !a première éc•cle (le haute montagne . Puis
la qucrre aidant . de la ligne Maginot aux huis frontaliers, des
maquis de t lacre à ceux du Vercors, j ' ai appris à connaitre et à
aimer la ntonti gne.

Monsieur le secrétaire d'Eta.t . quand vous étiez président de la
comntjssion d'enquéte sur la situation de l'agriculture et de
l'eeonnnue rurale clans les zones de montagne et dcfavorieées,
vous étiez à chaque fois surplis de nia présence Tors des dépla-
cements de la commission -- et parfois creux-ci se faisaient avec
de vieilles Cuinihardes . liais si .j ' étais touiours là . c ' est parce
que Je considérais que la montagne a un très grand ride à jouer.

M. Michel Barnier . Très bien !

M. André Tourné . N ' ai-je pas rappelé à plusieurs reprises
cette pensée dit poète japonais : , Quand la rnunfagne est aban-
donnée . elle mie regarde : quand elle s' épanouit, alma c ' est moi
qui la regarde et je suis heureux de la regarder !

Quand cous êtes venu datant notre commission . monsieur le
secrétaire d'État . je vous ai indiqué que la panoplie des élé-
ments qui composaient vot re projet de loi était incomplète.

Bien sis', il y a le tourisme . mais le tou risme n'est pas un tout.
Il y a aussi le thermalisme et la climatothérapie.

M . Michel Barnier . T;és bien !

M . Robert de Caumont, rapporteur . Certes !

M . André Tourné . Eléments de soutier au tourisme, ils ont
aussi leur s vocations propres, et j'essaierai de le démontrer.

Mes amis Maisonnat et Coinhasteil l'ont dit avant moi : le
problème qui nous préoccupe le plus, c'est celui de l'homme de
la montagne . Or l'homme de la montagne ne peut vraiment
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subsister, s ' épanouir et jouer pleinement son rôle que si l'agri-
culture est à son serv ice . Qu ' adviendra-t-il si l ' agriculture dispa-
rail 7 La semaine dernière . j ' al visité certains coins des Pyrénées,
je peux vous l ' assurer : ce , 'était pas beau Mèine les sources,
comme le dit le pacte, ne sont plus bavardes : elles ne chantent
plus . Pourquoi? Parce que l ' homme parti . la broussaille s ' est
emparée de nos torrents . et les incendies de forêts ont pu se
di't'eupper . Il lut un temps vii . dès que le tocsin du village se
faisait entendre, les hommes accouraient pour éteindre les pre-
miers feux. A présent, on téléphone partent, on attend les
pompier, et quand ils arrivent, tout le ntasif cet déjà embrasé.
Depuis vingt ans j ' en ai fait le calcul —, les dépenses engagées
pour lutter contre les incendies de notre foret et le coût des
hectares détruits ont représenté une somme de trois milliards
de francs.

Si l ' in corne n 'est pas là . le tourisme ne pourra pas se déve-
lopper . On n ' a pas envie de rester dans un endroit où l ' on
n'entend ni le rire des enfants ni le son des cloches . On ne
s ' y sent pas bien . . . surtout si l 'un rencontre un serpent ait passage,
car là où l'homme n ' est plus, ce sont souvent les serpents qui
prennent sa place . J ' ai pu le constater, il y a un mois, lorsque
nous avons connut cette fameuse période de chaleur.

J ' en reviens aux deux pruhlémes qui me préoccupent : le
thermalisme et la climatothérapie.

Le thermalisme a toujours joué un rôle très important en
France . C ;,ar d ''jà faisait soigner ses guerriers avec les eaux
sulfureuses des Pyrénées! Les touristes peuvent encore voir le;
piscines qu ' il créa clans notre' région.

En 1983, la France comptait 1 200 sources contrôlées, 110 sta-
tions thermales, en activité, dont 90 p . 1110 en montagne, et
96000 lits dans les hôtels thermaux, dont 85 p . 100 en zone de
montagne . En outre, un tiers des 60000 entpinyés des stations
thermales travaillaient de façon permanente.

Le thermalisme en montagne . et surtout en haute montagne,
permet de garantir 200 000 cutpluis . Voilà un élément favorable
à la plu,'iacdjcite dont on parle tant.

M . Michel Barnier . Très bien

M . André Tourné . Un jour, j ' ai présenté un rappo rt démon-
trant combien le nombre des célibataires était devenu exorbitant
dans nus zones de montagne . En effet, il est tris difficile pour
une jeune femme de la ville ,auf pour quelque ., exceptions —
de s ' installer en zone de montagne . Or, si on peut lui assurer une
partie de son activité professionnelle dans un centre thermal,
elle pourra alors neuit-être devenir la compagne d 'un cultivateur,
qui, lui, mettra en valeur la terre de son village.

Enfin, il y a la climatothérapie.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Oui !

M. André Tourné. Loin de moi l ' idée d ' o p poser la médecine
traditionnelle à la climatothérapie . Cependant, sachez qu ' une
personne qui a fait des dizaines tic campagnes électorales, qui
a parlé pendant des heures dans la rue saris micro et qui a une
remonte en Cerdagne . du côté de Funl-Rout,'u, alors que la
balle dans le poumon, retrouve sa voix tonitruante tins qu ' elle
veille, aux environs de Perpignan, elle ne pouvait phis parler
malgré les médicaments chimiques qu ' on ui avait !r'esc'rits.
C ' est bien cela, l ' a i r pur et m i t tifiant de la montagne avec en
plus Ri e i-aruns ulta cir.lets exeeptionncls e

J'ai ici tin livre sur les jour nées ntédieales de Cerdagne qui
ont eu lieu en 1960 . sous la présidence de 'erinent professeur
Halpern dont je veux saluer la mémoire.

On y expose les résultats que l ' on a pu obtenir clans la lutte
contre l ' asthme et l ' allergie : des enfants, empoisonnés par la
cortisone . ont connu chez nous une véritable résur r ection . A cet

égard . il conviendrait d ' ailieurs de revoir le prix de journée.
En clfct -- et , :ms isoloir bien entendu, m'opposer à une quel-
conque science médicale j ' ai pu vérifier que, dans certains
hôpitaux de Paris où des cnfanls atteints d ' asthme ur t d 'allergie
sunt soignés avec la chimiothérapie par des médecins cmjnents,
le prix de journée est cinq fuis plus élevé que dans ia plupart
de nus maisons d'enfants en uontagite.

M . Robert de Caumont, rapporteur. C ' est exact !

M . André Tourné . La climatothérapie ouvre ainsi de; possi-
bilités immenses d'emplois pour des garçons et des filles- Il
faut dune la mett r e en valeur . car elle permet à des enfants,
comme c ' est le cas ait lycée d ' altitude de Font-Remette d'effectuer
des étioles convenables, voire de devenir des sportifs.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Tout à fait!

M . André Tourné . Et il en va de même pour les adultes
puisque des protessenrs éminents . qui avaient dû arrêter leurs
activités à Lille ou à Paris . ont pu, une fois installés à Font-
!ionien, exercer l eur profession dans de bonnes conditions.

M. Parfait Jans . Très bien!
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M. André Tourné. Aussi. monsieur le secrétaire d'Etat, je vous

	

Ainsi la politique des massifs était-elle déjà une réalité.
répéterai ce que je vous ai dit lorsque vous êtes venu nous

	

L'exemple le plus concret en est la mise en place, par le Prési-
trouver : il faut . en plus du tourisme . donner au thermalisme

	

dent Valéry Giscard d'Estaing et le Premier ministre Jacques
et à la climatothéra p ie la place qui doit leur revenir .

	

Chirac, du plan Massif central . assorti d'un programme plu-

M Robert de Caumont, rapporteur . Très bien !

		

riannuel de développement englobant tous les secteurs de
l'économie!

M. André Tourné . Je terminerai en affirmant que si l'équipe

	

M . Maurice Pourchon . Très mauvais plan
de France de football a battu l'Ecosse par deux buts à zéro,
c'est parce qu'elle avait effectué un séjour de plusieurs semai-

	

M . Pierre Raynal . Ces mesures ont été suivies d'importantes
nes à Font-Romeu afin de permettre aux joueurs de se régéné-

	

réalisations sur lesquelles il serait trop long de revenir. hélas !
rer les poumons . (Sourires .) Bien entendu, cela ne suffit pas .

	

depuis trois ans, nous en constatons la lente asphyxie . Un

Robert de Caumont, rapporteur .

	

seul exem p le : la route nationale 9 à quatre voies est pénible-
M.

	

Mais ça aide!

	

ment arrivée aux portes du Puy-de-Dôme et de la Haute-Loire,
M . André Tourné . Cependant . les joueurs français ont donné

	

laissant notre département dans son isolement . Et ce n'est pas
l'impression d'avoir les poumons tellement dégagés que les

	

le contrat de Plan Etat-région qui, en dépit des discours officiels,
Ecossais n'en ont pas cru leurs yeux . (Sourires .)

	

l'en fera sortir . Il suffit pour s'en convaincre de lire attentive-

'ai voulu terminer par cette note afin de démontrer que la

	

ment le fascicule qui nous a été remis lors de sa signature :J
montagne est porteuse de richesses qui ne sont malheure use-

	

dans un des derniers articles, il est indiqué que «l'engagement

ment pas exploitées comme elles devraient l'être: Elles peuvent

	

dJ l'Etat demeure subordonné à l'inscription des crédits aux

l'être et clics le seront .

	

lois de finances successives de la durée du Plan ».

Monsieur le secrétaire d'Etat . nous serons à vos côtés pour

	

Si la politique des massifs constituait bien déjà une réalité,

obtenir que cous soyez encore plus actif que vous ne l'êtes

	

l'agriculture avait aussi une large place auprès des secteurs

déni . ( :tnp'a rdeee i ruts sur tous les bancs .)

	

du commerce, de l'artisanat et du tourisme, la place qui revient
à l'élément économique et humain essentiel, sans lequel il n'y

M. le président . La parole est à M . Raynal .

	

aurait pas de montagne vivante . Il en est ainsi plus particulière-

M. Pierre Raynal . Le Gouvernement a beaucoup parlé depuis

	

ment dans le Massif central.

trois ans du projet de lui relatif au développement et à la pro-

	

L'ennemie de votre projet de loi, monsieur le secrétaire

testion de la montagne . Précédé d'une commission d'enquête,

	

d'Etat, a entretenu quelque temps un espoir, celui d'une

qui a longuement travaillé, et d'un important rapport de notre

	

actualisation toujours nécessaire d'une politique déjà ancienne,

collègue Louis Besson, qui comprenait deux cents propositions,

	

peut-être d'une adaptation aux conditions actuelles si difficiles,

il a fait mitre q rc!ques espoirs . A vous entendre, monsieur le

	

celui d'une impulsion supplémentaire donnée aux mesures

secrétaire d'E' :rt . et à entendre ~I . le rapporteur, cette loi

	

antérieures . Le rapport Besson avait reçu un accueil favorable,

ouvrirait une ore nouvelle pour la montagne .

	

chez les jeunes agriculteurs notamment.
Cet espoir est . hélas ! retombé . L'agriculture, en effet, appa-

Mme Paulette Neveux . Mais oui!

	

rait bien absente de votre texte . Il a d'ailleurs fallu que ce soit

M. Pierre Raynal . Pourtant n'est ce pas M . Pompidou, alors

	

la commission spéciale, constatant cette lacune, qui insère

Premier minktre . qui annonçait déjé le 14 octobre 1967 . à

	

avant l'article 7 un nouvel alinéa précisant que «la présence

Aurillac . la mise en couvre d'une nouvelle politique : la politique

	

en montagne d'une agriculture dynamique, activité de base de

de rénovation rurale :'

		

la vie montagnarde est d'intérêt général » . Mais on nous a
appris tout à l ' heure que cet amendement ne serait pas reçu.

M. Michel Barnier . Très bien!

	

Sur les orientations, cependant, tout le monde peut être

M. Michel Cointat. C'est exact !

		

d'accord . mais l'agriculture de montagne ne pourra se satisfaire
de ces déclarations d'intention, pas plus d'ailleurs que les

M. Pierre Raynal . N'est-ce pas par un décret du 27 octobre

	

autres secteurs l'activité, faute de moyens financiers adaptés.
de la même année qu'étaient désignés des commissaires à la

	

Que penser . en effet, des possibilités offertes par le fonds
rénovation rurale dans les zones à éc' mrnrie rurale dominante '.

	

interactivités? Pourra-t-il jouer tin rôle sur l'ensemble des
Le méine décret pré voyait la nontinatiiin d'un ci,numissaire à la

	

massifs ? Que penser de la redevance pour le ski nordique,
rénovation rurale chargé de l'ensemble des canes dites d'écono-

	

difficile à mettre en œuvre, du projet de la taxe communale
mie montagnarde .

	

qui favorisera les régions à grande fréquentation touristique ?

J'ai encore en mémoire le discours programme 'le Saint-Flour

	

N'y aura-t-il pas là une inégalité entre les régions?

par lequel le president Pompidou fixa les axes de celte l :olili-

	

En conclusion, monsieur le secrétaire d•'Etat, ne pourrait-on

que et celui que prononça plus tard à Vallouise M . Valéry

	

envisager que, pour le calcul de la D .G .E ., par exemple, soient

Giscard d'Estaing .

	

plus largement pris en compte les critères favorisant la mon-

Les agriculteurs, et singulièrement ceux du Massif central,

	

tagne, que les critères d'attribution des fonds allant aux

ne s'y trompèrent pas. Ils saisirent tout le parti qu'ils pou-

	

communes thermales et touristiques soient maintenus tels qu'ils

voient retirer en ces r:

	

sa s dispositions qui, par-delà la

	

étaient avant d'être modifiés par le comité des finances locales?
de

	

ouvell
protection des espaces fragiles, étaient porteuses d'une finalité

		

Cet exposé, bien entendu, est très incomplet . Je reconnais
le travail qu'a fait la commission spéciale . L'examen du texte

économique

	

s'est déroulé dans une brune atmosphère, mais la commission
Ce fut également le congrès de la F N . S . E . A . à Clermont-

	

n'a pas réussi à remplir ce texte trop vile de substance au
Ferrand qui, en présence de Valéry Giscard d'Estaing et de

	

départ.
Jacques Chirac, mit la montagne sur le devant de la scène .

	

Faute d'avoir rencontré auprès de vos collègues une solidarité
Ce fut aussi gràce au groupe de travail créé pour appliquer

	

ministérielle plus large, faute de moyens financiers suffisants

les directives définies — et ce en concertation avec la profes-

	

propres à permettre la réalisation des objectifs annoncés, le

sien — que s ' imposa la conception de la politique des grands

	

projet de loi, monsieur le secrétaire d'Etat, n'aura pas la

massifs inspirée par Jacques Chirac .

	

portée que vous auriez souhaitée, que nous aurions souhaitée

Ainsi était prise en considération ce que l'on appela à l'épo-

	

nous aussi.

que s la montagne horizontale

	

par comparaison avec les val-

	

Une ère nouvelle :' Assurément non . Une étape . Peut-être.

lées, les hautes vallées et les sommets alpins ou pyrénéens .

	

une petite étape . Mais si les montagnards sont déçus, ils n'en

Cette montagne est d'autant plus pauvre qu'elle est élevée,

	

garderont pas moins la volonté de poursuivre leurs efforts de

n'étant pas dotée de cet

	

or blanc » que constitue l'enneige-

	

développement, cet autodéveloppement qu'ils ont entrepris

ment hivernal assuré des hautes caltées .

		

depuis bien des années déjà, eux qui ont choisi résolument de
travailler et vie vivre en montagne, la volonté aussi de pouvoir

Ce fut encore l'époque où mon collègue M . Augustin Chauvet

	

compter sur la solidarité nationale indispensable . (Applaudisse-
et moi-même avons obtenu du président Georges Pompidou

	

naeuts sur bis bancs du rassemblement pour lu République et de
qu'il fasse procéder au classement de l'ensemble des comn:ur,es

	

l'union pour la démocratie française .)
de notre département en zone de montagne . Ainsi cinquante-
deux communes, situées pour la plupart, sinon toutes, dans votre

	

M . le président . La parole est à M. Adevah-Poeuf.

circonscription, monsieur le secrétaire d'Etat, furent-elles concer-

	

M . Maurice Adevah-Poeuf . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes
nées ; d'autres éléments que l'altitude étant pris en compte pour

	

chers collègues, je voudrais d'abord me tourner vers notre
les classer en zone de montagne .

	

collègue Tourné pour lui dire avec beaucoup d'affection, d'estime
Enfin, je ne rappelle pas les mesures que chacun connait,

	

et de respect combien nous avons apprécié la dimension affec-

qu'il s'agisse de l'I.S .M ., de l'I .V .D., de la D.J.A . ou des aides

	

tive de son intervention . Grâce à lui, nous avons pu respirer
spécifiques au développement et qui étaient destinées à compen-

	

quelques minutes l'air de ces montagnes que la plupart d'entre
ser les handicaps reconnus .

	

nous ont délaissées aujourd ' hui pour se réunir clans cette

A cette époque, les actes suivaient les paroles, car il y avait

	

enceinte . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
de l'argent dans les caisses !

	

communistes .)
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M. Tourné a parlé de la montagne avec une passion maitri-
sée . Cette passion . que nous partageons tous . a malheureusement
entrainé quelques-uns de nos collègue ; vers des débordements,
au demeurant relativement mesurés . si on les compare à ceux
qui ont marqué d'autres débats, et je ne peux que m'en ré j ouir.

M. Michel Cointat . C'étaient des critiques sérieuses !

M . Maurice Adevah-Poeuf . M . Proriol m ' a étonné en dressant
un réquisitoire fort sévère cont r e la politique de la montagne
des précédents gouvernements . Je ne sais d'ailleurs pas qui,
de M . t roriol ou de M . Raynal . je dois croire . En effet, M. Raynal
nous a longuement expliqué tous les bienfaits de la précédente
politique . alors que M . Proriol . quelques minutes auparavant,
nous avait exposé l'état apocalyptique dans lequel se trouveraient,
selon lui . les restions de montagne . Que choisir : le récit infernal
ou le conte de fées? D ' après ce que je crois connaitre de la zone
de montagne que je représente ici, ce n 'est pas encore l ' apo-
calypse . mais il est bien vrai que la situation des hommes d'alti-
tude est fortement déeradée . Et si cela est vrai — et je crois
que personne ne le discute — vous n 'arriverez pas, mon-
sieur Proriol . à faire croire à quiconque que cela est dù à la
pelltique me;ee depuis tr ois ans en matière de montagne.
(App laudissements se, les bancs des .eocialtstes et des commu-
nistes i

M . Jean Proriol . Allez dire cela aux agriculteurs'

M . Maurice Adevah-Pceuf. Mais j'y vais souvent, mon cher
collègue.

Je voudrais dire que ce projet de loi est très important . ..

M. Jean Proriol . M . Souchon a essayé de le dire le 5 avril!

M . Louis Besson, président de la commission . Ce qui s'est
passé le 5 avril était honteux! N'en parlez pas!

M. Maurice Adevah-Poeuf . Monsieur Proriol . je ne vous ai pas
interrompu . Je vous ai écourté . alors que lors de la réunion à
laquelle vous faites allusion le secrétaire d'Etat qui défend ce
projet aujourd ' hui n 'a même pas pu se faire entendre . Il répon-
dait pourtant à une invitation qui lui avait été faite . Et, sans
parler du fond . on peut s'interroger sur la courtoisie de la
démarche. Quand j'invite les gens, j'ai au moins la politesse de
les écouter . iApplauidissements sur les bancs des socialistes .)

Ce projet de loi est important dans sa démarche, dans un
certain nombre de ses principes et dans la plupart de ses dispo-
sitions . Il n'ouvre peut-être pas une ère nouvelle — nous n'avons
pas la prétention de légiférer pour l'éternité — mais il marque
quand même une étape extrêmement importante. En effet, ce
texte concernant les zone; de montagne était demandé, espéré,
et il est maintenant attendu par l'ensemble des populations et
des élus — personne . d'ailleurs, n o le conteste — qui repré-
sentent des zones de montagne . Le fait même qu'il y ait un
projet de loi spécifique aux zones de montagne, une loi hori-
zontale . si j'ose dire, bien qu'il s'agisse de zones à fort relief,
établit de la manière la plus claire la reconnaissance de la
spécificité du phénomène montagnard . C'était une vieille reven-
dication, et n ' y aurait-il qu ' un article unique en ce sens que ce
serait déjà un progrès et, en soi, un événement.

M . Jean Brocard . Il ne faut pas exagérer'

M . Maurice Adevah-Pceuf . Je le dis sans exagération . Si vous
n'aviez pas fait à ce texte tant d'indignité, je ne serais peut-
être pas conduit maintenant à rectifier quelque peu.

Sans anticiper sur la discussion des articles, je tiens à dire
d'emblée que ce projet soulève un ce rtain nombre de tr ès
grandes questions qui débordent largement le cadre des zones
de montagne, et quelques-unes d'entre elles ont déjà été
évoquées par de précédents intervenants . Pour ma part, j ' en
évoquerai trois.

Dévelopement et protection . C'est l'intitule même du projet
de loi . Mais . en réalité, il s'agit presque toujours, non de déve-
loppement et de protection . mais de développement ou de pro-
tection, tant il est vrai que, presque toujours, la protection a
empêché tout développement ou que le développement s ' est
fait sans respect du patrimoine naturel . parfois mime au mépris
de celui-ci.

D'ailleur s, protéger quoi et pour qui ? La plupart des hôtels
en zone de montagne portent des noms poétiques : Bellevue s,

Les Cimes s Les Lacs .,, Les Chamois •, s Les Mouflons •,
et j ' en passe . Peut-on mieux dire qu ' il s'agit de protéger les
espaces naturels pour ceux qui viennent de l'extérieur pour en
profiter ?

Personne ne conteste, notamment, que eertatnc sites excep-
tionnels doivent ètre protégés intégralement nout les monta-
gnards et pour les autres, car ils font partie du patrimoine
national . Dans ce cas, ils sont classés ou sont à classer . Ailleurs,

me semble-t-il, il faut que la proteçtion de l'environnement
soit une donnée intégrée à toute démarche de développement,
d'un développement qui doit non seulement être possible, niais
facile en termes de procédur e administrative, faute de quoi il
risque de ne pas y avoir de développement du tout.

Personne ne peut admettre que la montagne soit uniquement
considérée comme une immense réserve d'air pur, de paysages,
de pentes neigeuses, d'eaux limpides pour citadins fatigués au
détriment du développement local qui intéresse les montagnards
eux-mêmes . D'ailleurs, le tourisme est une possibilité impor-
tante de développement des massifs . Il nécessite, en effet, des
infrastructures, de l'hébergement, des équipements distractifs,
et il est indispensable que ce développement-la soit lui aussi
possible.

Votre projet, monsieur le secrétaire d'Etat, s'attache à définir
un certain nombre de règles qui permettent de développer tout
en protégeant . Mais convenons ensemble qu'Il ne s'agit pas là
d'un exercice facile.

Autodéveloppement et solidarité, autodéveloppement ou soli-
darité, ces deux notions sont partout présentes dans le texte du
projet et nombre des discussions que nous avons eues aujour-
d'hui ou précédemment, à la commission spéciale notamment,
ont tourné autour d'elles . Mais ces notions seraient-elles exclu-
sives l'une de l'autre ?

L'autoctéveloppement est l'un des axes essentiels du texte.
Renforcer les moyens de la maitrise locale du developpement,
permettre aux habitants et à leurs élus de défini e et de mettre
en oeuvre un développement sdapte, cette logique répond à une
attente, à une revendicaticn s „ - i, nue des monta .mards et n'est
contestée par personne.

Restait à savoir si la notion d a'ttodéveloppenent ne risquait
pas d'aboutir à renvoyer chaque zone de montagne, chaque
massif, à une utilisation, bien maîtrisée certes, mais de ses
seuls moyens propres . S'il reste toujours la possibilité d'une
solidarité à l'i,ntérieur d'un département ou d'une région —
j ' ai la chance d ' appartenir à une région qui est tr ès fortement
solidaire vis-à-vis des zones de montagne, et je sais qu'elle n'est
pas la seule --- la question reste posée en termes de solidarité
nationale . Il s'agit là d'une question de première importance.

Les zones de mon t agne sont connues pour Icur riche patri-
moine naturel, culturel et architectural . Elles sont connues
comme des régions à faible densité de population, à structure
d'àge vieillissante, à faible natalité . Elles sont tr op connues
pour le faible niveau de l'offre de services, notamment après
les très nombreuses fer metures de services publics intervenues
depuis plus de dix ans . En ce qui me concerne, par exemple,
je n'ai pas de problèmes avec l'annexe B ter de la S .N .C .F.
dans la mesure où la principale ligne ferroviaire qui coupe ma
zone de montagne a été fer mée il y a cinq ans.

Les zones de montagne sont, en revanche, moins connues pour
disposer d ' entreprises qui ont su développer des industries très
performantes et à haute technologie, ent•epi ises qui, aujour-
d'hui, sont parfois en difficulté . Mais qu'il s'agisse de revitaliser
les zones rurales ou de montagne très dégradées, qu'il s'agisse
de permettre le maintien et le développement d'industries exis-
tantes, la solidarité nationale est aussi nécessaire que la prise
en main par les montagnards de leurs propres affaires . C'est une
question de volonté et de moyens.

A cette question, monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez déjà
apporté des réponses . Les moyens prévus par le C .I .A .'1' . sont
importants . Votre engagement de proposer, au astre de la loi
de finances pour 1985, la création d'un fonds interactivités pour
l'autodéveloppemcnt en montagne nous donne satisfaction . Les
contrats de plan dégagent des crédits importants . Enfin . d'autres
mesures de simple égalité — ne parlons même pas de soli-
darité — peuvent être prises en matière d'harmonisation de
certains tarifs . par exempte . .Ie sais, monsieur le secrétaire d'Etat,
que vous en avez la volonté tout comme nous, et que vous
saurez donner à ce texte le prolongement qu'il mérite en termes
de solidarité nationale eis-à-vis de la montagne.

Agriculture et économie de montagne : autre grande question
qui a fait l'objet de nombreux débats ici et en dehors de cette
enceinte . Pour ma part, je me bornerai à relever que, dans un
projet de loi consacré à l'ensemble des problèmes de dévelop-
pement et de protection de la montagne, l 'agriculture occupe
une place considérable . Le projet de loi va très loin, pour ne
prendre que cet exemple, en matière de foncier agricole, qu'il
s'agisse des procédures de remise en valeur de terr es incultes
ou manifestement sous-exploitées, ou des nouvelles règles pour
protéger les terres agricoles au travers des documents d'urba-
nisme.

M. le président . Veuillez conclure, monsieur Adevah-Poeuf.

M. Maurice Adevah .Posuf . Je conclus, monsieur le président .
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Lés régions montagneuses des départements d'outre-mer appa-
raissent ainsi comme des régions sous-développées liées aux
régions à économie de plantation par des rapport de domination,
comme des régions en voie de déstructuration.

C'est donc en termes d'aména g ement du territoire, dans une
vision globale de développement régional que se pose le pro-
blème de la montagne dans les départements d'outre-mer . Face
à ces enjeux, votre projet de loi, monsieur le secrétaire d'Etat,
risque de décevoir dans les départements d'outre-mer, notam-
ment à la Réunion.

Certes, depuis 1977 . vous le savez, existe un plan d'aména-
gement des hauts qui crée des infrastructures, aménage la forêt,
plante des milliers d'hectares de prairies, étend les cultures
vivrières et fruitières, agit sur l'habitat, intensifie la formation
et l'animation . Certes, la définition de la montagne tient compte,
dans votre texte, des conditions écologiques que j ' évoquais il v
a un instant . Mais comment ne pas être déçu quand l'article 56,
à la fin de votre texte, interdit l'application aux départements
d'outre-mer de nombreuses dispositions ?

Dans certains cas, la non-applicabilité va de soi . En effet, même
si le point culminant de la Réunion porte le nom de Piton
des Neiges, nul ne s'offusquera si ne s'appliquent pas aux dépar-
tements d'outre-mer les articles traitant de l'organisation des
services de remontées mécaniques et des pistes . Mais comment
justifier que ceux des articles qui codifient la mise en valeur
des terres incultes ou manifestement sous-exploitées n'y soient
pas étendues?? Il s'agit, en effet, d'un point capital sur lequel
je terminerai mon propos.

Le relief et le climat limitent de façon formidable les terres
cultivables des départements d'outre-mer insulaires : 25 p. 100
seulement de la surface totale à la Réunion. Sur ces terre rares
pèsent de fortes densités de population . A la Martinique . la
surface cultivée est de 1 500 mètres carrés par personne. A la
Réunion, le nombre d'habitants au kilomètre carré cultivé appro-
che 1000, ce qui est comparable aux densités des deltas asia-
tiques . L'agriculture est la base de l'économie de produc on des
départements d'outre-nier et les terres manquent . A la iunion,
la superficie moyenne des exploitations est de trois nectares
et demi avec une grande dispersion des structures foncières.

La mise en valeur de toutes les terres cultitables est une
nécessité économique. C'est aussi un impératif social, compte
tenu d'un taux de chômage trois fois supérieur à celui de la
métropole et du grand nombre de jeunes . Pourtant, dans chacun
des départements d'outre-nier, des milliers d'hectares de terres
cultivables ne sont pas cultivés parce que le propriétaire est
absentéiste, qu'il sous-exploite des domaines parfois étendus, ou
parce que les propriétaires sont inconnus ou les propriétés en
indivision.

A la Martinique, trop de terres sont incultes, parce qu'encla-
vées ou appartenant à de grands propriétaires qui les gardent
en bois debout comme on dit là-bas . A la Réunion, pour
65 000 hectares cultivés, de 15 à 20 000 hectares cultivables
restent en friche. A la Guadeloupe, alors que les cultures
s'étendent sur 60 500 hectares. 27 000 hectares du territoire agri-
cole ne sont pas utilisés.

Une telle situation est Inacceptable dans des départements
sous-développés et surpeuplÉs, où les jeunes n ' ont pas de terres
pour s'installer, où les :agriculteurs ne disposent que de faibles
surfaces . C'est pourquoi il importe d'améliorer les dispositions
du code rural relatives à la récupérations des terres incultes
dans les départements d'outre-mer, en vue de rendre plus effa-
cace l'action de l'administration.

Avec l'accord de mon collègue Robert Le Foll, délégué national
du parti socialiste aux départements et aux territoires d'outre-
mer, j'ai déposé un amendement tendant à donner une nouvelle
définition des terres en cause, comme en métropole, à permettre
d'installer d'office un fermier sur une terre à l'abandon, à pren-
dre les dispositions nécessaires pour régler le problème des pro-
priétaires en indivision . Ce sent donc des demandes extrême-
ment modérées . J'espère, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
prendrez en compte cet amendement.

Ces derniers mois, une grande œuvre a été réalisée outre-
mer au plan des institutions . II reste à réaliser des réformes de
structures en matière économique . La récupération et la mise
en valeur des terres incultes est de celles-là . Nous avons
commencé avec la substitution du fermage au colonage, par la
loi sur le foncier agricole . Il faut continuer . I .e développement
des départements d'outr e-mer est à ce prix . (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M . le président . La parole est à M . Jean Brocard.

M . Jean Brocard. Une commission d'enquête parlementaire.
Un rapport, n" 757, de M . Besson : 406 pages, 200 propositions.
L'orientation, déjà, en était purement socialiste . (Rires sur les

bancs des socialistes .)

En fait . ce n'est pas le seul problème de l'agriculture qui
est posé . mais celui de l ' équilibre des activités économiques
montagnardes . notamment en termes d'espace . Il est vrai que
l'agrtealture a été . en matière de foncier, la première victime
de l'urbanisation et du développement des équipements touris-
tiques . Elle doit titre préservée . Les autres activités économiques
doivent trouver l'espace nécessaire à leur développement.

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez, depuis l'automne 1981,
suivi de particulièrement près l'élaboration de tout ce qui s'est
fait en matière de politique de la montagne . Ce projet a été
presenté dans les délais . après une longue concertation, et que
cet engageaient pris ait été tenu est déja en soi une perfor-
mance importante . Nous avons beaucoup travaillé en commission
spéciale peur l'enrichir . l'améliorer, et nous allons continuer.

Monsieur le secrétaire 1'Etat, sachant la part prépondérante
que vous avez prise à I iaboration de ce projet de loi, il me
parait tout à fait légitime que le groupe socialiste salue le
membre du Gouvernement que vous êtes, mais qui n'a pas oublié
qu'Il a été président de la commission d'enquête parlementaire
sur les prebiemes de la montagne . Il salue votre action en faveur
de la montagne et precise devant l'opinion publique qu'à ce
titre cette a :•tion doit titre soutenue . Applaudissements sur les
bancs des so,• :alistes et des connn'•nistes .)

M . Jean Natiez remplace M . Raymond Douyère au fauteuil

de :a pres,dence .l

PRESIDENCE DE M. JEAN NATIEZ,
vice-président.

M . le président . La parole est à M . Bertile.

M . Wilfrid Bertile . Monsieur le secrétaire d'Etat . mes chers
collègues. le projet de loi sur la montagne était attendu, et ce
sera sans doute l'une des lois importantes de la présente légis-
lature.

D'autres ont dit les espoirs placés dans ce texte en métropole.
Dans les départements d'outre-mer, les espoirs n'étaient pas
moins grands . En effet, en dehors de la Guyane, la montagne
est partout présente dans les départements d'outre-mer . La
Réunion . la Martinique, la Basse-Terre en Guadeloupe sont, à
proprement parler . des montagnes dans la mer.

A la Martinique . les cinq sixièmes du pays sont constitués de
collines et de mornes aux pentes raides, variant entre 100
et 500 métres d'altitude, dominés par deux massifs montagneux
juxtaposés . les Pitons du Carbet . culminant à 1 160 mètres, et la
montagne Pelre . plus connue . qui atteint 1 327 mètres.

A la Guadeloupe, la partie montagneuse, malgré son nom de
Basse Terre . dépasse 1 400 mét res à La Soufrière . Les surfaces
couvertes par la montagne dépassent 900 kilomètres carrés pour
une superficie totale de 1 705 kilomètr es carrés, et les pentes sont
souvent supérieures à 70 p . 100.

A la Réunion . la montagne est tellement présente qu'elle
constitue l ' originalité de cette ile par rapport aux autres îles
tropicales . Elle forme la région des Hauts qui s'étend sur
1 670 kilomètres carrés . soit les deux tiers de la superficie totale,
et culmine au Piton des Neiges à 3 069 mètres.

Ces monta g nes tropicales, volcaniques, insulaires présentent
évidemment des c,iuditions naturelles bien différentes de celles
des m.,nta,nes tempérées de l'hexagone. Les pentes fortes, les
précipitations abondantes qui atteignent jusqu'à huit à neuf
mètres par an, l'humidité constante . la nébulosité baignant les
pentes, limitent en altitude le peuplement et la mise en valeur
à 250 ou 350 mètres à la Martinique . à 300 ou 400 mètres à la
Guadeloupe et sur la côte au vent de la Réunion, alors que sur
la côte sous le vent de cette dernière ile, les hommes et les
activités se rencontrent jusqu'à 1 400 métres d'altitude.

Au cours des trois siècles de l'histoire coloniale des dépar-
tements d'out re-mer, la montagne a été 'élaissée . Le projet
colonial était en effet fondé sur l'agricultt„e de plantation qui
s' est étendue sur les plaines côtières et les basses pentes . A la
Martinique . la plantation a repoussé l'habitat sur les collines et
les mornes . Comme à la Guadeloupe . les pentes portent des
cultures vivriéres associées à un habitat dispersé, les jardins
caraïbes . A la Réunion . la question est d'une tout autre ampleur.
Dans les hauts tivent de 751100 à 100000 personnes, soit de
15 à 20 p . 100 de la population totale . Une économie originale
s'y est développée, avec de véritables paysans, contrastant avec
l'économie de plantation des zones basses où règnent les plan-
teurs et les cultures tropicales.

La départementalisation, à partir de 1946 . en développant une
économie tertiaire, a accentué ce dualisme en concentrant dans
les bas les infrastructures, les activités administratives et com-
merciales et l'urbanisation . Il s'en est suivi une déstructuration
des hauts, avec le recul des activités traditionnelles de culture,
d'élevage, l'exode rural, le vieillissement de la population .
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C'est la raison pour laquelle les membres de l'opposition
R . P . R . et U . D . F. avaient, à l'issue de ce rapport, lancé un
avertissement . J'en extrais simplement une phrase : s Ils
s ' elévent contre la methode employée par les commissaires de
la majorité socialiste qui . niant les efforts engagés en matière
de politique pour la montagne par les gouvernements qui ont
eu la charge de la France jusqu'en mai 1981, ne font que des
propositions unilatérales et doct r inales . n'ayant pas reçu, pour
la plupart d'entre elles, l'assentiment des organisations . e

En 1d80 . pourtant . un rapport publié par la fédération fran-
çaise d'économie montagnarde reconnaissait que des succès
rec ls avaient été obtenus dans certaines régions de montagne
et qu'un effort de solidarité non négligeable avait été consenti.
Cela merise d'être rappelé.

Après le rapport de la commission d ' enquête parlemen-
taire . M Besson en a rédigé un second . de quatre-vingt-sept
pages . intitulé : ., Politique de développement et de protection
des zones de montagne et destiné au Premier ministre. Les
mois ont passé . et nous voilà enfin saisis d'un projet de loi.

Ce projet de loi, monsieur le secrétaire d'Etat, c'est un peu
comme le costume que l'on commande chez le tailleur . On
l'essaye . on a fait raccourcir un peu les manches, et enfin tout
va bien Cela . c'est votre exposé des motifs.

M . André Bellon . Pas mal!

M . Jean Brocard . Puis ce costume, on le tache, et il faut
le donner au teinturier . Et quand on le reprend, il est trop
court des manches, trop court du col, bref, trop court de par-
to u'

M . Jean Gallet . C'est du Fernand Raynaud!

M . Jean Brocard. Cela, monsieur le secrétaire d'Etat, c'est
votre projet de loi.

Cette comparaison un peu imagée me parait excellente. Votre
expose des motifs . on pourrait à la rigueur l'accepter, mais pas
votre projet de loi . Lors de votre audition par la commission
speciale . le 24 avril dernier, je vous avais fait part de ma
déception face à ce texte . Après les travaux de la commission
d'enquête parlementaire, le rapport de M . Besson et l'exposé
des motifs du projet de loi . on aurait pu, en effet, s'attendre
à ce que la loi définisse les objectifs généraux de la politique
de la montagne Or ce n ' est pas le cas.

En outre . le texte qui nous est soumis n'apporte rien de
vraiment nouveau . Si l'on excepte les conséquences de la
réforme sur la décentralisation, il ne fait que reprendre et
modifier des textes anciens . décrets ou directives divers, voire,
comme dans le cas des sections de communes, une propo-
sition de loi qui date de près de dix ans . J'ai également regretté
que ce projet ne comporte pas de mesures propres aux agri-
culteurs et qu'il renvoie trop souvent à des décrets en Conseil
d'Etat dont on ignore pour le moment la nature exacte.

Car finalement, mes chers collègues, le but à atteindre est de
proposer une str atégie de développement de la montagne repo-
sant sur trois grandes actions : gestion nouvelle de l'espace
montagnard considéré comme une ressource ; renforcement de
la capacité productive de la montagne ; tour isme mis au service
du développement de la montagne.

La montagne doit devenir une réalité humaine et sociale,
c'est-a-dire une collectivité consciente de la communauté de
situation et d'intérêts qui lie ses membres . C'est pourquoi
la progression de la collectivité montagnarde dans la voie du
développement dépendra du niveau général de ses connais-
sances, c'est-à-dire de sa capacité de créer et d'inventer des
moyens financiers — ô combien dérisoires dans ce projet! —
dont elle peut disposer, et enfin de la volonté collective qui
l'anime pour réaliser son projet.

I1 est sûr qu'à la lecture du projet du Gouvernement la
réponse était négative quant à la progression de la collectivité
montagnarde . Le travail accompli par la commission spéciale,
au sein de laquelle les montagnards de la majo r ité comme ceux
de l'opposition se sont retrouvés, toutes options politiques
confondues, polir améliorer très largement le texte, devrait per-
mettre une meilleure appréhension de la montagne. Tout
dépendra de la position du Gouvernement.

En terminant — car les cinq minutes dont je disposais sont
déjà écoulées — je renverrai M . le rapporteur qui, ce matin,
a dit qu ' une des innovations de ce projet était de substituer
la solidarité à l'assistance à un excellent rapport . Pour (pie
la montagne Mec, rédigé en 1975 à la suite d'une mission qui
m'avait été confiée . J'y écrivais ceci : s Un effort d'information
sur le rôle de la solidarité nationale clans la politique de la
montagne doit donc être fait . A cour t terme, cette solidarité
nationale est une oeuvre de compréhension et de générosité,
car elle conditionne le maintien sur place d'une population
qui y demeure, qui souhaite y demeurer avec ses traditions
et son mode de vie, mais aussi avec l'amour de son terroir et
une volonté de progrès. s

Mon souhait, c'est que le présent projet de loi puisse aller
dans le sens que j'indiquais en 1975. Pour le moment, je reste
encore sceptique . (Applaudissements sur les bancs des l'union
pour la démocratie française et du rassemblement pour la
République .)

M. Robert de Caumont, rapporteur . Vox clamantis in deserto
M. Louis Besson, président de la commission . Je demande la

parole.

M . le président. La parole est à M. le président de la com-
mission.

M . Louis Besson, président de la commission . Depuis le début
de ce débat, plusieurs de nos collègues de l'opposition ont
cherché à mettre en opposition les conclusions du rapport de
la commission d ' enquête, qui aurait eu tous les mérites, et le
projet de loi, qui en serait fort éloigné et l'aurait vidé de toute
sa substance.

Pour l'honnêteté intellectuelle du débat, je souhaiterais que
l'on veuille bien ne pas caricaturer les choses. Le rapport de
la commission d'enquête, qui a débouché sur deux cents propo-
sitions, sera, entre les mesu res réglementaires déjà prises
et celles que contient le projet de loi, satisfait à plus des trois
quarts. Nous pouvons reprendre une à une les propositions.
Je suis sûr que nous tomberons d'accord car il s'agit de mesures
précises que l'on pour ra citer.

J'ai parlé d'honnêteté intellectuelle . En effet . il y a deux
ans, les groupes de l'union pour la démocratie française et du
rassemblement pour la République ont émis un avis catégorique-
ment négatif sur le rapport de la commission d ' enquête, disant
qu'il n'apportait rien et qu'ils en rejetaient en bloc les maigres
conclusions . Ce rapport ne peut avoir été une coquille vide il y a
deux ans et avoir aujourd'hui tous les moites!

De même, chers collègues de l'oposilion, le projet de loi ne
peut pas être une coquille vide alors que vous en connaissez
toutes les dispositions et que nuns consacrerons au moins quatre
séances à l'examen de ses articles.

Je souhaitais, monsieur le président, faire cette mise au point,
car je ne crois pas que l'on honore les travaux parlementaires en
travestissant par trop les réalités . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des contra snisles .)

M . Jean Brocard . Si l'on n'a plus le droit de s'exprimer en
séance . c'est la dictatu r e, et je préfère m'en aller!

M. le président . La parole est à M. Prat.

M. Henri Prat. Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'Etat, mes chers collègues, je me bornerai à quelques réflexions
sur des points précis de ce projet de loi qui témoigne de la
volonté du Gouvernement et de sa majorité de consacrer un
effort en faveur des zones de montagne et t raduira la solidarité
de la nation à leur égard.

Ainsi, des moyens se mettent en place : moyens législatifs en
premier lieu et, nous y comptons, moyens financiers.

Espérons que cette oeuvre importante ser a de nature à redres-
ser d'abor d les difficultés accumulées depuis (le longues années
malgré diverses mesures intervenues, à amélior er ensuite.

Après l'important t ravail de préparation effectué par la
commission parlementaire d ' enquête à laquelle j ' ai participé à
vos côtés . monsieur le sec r étaire d'Etat, le fait que vous ayez
été d'abord nommé au poste que vous occupez et chargé de la
préparation de cette loi nie parait constituer une preuve sup-
plémentaire de l'importance que le Gouvernement attache aux
mesures proposées.

On ne pouvait à mon avis faire un meilleur choix et si nous
considérons que le texte que vous nous présentez, avec les
compléments que vous accept e rez, comporte de bonnes disposi-
lions, j ' aurais tendance à dire, sans rien enlever à vos mérites
personnels, que je connais. que nous n ' en attendions pas moins.

M . Michel Barnier. Et même un peu plus!

M . Henri Prat . La distinction par massifs et l'organisation
des coutil ès de massif permett ront une approche réaliste et
concrète des problèmes, avec ceux qui les connaissent bien et
qui les vivent tous les jour s.

J'ai souhaité deux précisions, que M . le rapporteur a reprises
dans son rapport.

En premier lieu, je considère qu'il faut une présence impor-
tante des élus de montagne dans les comités de massif . J ' ai pu,
en effet, constater que lorsqu'il n'en est pas ainsi, il en résulte
un certain désintéressement des populations concernées vis-à-vis
des problèmes traités et l'impression que les décisions leur
échappent plus ou moins . C'est un peu ce qui s'est passé dans
les conseils d'administr ation dei parcs nationaux, au moins dans
celui des Pyrénées . L'n amendement devrait permettre d'éviter
cet écueil .
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En second lieu . je souhaite que soit souligne ie mile du retiré,
sentant de l'Etat dans le département . On pourrait s'étunner
de cette precision . mats à llnterieur d ' un nténe massif, on
trouve plusieurs departements et . à l ' intérieur mène des dépar-
tements . des vallées aux caractéristiques fort dif férentes.

Les différences sont évidentes pour les Pyrénées entr e les
e\ .vemites Est . les Pvrenées Orientales et Ouest . les Pvrenées-
.ai :antiques . Ne parlons pas du Massif central qui . ai-je entendu,

vonprendrait p '.usicu!'s
Les confites de ! p assif s'assureront de la cohérence des actions

i .nerieur de chaque massif. comme le comité national de la
si ,nta ;ne dont la creation est propose, s ' assurera de la cohé-
rence des actions entre les divers massifs dans le cadre des
principes contents ,tans la loi.

Je voudra ,s ma :menant présenter quelques réflexions sur les
biens et droits indivis entre plusieurs communes.

Nous touchons la . monsieur le secrétaire d'Etat, à une situa-
tion particulièrement complexe et ce chapitre . à lui tout seul.
avec la gestion des biens de section de communes, aurait pu
justifier un texte particulier.

Il est . en effet . aberrant que . pour justifier la gestion actuelle
des biens et droits indivis entre plusieurs communes . on invoque
les us et coutumes . le droit coutumier dit xvr siècle ou le droit
féodal . Il en résulte indiscutablement . dans certains cas, des
Injustices flagrantes . insu p portables . notamment dans les Pyré-
nées-Atlantiques.

Nous avons entendu ce matin un de nos collègues de l'oppo-
sition . M. Inchau-spis — même s'il a quelque peu réduit le
morceau de bravoure dont ii nous avait gratifiés en commis-
sion — . chanter les louanges de la gestion collective, sinon collec-
tiviste ou socialo-cmnn uniste . des biens indivis communaux.
Je ne savais pas que les socialo-communistes sévissaient déjà
au xvr siècle' ,Hires sur lets bancs des socialistes et des
L' Oi irPitlnixtes .t

On peut s'interroger sur la signification de tels propos lors-
qu ' ils sont tenus par un députe de droite.

Je vais vous expliquer . par une simple formule . la conception
qu ' il défend d'une gestion collective des biens ou du collectivisme
dans ce cas précis.

La formule est la suivante : ce qui est à moi est à moi, ce qui
est à toi est à toi et à moi . Voilà le collectivisme qui plait à
la droite

Plusieurs députés socialistes . Très bien

M . Henri Prat . J ' a , entendu dire aussi que ce projet de loi
contenait des carcans, des verrous, des interdictions.

Et il est vrai . j'ai pu m'en apercevoir à l'occasion de ce débat,
niais aussi . récemment su cours de l'examen du projet de loi
sur les structures agri .'oles, qu'un véritable fossé existe entre
l ' opposition et nous . Cela n est pas étonnant . Je peux reprendre
ici l'exemple que j'ai delà utilisé lors du débat sur les struc-
tures agricoles et qui illustre très bien cette différence de
conception.

L'obligation de s'arréter devant un feu rouge — et rouge, de
p llus, vous imaginez — . ..

M. Michel Barnier . C ' est facile!

M . Henri Prof . . . .pour quelqu ' un de l ' opposition, c 'est une
contrainte . c'est une Interdiction . Pour nous, c'est une pro-
tection.

Fermer la porte du poulailler pour empocher le renard d'y
entrer, c'est pour l'opposition une atte i nte à la liberté . ('e n'est
pas notre conception de la liberté!

J'en reviens aux biens et droits indivis entre plusieurs
communes . Les quelques mesures contenues dans le projet de
loi ont une ambition limitée . ..

M . Michel Barnier . C ' est sûr !

M . Henri Prat . . . . et je le comprends bien.

Je ne sais si elles seront de nature à nous sortir de ce maquis
que même !a Reviiution a laissé dans l'ombre de la nuit du
4 août

La jurisprudence commence à peine à admettre l ' application
de l'article 815 du code civil lorsque certaines communes veulent
sortir de l'indivision en vertu du principe selon lequel a nul
n'est tenu de rester dans l'indivision

Récemment encore, en 1976 . l'exposé des motifs d'une propo-
sition de loi dont étaient signataires, entre autres, MM . Brocard,
Briane et Inchauspé affirmait que l'article 815 du code civil
n'était pas applicable pour le partage des biens et d .otts indivis
appartenant à des collectivités publiques . II est tout de même
assez anormal que nous ayons à remonter à quat r e cents ans en
arriére pour prononcer le droit!

Mon intervention n'a pas pour objet, vous le comprenez bien,
monsieur le secrétaire d'Ztat, de bouleverser les conditions
actuelles de gestion de certains de ces biens indivis qui, dans
certains cas, donnent satisfaction aux communes concernées.
Toutefois, il me semble nécessaire d'adapter le droit aux faits.

Il n'y a sans doute pas lieu d'envisager, par exemple, le
partage d'un établissement thermal et de la source qui l' : limente
si sa gestion est bien assurée par la commission syndicale et
donne satisfaction aux parties concernées, mais il faut bien
admettre qu'inv oquer les us et coutumes du xvt' siècle, qui ont
dù, on s'en doute, subir quelques changements, relève aujour-
d'hui d'un conservatisme difficilement acceptable.

Depuis cette époque, et surtout depuis quelques années,
les équipements sportifs et touristiques se sont développés en
montagne où l'on fait mème recette en louant du vent : c'est
le cas de la chasse à la paiombe dans les cols des Pyrénées
où, au mois ci octobre, on voit déferler, millions en poche, une
cohorte d' étrangers au pays .>, comme disent certains — discri-
mination que je ne partage pas -- qui privent souvent les
populations de montagne de l'un des rares loisirs traditionnels
qui leur restent encore.

Avec ces quelques réflexions, je voulais surtout appeleï votre
attention, monsieur le secrétaire d'Etat, ainsi que celle du
ministre de l'intérieur et de la décentralisation, sur une situation
que je qualifierai d'archaïque pour ne pas dire plus et qui
mériterait bien d'étre sérieusement revue.

La distinction entre les actes dits a d'administration

	

c'est-à-
dire de gestion courante des biens indivis et les actes dits s de
disposition qui touchent directement à la conservation du
patrimoine ne répond plus non plus aux conditions de gestion
actuelles.

Je n'entrerai pas dans le détail, mais je citerai un exemple
qui illustre l'inadaptation de la législation encore en vigueur:
les actes dits de disposition de la commission syndicale, c'est-
à-dire ceux qui touchent à la conservation du patrimoine, doivent
être approuvés par la totalité des conseils municipaux des com-
munes concernées, mais les emprunts contractés par la commis-
sion syndicale restent des actes d'administration . Sans doute
n ' empruntait-on pas beaucoup à l ' époque, mais . de nos jours, on
sait bien que l'endettement peut conduire à la liquidation des
biens.

Le gouvernement de la gauche a modernisé les conditions
d'administration des communes, cent ans après 1884 . Il serait
bon d'en faire autant dans ce domaine qui suscite de nombreux
contentieux et pérennise de réelles injustices.

A propos des règles d'ur banisme dans les zones de montagne,
j'ai noté, en commission, que la réalisation de l'urbanisation en
continuité avec les bourgs et villages existants — il s'agit du
texte proposé pour l'article L. 145-3 . paragraphe III, du code de
l'urbanisme à l'article 38 du projet de loi — ne faisait pas
obstacle à une urbanisation nouvelle en dehors des bourgs.

En effet . dans certaines vallées, les bourgs habités sont situés
dans les fonds et dans les parties relativement plates où existent,
autour, des terres agricoles qu'il convient de protéger et qui sont
exploitées facilement.

En revanche, en montagne, on peut parfois, sans préjudice
pour l'agricultu re . utiliser oies terrains pour réaliser des unités
touristiques nou velles.

J'aimerais bien, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous nous
confirmiez sur ce point l'avis qui nous a été donné en
commission.

J'aurais également souhaité voir supprimée de l'article 145-5
la référence de 300 mètres autour des plans d'eau car on peut
difficilement . en montagne, justifier une telle mesure en raison
de la topographie même . Cette précision est de nature à provo-
quer des difficultés d'interprétation . Comment seront mesurés les
300 mètres? En profondeur, dit le texte . Sur le terrain même?
Horizontalement ? On ne sait pas . Les dispositions adoptées dans
l'amendement proposé permettent cependant, dans le cadre
d'un plan d'occupation des sols, d'adapter cette référence qui a
pour but de concilier aménagement et protection.

Enfin, pour ne pas allonger mon propos et respecter mon
temps de parole, je me bornerai à citer quelques points parti-
culiers, non traités dans le cadre de cette loi et dépassant sou-
vent votre seule compétence, monsieur le secrétaire d'Etat, mais
également importants pour maintenir, faciliter et peut-être
développer la vie en zone de montagne.

J'évoquerai d'abord les problèmes spécifiques aux zones fronta-
lières . Il faut, avec le Conseil de l'Europe, développer les rela-
tions ent r e régions voisines . Les communautés de travail consti-
tuées à cet effet dans les Alpes et les Pyrénées doivent aussi
constituer un instr ument du développement des régions de
montagne . Je vous demanderai, monsieur le secrétaire d'Etat, de
bien vouloir y êt r e attentif, spécialement pour les Pyrénées,
dans le cadre du prochain élargissement de la Communauté
européenne .
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Sar le plan economique . il faut aussi ann,rder une sollicitude
partieuliere aux entreposes implantees dans les zones de mon-
tagne car l 'âge :culture seule ne suffira pas pour y maintenir
un ri :•.eau de vie suffisant ni assurer une occupation raison-
nable du territoire Des nres,n'es spéciales devraient pouvoir
inter-. cuir- pour les entreprises en difficulté et pour la création
d cntreor, -es

Il . .rait egalenunt souh . :itahie que la prime d ' aménagement
du te_r : :o re à la rrea?ion deiaploi suit automatiquement portée
à sen taux :uaxinntnt en zone de montagne.

St ':e ehangmnent a modifié la politique en matière de
tr ;nsp ., ; s ferroviaires . la desserte des zones de montagne devrait
faire ! ' objet de uesu"es spcciales . Les Pyrénées-Atlantiques
on : un dossier :1 plaider sur ce point avec la ligne internationale
Pau Sa : a, . sse qui dessert au passage une rune de montagne,
et date, '.e vetab :is s entent sertit de nature à contribuer au
diveI ppeinent d ' u :e vailce de montagne.

Enfin . monsieur le secrétaire d ' Etat, il faudra aussi revoir
le cia s se•ncnt des communes en zone de monta ge car le premier
tra',ail de classement a parfois été bâclé par l ' administration
— c ' est le cas dans les Pvrénc es-Atlantiques . Je crois qu ' il
serti ; ju s te de repartir les anomalies du classement actuel . Nous
nous en -entures déjà entr etenus et nous aurons eneore l ' occa-
sion de le faire prochainement.

Je sais bien que ce dernier problème ne dépend pas seule-
ment de vous . niais si nous avruts a supporter un héritage . nous
devons aussi taire mieux que nos prédécesseu r s . qui . eux. ont
insert . en tète de leur palmarès l'adhésion de la Grande-
Bre :aene a la Communauté européenne dans un cadre d'inpré-
paration catastrophique qui provoque actuellement les difficultés
que chacun tonnait.

En adoptant ce projet de loi- nous aurons fait . monsieur le
secrétaire d'Etat . avec vous et le Gouvernement . un pas intpor-
ta n.t en faiseur du deVeloppement des zones de montagne et
marque cote volonté autr ement qu 'avec des nuls et de beaux
discours . :lpp 'ctalrxcn!cnts sur le .e battis ciel socialistes et des
CO,

M . le président . La parole est à M. Jean Briane.

M. Jean Briane . Donner à la montagne tin cadre Iccis!atif . juri-
dique et financier pour assurer son développement et sa pro-
tection . telle est la volonté de tous les montagnards et, dans
cet henüc>cle . de tous les députés de la montagne sur quelque
banc qu 'ils siègent.

La bonne volonté du président Besson est évidente, comme
celle du rapporteur et de tous les membres de la commission
speciale.

M . Louis Besson, président de la commission, Merci

M . Jean Briane . Nous ne sommes pas manichéens, monsieur le
président de la conunissiun.

Le Gouvernement a-t-il la ménte bonne volonté"? Je m'inter-
roge . Si la volonté politique existe, monsieur le secrétaire d'Etat,
ou sont les moyens ? C'est ma première question.

Lorsque je compare le contenu de ce projet de loi aux 200 pro-
positions formulées par la commission d'enquête parlemente -'e
sur la situation de l'agriculture et de l'économie rurale dans
les zones de montagne et défavorisées, je constate qu ' il est loin
des espérances qu'avaient fait naitre les travaux de la comutis-
sion et les propositions qui avaient été retenues.

Pour avoir suivi avec a s siduité les travaux de la commission
d'enquête parlementairic, je me souviens des propos tenus par
le président de cette commission que vous étiez alors, monsieur
le secrétaire d'Etat, aussi bien au cours des auditions auxquelles
nous avons procédé à l'Assemblée nationale que sur le terrain,
dans les différents massifs visités, où nous rencontràmes de
nombreux responsables locaux, élus, socio-professionnels et ani-
mateurs.

Pour apprécier de plus près la déception que provoque votre
projet dans les montagnes françaises, je pourrais vous proposer
de refaire ensemble le parcours inverse de celui que nous avons
effectué lors des travaux de la commission d -enquête . Vous
seriez sans doute étonné des réactions et vous entendriez dire
partout la déception des habitants et des responsables de nos
régions de montagne qui sont unanimes pour reconnaitre
sans jeu de mots . que la montagne a accouché d ' une souris . ..

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cela devait venir!

M . Jean Briane . .. .ou, plus exactement, que le Gouvernement
et sa majorité ont accouché d'une bien petite souris.

Un peu plus de modestie eût été de mise dans l'introduction du
rapport qui nous est présenté.

M. Michel Barnier . Tout à fait !
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M . Jean Briane. L ' autosstisfection exprimée veut smiller le
constat qu ' il s ' agit bien d ' une coquille vide et l'on conçoit par-
faitement que le rapporteur ressente une certaine frustration
— j ' utilise vos propres termes, monsieur le rapporteur — car
le projet de loi n 'est pas aussi exceptionnel et exemplaire que
le furent les propositions de la commission d'enquête et celles
contenues clans les rapports qui les précédèrent, notamment le
rapport Brocard, car ces propositions étaient le plus souvent
identiques.

En fait, l ' enquête parlementaire, et là je réponds au président
Besson, fut une vaste opération de politique politicienne et de
propagande socialiste . Nous aurions voté ses propositions si, au
dernier moment, le groupe socialiste n ' avait voulu s ' accaparer
les travaux de la commission en indiquant que rien n'avait été
fait au préalable . Comme c'était faux, nous ne pouvions nous
associer à une telle déclaration.

M . Michel Barnier . Très bien !

M. Louis Besson, président de la commission . Je vous invite à
relire le rapport !

M . Jean Briane . Il y a loin des promesses aux actes et
l'ancien président de la commission d'enquête doit étre aujour-
d ' hui assez gêné dans sa fonction de secrétaire d'Etat chargé
de défendre un texte qui ne répond probablement pas a ses
espérances d'élu d'une région de montagne, à moins qu'il ne
soit possible, peur une même personne, d 'avoir selon les
circonstances un multiple langage.

Ce texte ne sera pas une grande loi pour la montagne.
C'est un assemblant' de détails, duquel ne se dégagent pas les
indispensables solidarités nationales, voire européennes . entre
régions riches et régions de montagne ou défavorisées . Il
n'affirme pas non plus, ou du moins pas avec assez de force,
la primauté de l ' agriculture pour le maintien et le dévelop-
pement de la vie en montagne.

Cela dit, monsieur le secrétaire d ' Etat, j ' ai quelques questions
à vous poser.

J ' aimerais d - abord avoir des précisions sur les prérogatives
et les moyens dont disposeront les comités de massif pour
remplir leur mission . Auront-ils pour mission de définir la
ou les politiques de massif et d ' élaborer les conditions d ' attri-
bution des aides nationales affectées à la compensation des
handicaps? L'Etat envisage-t-il l'affectation d ' enveloppes par
massif s' inscrivant clans le Plan national et dans les plans régio-
naux et une programiu .utiun dans l'espace et clans le temps'? Une
aide spécifique à la montagne• traduisant la solidarité nationale
et européenne conditionne l 'existence même d ' une politique
de la montagne. Comment vont s'articuler le plan national
et les plans régionaux avec la politique nationale et européenne
de la montagne? Le projet ne dit rien de tout cela.

Quant aux zones de piedmont . vous savez que je suis élu
de l ' Aveyron et que le problème me touche de près . Il ne
ressort pas de votre texte la volonté de prendre en considération
les réalités tics zones de montagne, en ce qui concerne leur
handicap et leur graduation dans l'espace montagnard, la
haute montagne et la montagne sèche pouvant être affectée
d'un coefficient de 120, les zones de montagne proprement dites
d'un coefficient 100, les zones de piedmont d'un coefficient 80,
les zones défavorisées étant placées en quatrième position.

Pourquoi les zones de piedmont . monsieur le ministre, ont-elles
été oubliées dans ce projet de loi?

M . René Souchon, secrétaire d ' lElnt auprès du ministre de
l 'agriculture . chargé de l'ayricniture et de la forêt . Elles, n 'ont
pas été oubliées!

M . Jean Briane. Mais si, monsieur le secrétaire d'Etat.
L'une des faiblesses de ce projet de loi sur la montagne est
l'insuffisance des moyens . Si le législateur a la volonté de
mettr e en ouvre la solidarité nationale en faveur des zones
de montagne, l ' instauration d ' une taxe, même très modique,
sur le prix de l'eau utilisée à des fins domestiques consti-
tuerait une mesure juste et efficace.

En effet . personne ne peut contester que l'eau, élément naturel
indispensable à la vie animale et végétale, est mise en réserve
dans les massifs montagneux qui la dispensent ensuite, par les
ruisseaux . rivières et fleuves et autres aménagements hydrau-
liques créés par la main de l'homme, à l'ensemble du pays,
contribuant ainsi à son existence et sa prospérité.

Avec mon ami Adrien Durand, député de la Lozère, nous
aimerions avoir, sur cette proposition, une réponse précise.
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocra-
tie et du rassemblement pour la République .)

M . le président . La parole est à M. rorgues .
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M. Pierre Forgues . Monsieur le secrétaire d'E:at . mes chers

	

Ce sera cotre Donneur monsieur le secréta i re d' Etat . mais

	

collègues . la soeteté montagnarde est aujourd'hui dominée

	

aussi celui élu gouvernement socialiste, d'avoir très largement

	

et marginaüsee parce que le modèle de développement qui

	

contribué à sauner la société montagnarde . (Applaudissements
	lui a ete impose est celui de la société industrielle et parce

	

sur l es bancs des socialistes et des ronnnintistes .)

	

que ce developpement . fonde entre autres sur la concentration'

	

M . le président . La parole est à M.ne s'applique pas ou ne , ' applique que de façon très sectorielle

	

Valroff.

à la montagne .

	

M . Jean Valroff . Le projet de loi relatif au développement et
	En effet . à cite d ' equipements rie tourisme très lou rds,

	

à la protection ide la montagne que vous soumettez aujourd'hui

	

très concentres . notre soci••te de consommation . comme pour

	

à notre assemblée . mon .ieur le secrétaire d ' Etal, a souvent fait

	

se donner ` t onne cor»rlenee. a voulu protéger Intégralement

	

l ' objet de jugements halifs et, paradoxe pour un document à
et

	

souvent

	

artificiellement

	

d ' autres

	

parties

	

du

	

territoire

	

vocation structurelle . d ' appréciations de circ•anstance.
montagnard .

	

Jugement hâtif de ceux qui . à ia lecture du rapport de la

	

Depuis vins[ :iny ans ou plus . i ' uccupahun du tor :it•iirr mon-

	

commission d 'euquéte que vous avez présidte, ont rnnfondu

	

tagnard e<t re_lie c de l'exter ;cur et itnaos :e aux pupulatiuns

	

les propositions exhaustives pour une politique d ' ensemble et le

	

locales . D ' une part . ii s a eu cruaaun de zones d ' exploitation

	

pruj :t de loi qui n ' en est qu ' un des éléments, fût-il primordial.

	

tour(>n-tue Inten s Ice .•t . ,l ' autre part . criation de zones à pro-

	

Jugement hàtif aussi de ceux qui voulaient voir en ce projet

	

téti e :1 1nt .graie D ' un i ;r,• t,,i avait afial .t a des prn .nolo Les .

	

tin oukase . un texte figé . alors uue le Gouver nement et vn•rs-
de l'a I

	

à des gens de banne fm les ccalo,isles, mais il

	

mime étiez décidés à ouvrir le dcüat et à accepter de nombreux

	

n'empéehe que trie s sauve P I 'c• .tcn-ion ou la cria, :on des otites

	

amendements, soumis par Ie•s montagnards eux-ménies ou par
d . exploita'ion et : nt marchandée contre la cr .ation des autres .

	

leurs élus.

	

Ces deux points de cne . app:u-eniment eontradict :,ires . ont

	

Jugement hàtif, enfin et surtout, de ceux qui voulaient susciter

	

fin! par c re inritle :ti i :+irae et . par tours exeése tout aussi

	

le sep ;icisme . pus !a niélianr•e cl l ' hostilité, avant mente que

	

decastatesrf l ' un qn, e l ' a .ttre pour la société montagnarde .

	

s ' insiaarc le diai .,cue.

	

Cotnb :en de l'id .< . -; .1 osso+ de la detense de la nature . s est-on

	

Cette démarche ne pouvait qu ' aboutir à un échec pool qui

	

oppose a la construction ,l ' une route lorestière . d ' une litote

	

connaît le pragmatisme des montagnards et le solide ban sens
paswrate . de l ielarilss'l( e ut dun chemin

	

banal"

	

(11 ' 11- ont tiré de leurs confrontations avec les difliceltés vécues

	

Il app.r .nt evi .t,vnt aul,turd ' hut que ce type d'amcenagenent

	

chaque jour . .A l ' origine des premier, maquis, ils savent choisir

	

de la nuen:a_ne n,'.ait rit ounce cuir par la soclie tt' citadine

	

sainement

	

entre les bonnes

	

résistances et

	

les mauvaises

	

et paru . !a s eciete' citadine . le conflit entre la so :1i•u• mrtnta,i'arde

	

querelles.

	

et la soucie citadine eta :It masque par la perspecttcc des setoni-

	

Face au projet, ils ont d 'abord voulu savoir ce qu ' il contenait

	

becs tnurtstiyues . a lay lel!e les :nontadnard,s ont d ' autant plus

	

avant rte le critiquer, et ils ont proposé de l ' amender avant,

	

vo!on'uers adh, rc que le : • ;te des teus ites . notamment acric•o l es

	

éventuellr'ntent, de le condamner.

	

et indu _t i• Ides . état ere t r ru tannées par le martèle dominant .

	

Quant aux appréciations de circonstance• la concordance entre
mais taus, par le titsuuu's officiel

	

la sortie du texte et l 'annonce de la mise en place des quotas

	

lies aigles . dam a ben, item bien tardivement la numtaene•

	

laitiers n ' a pas manqué de les suscite,

	

exprimaient d .rc'atit :•,e une néce,sili• (l 'aide sociale qu'une

	

Mais soyons serieux : au rythme de dépérissement structurel

	

culante .le facorim un de siloiyrna•nt éianantique . -\insi . au

	

que l ' agrierdture de montagne a connu depuis des années, qui

	

fil de, ans . ta soiirte ,tain :aen,tr ie a perdu ses capacité : ',punies

	

donc peut soutenir que la ,uppressuon ou le refus de ces quotas

	

d ' inu u t ;•. .e et de lin t t ;-nui . mie a U l partir ses habitant ;,

	

serait la condition de son sauvetage':
elle a perdu une eran,le partie de sa culture . de sa cnnllance
en vile-melae

	

-

	

Soyons sérieux et soyez raisonnables . messieurs de l ' opposition.

	

la lin dn xix siècle . :I c' a moins de cent :ois . clans (inc

	

Qui donc, en montagne, a depuis longtemps instauré les quotasA
	petite ,ale des 111 ntes t irince s . enviait u en altitude on

	

laitiers

	

mai, de façon sauvage

	

si ce n 'est les industriels

	

dénombrait ph, de tri, mille habitants dont le niveau de vie

	

laitiers . y compris ceux qui appartiennent au système cor .péiatif. ..

	

était eo .r u . sable a celui de l 'ensemble de la srtc'e•t' , t lliii iis :e

	

M . Robert de Caumont, rapporteur . Exact
Certes . ii . Minaient pas ruches . mais le, produits de !mur petite

	

calier les nourrissaient sans apport extérieur 1!s engendraient

	

M . Jean Valroff. . . . en décidant d ' abandonner unilatéralement

et ni ul i ( aient eux-me mes foutes l es let tes .

	

des secteurs entiers de collecte :'

	

Aujedril ' liui, il ne reste plus que titille habitants, assez àgés

	

Et qui . clans ma région des Vosges, a instauré le processus

	

dans l ' en s emble et qui tint beaucoup de mal . a e.ouons-le . à

	

au ternie duquel un canton montagnard ne possède plus qu ' un

	

vivre sur ce petit territoire nouer( le promu, le tuai lue . toiture

	

seul agriculteur à temps complet' ,
le tourisme . malgré !es aides etc• Mates srtstes

	

C ' est d :unc ce contexte difficile que le congrès de la P . F E . M .,
	Celle esolutuon. qui s ' est reproduite dans toute:, nus vallées

	

qui s ' est tenu dans pion département il y a une semaine . a été
difficiles de nnunta,ne . duit nous interpe l ler .

	

l ' occasion pour le président et le rapporteur de notre commis-

	

Le texte relatif au dute!nppernent et à la protection de la

	

lion de faire mesurer aux montagnards les pzogrés accomplis

	

montagne qui est attjaurd'h'ui en diaeussiun devant notre

	

depuis plusieurs semaines et de les convaincre mie la qualité

	

assemblée doit pe r mett re d ' arrcter cette évolution néfaste . Il est

	

du texte.
grand temps . s ' il e s t encore temps .

	

Que les dét racteurs du prétendu

	

lobby s de la montagne se

	

Paradoxa'enue nt . In situation de cil-c' clé nt,tre monde indrtolriel

	

rassurent cependant

	

la montagne conservera maigre celte loi
peut aider à rectyn .tmtser la :meulé outil isnanle

	

il y a une

	

suffisamment rie handicaps pour qu ' il soit toujours difficile d 'y

	

culanté de vivre au pays et l ' on sait qu ' Il est très difficile de

	

vivre à temps plein.
trouver du trac ail ailleurs .

	

Si, dans le passé . une oe uvre législative semblable ne fut pasCe projet rie lai doit permettre d établir un juste ryuilibre

	

enter pratrct u tu rt drvclupprnic nt II marque la conter avec

	

engagée lual,rie les mesures sectorielles prises, c'est qu ' il man-entre

	

Iodique di e la pute ultra prr,tcgir, et otique, u q!tilu t u t rie

	

culait à la lois les bases psycholo iqucs et juridiques et la

	

façon artificielle la vine ultra-u banisde . ultra utulisee . Il doit

	

volonté politique neye salies.

	

permettre ;,u>st d e- . ,, l uitr•r rationnellement l'espar-ci monta .,nard

	

Depuis mai 1981 . et plus particulièrement depuis le 2 mars 1982,

	

et dc•ciler la canctisrenee . il faut bien le dire tics de' ;•iluilibri•e•

	

ce fondement existe, gràce notamment à la loi de décentrali-

	

entre !es tlflcrent' usa_,•s auxquels le territoire nionta e_nard

	

sation . qui a ouve r t bien des portes en de nombreux domaines.

	

peut se Keats II marque !a \monte tic ne plus i mposer rle

	

11 s ' est concrétisé manifestement par la présence au titre

	

l ' extérieur des mudie le ; de di•veluppcnicnt inac'anii's aux riv al' .	de dispositions générales largement et favorablement amendées.

	

lés tnanta_n :+rde, . et notamment à la culture des montagnards .

	

Il s'est confirmé par la reconnaissance de la spécificité et au

	

De ce point de vue . la création de c ruauté, de massif replie-

	

droit à la différence pour chaque massif, notions propres à

	

sentant antes le; forces vit es le la muntaune marque le cimitable

	

effacer les antagonismes nés de la prise en compte de la seule

	

esprit de ce projet . Celui-ci rompt avec la laulrlue de l'assistan'•ce,

	

altitude.

	

c•onségnence d ' un type de développement imposé . II rompt avec

	

q s 'est confirmé également par l ' adoption d 'institutions inspi•une conception très moderne rte la montagne . uniquement consi-

	

dérée cumule un espace de lui>.irs et de sports . ( ' e texte envi

	

o rant confiance aux montagnards parce que reprises 'largement

	

sage la montagne . et c ' est son aspect le plus important . comme

	

sun celles qu ' en plusieurs massifs ils avaient imaginées eux-

	

étant à la fois un espace habité, un espace de praducton, un

	

menues.

	

espace économique et un espace de loisirs Bref . il crée Ies candi-

	

Il s ' est confirmé enfin par l ' implication de l'État et des

	

fion, pour que l ' on puisse tisse en montagne . de façon peina-

	

régions au niveau de la planification.
nente, du fruit de son travail et de sa production .

	

Oui, monsieur le sec r étaire d'Etat, oui, mesdames, messieurs

	

Ce projet doit donc permettre à la société mantagn :u•de de

	

les députés, les dispositions initiales clé même que les nouveaux

	

redevenir elle-mime, de ne plus étre ni dominée ni margi-

	

et importants textes qui . à l'initiative de not re président et de

	

nolisée . Il doit lui donner les moyens de participer activement

	

notre rapporteur, précèdent les articles

	

et 4, font de celle
à la richesse économique, sociale et culturelle de notre pays .

	

introduction un élément essentiel de la loi .
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Cresnt offtciel :entent une ent•ti' montagne . enhe : tente malgré
sa cher-'.te . et aifi ;tuant 'a . ,iidarite na :,, ;hale à sen egard,
les articles 1

	

à 6 du preejet annoncent les outils qu ' il contient
et

	

t . nient leu t' p .ein tira-e.
Cr o,i :tis . ce :suit ceux du développement écr. nomique et

si . a'. et . en premier lieu . en matière de structures et de
pretium: sent:oies . d ' expan,irin du tourisme. de protection du
testa .) sai s onnier et de gestion des biens des celleetivites.

Ce sont ensuite ceux de l ' antdn,t entent de (espace monta-
urd .

	

en ce qui concerne la reglemer.tatien de l'erba-
nieine que la prote:iien des terres agricoles.

Ce sont enfin tes disp . ttitins économiques et financières,
in, :le .i, nt en particulier le fonds interactivités pour t auto-
deeeioppeinent en montagne.

A .nei . i' unisite instit i ut nn:lle de la montagne française
e t tics diversités e t euit reconnues . la pluralité des outils permet-
ir,i ;-e : ;e de lui appui er les nwvens de sa sauvegarde!

l .e m .tss .f vosgien . dont je suis l 'élu . est it la fois le moins
élevé et !e plus peu p le des massifs . deux particularités qui
ne sauraient cependant restreindre ses prétentions à binefici'r
de den`, tons d,t projet de Mn

Tees boise et uritanise . les outils dont il aura à se -saisir
site ; ceux de la nrese :sai u n de l ' eepa•e au r icule et de la
nta'-ise des - ,!c : Tris s ensible à la crise . netantntent textile,
il don se desenclaveu' et mis ix nuartriser la formation des jeunes
et dei t :'seaillcurs pour

	

reconvertir.
\ ;el eeard . les Vosgiens n 'auraient garde d 'oublier que.

sa, !e chaneenuen• de mai 1981 . lis auraient irrcmcdiablemeut
peins :e ' usieurs lignes de chemin de fer vitales !, pur leur
n:

	

te
eievé et le plus peuplé, il doit jouer la cart ., du tourisme

de
`
s sais 'ns . netantntent celle du ski de fond — gr ire à

ce x de -es nombreux c•hamptons qui ont su s ' iiiustrer sur le
p '. .ut -rnationa! --- afin de• maximaliser les emplois et d'assu-
rer a :t de i, -iu ;he pour ses produits agric oles et industriels, per-
te .srs Je valeur ajoe!ter.

c n> : •nts des problèmes dus à la diversité de ses versants
naarels et des divisions administratives qui le traversent, ses
respot:sah :es ont su depuis 'ungtemps s ' unir au sein d ' une asso-
ciatiun de massif, presidee aujourd ' hui par nitre enlli•gue
M Fuchs.

C'est dire que !e massif vosgien sera partie prenante clans
ce texte que nous voterons à une large majorite . je n ' en dou t e
pas . C'est dire aussi qu'il attend avec impatience la Iégislalton
forestière que vous ncu :- av'e'z promise et qui est vitale pour !ei.

Tout projet porte en lui des imperfections, mais les Vosgiens
regretteront que ce r mc i ne puisse aller plus loin dans la 'suie
de l'harmonisation du prix des hydrocarbures, poste des pus
importants dans le budget des ménages, des entreprises et des
i°tablissements scolaires de montagne.

lis attendent un véritable statut de la pluriactivité et du
travail saisonnier et ils comprennent mal que le droit à la dif-
férence n ' implique pas une adaptation de la loi sur les radios
privées locales alors que certains d ' entre eux ne captent pas
les émissions di télévision.

Ils comptent sur un accompagnement réglementaire rapide
et sur un maintien intégral des aides financières ainsi que sur
leur revalorisation régulière.

Ces interrogations, vous saurez y répondre, monsieur le ,eeré-
taire d'Etat, car vous savez qu'une France de 53 millions J'haoi-
tants ne peut se permettre le luxe de la désertification de près
du quart de son territoire et de la perte d'identité pour Plus
de 3 millions de montagnards, porteurs de qualités de ténac i té
et de sérieux enrichissant le pays tout entier . Les montagnards
vous en remercient pan avance . (Applaudissements sur les battes
des socialistes et des :onununistes .)

M . le président . La parole est à M. Chevallier.

M. Daniel Chevallier . Mes chers collègues, l'événement tant
attendu par les élus des zones de montagne niais aussi par
toutes les p opulations de ce secteur arrive donc.

L'effort de concertation, de discussion et de préparation de
ee projet de loi mérite d'être souligné, depuis les travaux de
la commission d'enquête voulue par les élus de montagne s t le
Gouvernement en début de législature jusqu'au débat qui s'on-
vre aujourd'hui . C'est un ensemble de contributions qui doit
permettre de faire bénéficier les zones de montagne des mesures
spécifiques tant espérées.

Cette procédure tout à fait exceptionnelle témoigne de la
volonté du Gouvernement et de celle de vos services, mon : ;ienr
le secrétaire d'Etat, de contribuer efficacement à une politique
volontaire d'aménagement du territoire national.

Commencer par les urnes de montagne, c'est recunnaitre la
situation difficile de ces zones et l'ur gence des solutions à
trouver ou des mesur es à prendre, pour éviter que le décalage
économique avec le reste du territoire national ne s'aggrave,
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Elu de la montagne . t apprecie la nécessair e solidarité conte-
nue et exprimée dans ce projet de lei.

Cette solidarité nationale . mai, aussi interne à chaque massif,
devrait étre l'un des leviers permettant une meilleure prise
en compte de rus problcnics par nous-miro es, ruais aussi par
les citoyen ., heureux de se retrouver, non pas dans tin disert,
nuis dans des régions oit la vie, et donc l'entretien et l'accueil,
est assurée

Le dévcltgtpentent économique de ces zones si fragiles, un
aiuenauenient respectueux des sites grâce à une protect ion
nécessaire qui ne doit pas être un carcan, mais faire l'objet
d ' un débat dans, le cadre défini par cette loi, toutes ces orien-
trtions contenues dans votre texte font renaitre l ' espoir mttmi
nos populations . I .a loi sur la munlagne, e,util précieux d'- rien-
tation et manifestation de notre volonté de faire revivre ces
régions . fait partie d ' un tout qui est votre politique de la nron-
tagnc

En effet . des mesures volontariste, et efficaces net déjà été
propos :rs et prises par le Gouvernement . La _p olitique de la
montagne c ' est, bien sûr, la loi montagne - que nous exa-
minons au j ourd ' hui, niais c'est aussi toutes les mesures prises
par les différents comites ietcrministériels d ' amrnagentent du
territoire, hier souvent relayés par les conseils régionaux,
comme c' est le cas dans ia région Provence—Alpes—Côte d ' Azur,
où une solidarité avec le haut pays se pratique quotidienne-
ment de manière exemplaire . Je citerai pèle-pèle l ' aide au
surcoût des bâtiments d 'élevage . la prime régionale à l'em p loi,
porté à 40 000 francs . l 'augmentation de la U .G .E. pour les
communes de montagne.

Ave :. cette politique tout à l'honneur du Gouvernement qui
l ' a souhaitée, avec les moyens financiers degagi's pour celle-ci
— qu ' il s'agisse du F .l .1) . A R ., dits crédits montagnes sèches,
des contrats du IX` P!, n pour la montagne, du fonds interaeti-
vité .s qui doit être créé . des financenunls européens dont vous
avis. obtenu la nécessaire adaptation -- nous devons maintenant
avoir en mains les outils pour réaliser un aménagement et un
développement de la montagne . pourvu que les populations
concernées se mobilisent pot' réaliser enfin cet auto dév'elon-
pement• en association, bien saur . avec les socio-professionnels,
les élus et l'administration.

C ' est en tout cas, j ' en suis sûr -- dès lors que le cadre est
tracé, que les moyens financiers existent . que la volonté se
manifeste — la perspective clans laquelle tous ces respuniables
se placent aujourd ' hui.

Elu de la zone sèche de la munta_ne, les problèmes dont j ' ai
la charge sont différents de ceux des élus de la haute montagne.
N ' ayant pas, ou très peu . de gisements d ' or blanc à ex p loi t er,
préoccupé par la sécheresse. la lavande et les moutons . je sais
que, désormais . la solidarité interne à la meritagne pourra encore
mieux jouer, la loi le permettant effectivement.

Notre lutte contre la désertification prendra un nouveau
souffle'

Avec cette loi, nous avons commencé à désenclaver la montagne
sur le plan national . Nous devons continuer à le faire pour
chaque massif, et notamment pour les Alpes du Sud, qui consti-
tuent, et je vous en remercie, monsieur le sectétaire d'Etat, un
massif à part entière.

Le désenclavement des Alpes du Sud est en effet l'une de nos
grandes préoccupations . S ' il doit s' effectuer par le biais des
moyens de transport traditionnels . il doit également s'accomplir
grâce à l'utilisation de nouvelles techniques modernes de commu-
nication et à la recherche, qui permettra le développement de
pôles technologiques implantés en zones de montagne et seront
les supports efficaces de notre développement.

Un important effort de formation initiale et continue placera
nos régions de montagne à la pointe du progrès de l'informatique
et de la télématique, notre désenclavement sera assuré et notre
handicap deviendra un avantage.

Désormais, avec la - loi montagne nous pourrons faire valoir
nos spec•iticitês . C'est donc une voie pleine d'avenir qui petit
s' uvrir à nous, si, outre le maintien des valeurs traditionnelles
et sûres que constituent l'agriculture et l'agro-alimentaire, on
développe tes activités commerciale,, hôtelières, artisanales,
industt•ielles, ainsi, bien entendu . que les services publics.

Le maintien vie ces activités et leur développement pourront
bénéficier de mesure ., ponctuelles précises et j 'espère que, pen-
dant ce débat . une solution p .ntrra litre trouvée en ce qui
concerne une meilleure mobilisation et mue meilleure redistribu-
tion de l ' épar'ine dans c•es zones, ainsi que les problèmes énergé-
tiques et le coût de l'énergie, qui constituent souvent des handi-
caps série rx à notre dl :veloppcnunt.

Vous nous donnez, niunsicur le secrétaire d'Elat, la possibilité
et les moyens de réaliser notre autodéveloppemcnt . Aucun habi-
tant de la zone de montagne, soyez en sûr, ne laissere passer
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cette occasion, aucun habitant de la lune de montagne ne laissera ~
asser cette chance . LIpplaudissemerlts sur les bancs des socia-

lietes et des Cl. .' 1 l ni n etst es .)
M. le président . La parole est à M . Alaize.
M. Jean-Marie Alaize . Monsieur le secrétaire d 'Etat . mes chers

collègues . vous permettrez à un député de l ' Ardèche qui a fourni
à Jean Ferrat . ardéchois d'adoption . le thème d'une de ses chan-
sous celebrant la beauté de la montagne . d'ouvrir son interven-
tion par cette .'vocation.

Mais ce sera pour revenir aussitôt du pittoresque et de l ' esthé-
tique à la realitc . à la rude et laborieuse réalité d ' un cadre qui
constitue le lieu de vie quotidienne de milliers de femmes et,
d'hommes . de jeunes --- de moins en moins et de plus àgés.
Car si le montagne est lieu de vie, de volonté de vivre en tra-
vaillant au pa}s, elle est aussi lieu de découragement . point
de départ vers d ' au t res contrées . rurales et urbaines, pas
forcement vers les lf . L \l , d'ailleus.

Ce n'est pas pour rien que l'Ardèche a perdu 100 000 habitants
en cent ans Connaissent l'atlo,hement de nos compat r iotes
à leur terre . nous sommes bien forcés d'admettr e qu ' ils ne sont
pas partis de coite de coeur . et on ne leur a pas toujours
demande leur avis . En sas temps de commémoration . je pense
à torrs ceux dont les noms sent gravés sur les plaques des monu-
ments aux morts . ceux de 14-18 surtout . Plus généralement,
je fais référence à ceux qui n' ont pu trouver sur place le travail
neeessai"e pour assurer leur subsistance, ou qui ont été conduits
au renoncement par les difficaltes.

Aussi devons-nous être bien conscients que ce n ' est pas une
volonte extérieure . la notre et celle du Gouvernement, qui per-
mettra à la montagne de continuer à être milieu de vie, milieu
où doivent demeurer tous les et cm ents qui rendent possible
cette vie . sur le plan social encore plus que sur le plan
économique.

On retrouve là une des idées clés du projet de loi . qui inscrit
le développement de la montagne par référence à une volonté
autonome qualifiée d' auto-développement . . Voilà la pierre
de touche : on ne peut rien (aire sans les femmes et les hommes
qui ont leurs racines en montagne . Il faut nunc aider leurs
initiatives, encourager et faciliter la mobilisation de toutes les
ressources locales susseptibtes de leur assurer une juste rétri-
bution de leur travail et une existence satisfaisante.

Ira ,montagne . que je connais et que je pratique, comporte
une telle diversité que je ne peux manquer de l ' évoquer afin
de souligner la difficulté qu ' il y a à lui appliquer un traitement
unique . fùt-ce à travers la spécificité reconnue d'un massif,
justement appelé central mais qui englobe bien des situa-
tions centrifuges . pour ne pas dire marginales.

Des hauts plateaux ardéchois, partagés entre l'influence
méditerrancenne et celle de l'Atlantique, aux Cévennes méri-
dionales . par les pentes et les vallées, que de cont r astes ! Que
de différences' Que de particularités! Et cela pour la seule
circonscription dont je suis l'élu . Comment le député d'une cir-
conscription qui présente cette diversité ne souscrirait-Il pas
à un projet engageant la reconnaissance puis la prise en compte
de la spécificité montagnarde, de celle de chaque massif et,
plus précisément encore, des petites régions de chaque massif ?
N'y a-t-il pas là une deuxième idée essentielle que reflète le
texte qui nous est présenté et que l')n peut inclure dans
l'expression globale ., droit à la différence ., même si cette
expression n'est pas d'un juridisme bien facile à fixer ?

Je dis nettement que je trouve ilion compte dans les orien-
tations proposées, dans les objectifs définis, dans les dispositions
prévues . Mais, parce que je veux rester un élu attaché au
réalisme et à l'efficacité explicites . par-delà un tr avail d'enquête,
r'e groupe puis de commission, assidu et méticuleux, je souhaite
me livrer à un inventaire rapide destiné à poser encore des
questions, à demander encore des précisions, dans le souci de
contribuer au meilleur résultat possible.

L'institution d'un comité consultatif de massif, tout d'abord,
me parait surmonter les divisions administ ratives — elle nie
semble même les supprimer -- que mon expérience d'élu régio-
nal de Rhône-Alpes me fait télescoper fréquemment, dans une
majorité de pensée ou d'établissement à forte fréquence urbaine ;
lyonnaise en particulier.

Mais encore faudra-t-il que ce comité soit écouté par les
différents conseils généraux et régionaux qu'il recoupera . Je
m'interroge également sur sa corrélation et son harmonisation
avec les procédures du F. 1 .D . A . R. telles qu'elles sont actuelle-
ment appliquées au niveau des commissariats de massif.

La mise en valeur des terres et des parcelles insultes appelle
de nia part une observation insistante que je fonde sur les cal ac-
téri stiques de la montagne sèche » qu'illustre très bien la
Cévenne méridionale ardéchoise : sur des parcelles cultivables,
dont les plus vastes ne comptent souvent que quelques dizaines
d'ares, le m t « fondier .s n'a plus la même valeur qu'ailleurs .

A cet égard, je dois nie faire l'écho de réactions tendant à
juger :meure trop timides les dispositions prévues dans le
projet de loi : les Cévenols de cette montagne, morcelée a un
point tel qu ' il n ' est pas rare de trouver plusieurs propriétaires
pour une parcelle déjà réduite, désirent obtenir avant `out une
garantie (le jouissance et d'usage des lopins qu'ils ont préalable-
nient défrichés, puis mis en culture et dont les propriétaires,
souvent, ne se sont pas manifestés depuis des années, quand
ils existent encore !

De même, les ruraux de ces régions souvent abandonnées
désirent que soit assurée et garantie une distribution équitable
des terrains entre l ' agriculture, le pâturage, la forét, sans
oublier les espaces à construire et à aménager . L'activité mon-
tagnarde est faite du concours harmonieux de multiples acti-
vités : en privilégier une introduit aussitôt un déséquilibre,
mortel pour les autres.

La reconnaissance de la qualité des produits par un label,
surtout s'il s'y ajouta une incitation et une aide à leur t•a :,s-
fo'nration sur place, voilà encore une disposition appréciée!
Mais il convient de veiller, sans fermer la porte à l'innovation,
même lorsqu'elle vient d'ailleurs, à conserver une relation entre
les produits, leur terroir d'origine, les traditions de celui-ci, ses
hommes et ses femmes . Point de label « gadget » : la qualité
n'y survivrait pas.

La pluriactivité trouve aussi bon accueil, puisqu'il s'agit
de reconnaitre, dans la future loi, une réalité pratiquée depuis
longtemps par le s paysan-ouvrier-artisan » de bien des zones
de montagne . Quelle que soit la difficulté — et elle
est grande — il faut concilier la recherche d'un statut avec
l'exclusion de formes pernicieuses de cumul d'emplois et de
travail clandestin ou sans qualification . Je ne sais cependant si
le projet de loi qui nous est soumis pousse assez loin la
recherche de solutions que l'on voudrait hardies.

Sections de communes et biens indivis des communes font aussi
l'objet d'un traitement destiné à éclairer des situations confuses,
complexes, que l'héritage historique ec la tradition coutumlé're,
à la codification incertaine, n'ont pas rendues peu difficiles
à manier . Là encore, des équilibres subtils doivent être t rouvés
entr e le respect des traditions et l'exigence de modes opératoires
efficients.

Enfin, je n'omettrai pas de relever l'intérêt de l'inscription
dans la loi de la possibilité pour les communes d'instaurer une
redevance sur la pratique du ski nordique . Mais, chez nous,
ce que l'on appelle ailleurs I's or blanc » est plus souvent une
calamité et un handicap supplémentaire . La valorisation de ce
phénomène naturel est moins immédiatement réalisable qu'ail-
leurs . Je souhaite que, au-delà des dispositions en faveur d'une
redevance, on n'oublie pas de continuer de considérer la neige
comme une gêne et le déneigement comme une lourde charge
pour les budgets locaux car la circulation quotidienne des per-
sonnes et des produits dont vivent les communes concernées doit
être assurée.

Le philosophie Descartes, découvrant qu'il ne viendrait pas
à bout de l'ouvre qu'il avait entreprise, disait qu'il laissait à
ses nepoles, à ses petits-enfants, le soin de la poursuivre . Sans
faire preuve de la même humilité, puisqu'une loi a au départ
une ambition plus limitée, il convient de marquer qu'aucune
oeuvre législative n'a de caractère définitif . Du moins aurons-
nous ouvert une brèche de manière significative dans un corpus
de textes législatifs et réglementaires trop voués à l'uniformité,
à l'unité formelle de traitement, dans un but d'introduire des
dispositions discriminatoires positives en posant le principe de la
prise en compte des spécificités.

Il faudra sans doute pousser plus loin l'effort de mise en
conformité logique d'autres textes, d'autres actions . Je prends
acte, avec satisfaction, et je l'interprète comme un gage de
cette volonté, de la proposition, faite à l'initiative du Gouverne-
nient, de traiter autrement la montagne dans la mise en oeuvre
de la limitation de la production laitière.

Cherchons donc à tirer tout le profit de ce projet de loi
sans nous faire d'illusions sur ses .limites, mais en travaillant
continûment à en améliorer les applications . A chaque jour
suffit sa peine, dit-on, surtout si celle-ci vient alléger la peine
et réduire les handicaps de ceux pour qui elle est mise en
oeuvre . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
communistes .)

M. le président. La parole est à M . Bonrepaux.

M. Augustin Bonrepaux. Depuis bientôt trois ans, un travail
de réflexion sans précédent a été entrepris pour préparer
une politique globale de la montagne . En effet, c'est dès le
début de cette législature que le groupe socialiste a proposé
la création de la commission d'enquête à laquelle il est sans
cesse fait référence tout au long de ce débat, ce qui montre
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l'intérêt qu'elle a suscité et l'ampleur du travail qu'elle a
realise sous la présidence de not re secrétaire d'Etat d'aujour-
d e tiui . M. Bene Souchon.

Depuis cette date, une très large consultation a permis d'asso-
cier directement les montagnards à l'élaboret!on du texte qui
nous est soumis . Ce projet de loi confirme à la fois l'intérêt
du Gouvernement pour les problèmes des zones défavorisées,
trop négligées dans le passé, et son souci de tenir le plus
grand compte des recommandations de la commission d'enquête
de l'Assemblée nationale . Il faut d'ailleurs rappeler que, déjà,
bon nombre de ces recommandations ont été mises en oeuvre
par decision des C . I . A . T . et qu'elles sont parfaitement exposées
dans la brochure réalisée par le secrétariat d'Etat . Je conseille
à nos collègues de l'opposition, qui paraissent ignorer ces
mesures . d'en prendre connaissance.

M. '^zmanuel Hamel . Mais nous savons lire! Pourquoi cette
agressivtte 7

M . Augustin Bonrepaux . Projet ambitieux, certes, puisque la
vo :-enté du Gouvernement et de la majorité de cette assemblée
es : de mettre en oeuvre une politique globale et cohérente pour
la nionta_ne avec des objectifs clairement affirmés : mobiliser
toutes les ressources . concilier aménagement et protection,
donner aux montagnards eux-mènes la maitrise de leur déve-
loppement . apporter les moyens de ce développement.

S i : est vrai que ces divers principes sont étroitement liés, la
m tiffe :se et les nr :}ens du développement m ' apparaissent déter-
min, .n :s pour atteindre l'ensemble de ces objectifs et, ici, je
rejoins notr e ami André Tour né en affirmant que la présence
permanente de l'homme est prioritaire.

Le développement maîtr isé de la montagne doit être, en
effet . au centre de nos préoccupations car, seul . il mettra un
terme à la dépopulation de nos villages, à la progression
imp :acable des friches, à la désertification presque totale de
régions entières de notre territoire.

Nous savons bien, en effet, que, dès qu'une activité écono-
mique peut être maintenue, en particulier dès que l 'agriculture
et l ' élevage peuvent se développer, la protection est aussitôt
assurée . Car ceux qui ont choisi de vivre et de travailler dans
des conditions souvent difficiles garantissent aussi, par leur
présence et leur travail, l'environnement et ils sont en mesure
de prendre en charge les problèmes de l'aménagement.

Pourtant, le développement de la montagne ne peut se conce-
voir que s'il est réellement maitrisé au niveau local par tous
ceux qui veulent y vivre . Aussi toutes les propositions qui
confèrent aux communes des pouvoirs accrus en matière de
développement et d'aménagement se révèlent-elles très posi-
tives, mais elles risquent de manquer d'efficacité si la propo-
sition n' 8 de la commission d'enquête en faveur d'une réforme
du code électoral n'est pas mise parallèlement en oeuvre.

M. Robert de Caumont, rapporteur. C'est très juste!

M . Augustin Bonrepaux . Une telle réforme doit permettre
de réduire le déséquilibre grandissant entre la désertification
et la multiplication des résidences secondaires . Elle peut seule
garantir la réalisation prioritaire des équipements et des actions
de développement indispensables à la vie permanente et à
l'activité économique.

M. Robert de Caumont, rapporteur. Très bien !

M . Augustin Bonrepaux . Le développement que nous souhai-
tons doit permettre de mobiliser les innombrables ressources
de la montagne au service de celle-ci . Ces ressources sent trop
souvent exploitées par le biais de la colonisation, comme ce fut
le cas pour l'énergie hydraulique ou le tourisme.

I] s agit d'abord, bien sûr, de la terre qui doit être priori-
tairement considérée comme outil de travail et protégée en
zone agricole pour être soustraite à la spéculation . Les dispo-
sitions prévues à ce sujet, comme celles qui ont pour objet de
faciliter l'utilisation des terres incultes, vont bien clans ce
sens avec les améliorations significatives apportées aux arti-
cles 39 et 40 du code rural.

Pourtant, des problèmes majeurs subsistent.
Les indivisions successorales en cascade qui multiplient les

ayants droit sur des propriétés parfois exiguës rendront sou-
vent 'a procédure extrêmement lourde, vot re impossible . Même
s'il s'agit d'une question complexe, son importance mérite
certainement qu'on l'examine au fond et qu'on ahoutiss à une
solution pour que les mesures qui nous sont proposées puissent
avoir toute leur efficacité.

Le problème des biens vacants, sans maitre, n'est pas davan-
tage abordé alors que des réserves foncières importantes
pourraient être mises à la disposition des communes ou des
S . A . F . E . R. si les procédures de préemption étaient mises en
oeuvre, simplifiées, voire décentralisées .

Enfin, ia remise en cause trop fréquente des droits d'usage
sur les terrains domaniaux, alors que ces droits pourraient
contribuer efficacement au développement local, pose un troi-
sième problème qui . s'il peut être limité à quelques départe-
ments, dont l'Ariège, est néanmoins très important.

Fortement attachés à ces droits qui remontent parfois à
une dizaine de siècles et qu'ils ont farouchement défendus
au cours de la célèbre guerre des Demoisell es s, les Ariégeois
pensent très légitimement que la décentralisation doit se tra-
duire plus concrètement au niveau local par une meilleure
concertation entre l'office national des forêts et les communes
pour l'exercice des droits d'usage qui doivent leur être reconnus,
pour tous les travaux ou toutes les décisions importantes qui
peuvent perturber la vie de la collectivité ou modifier la
jouissance de ces droits.

Mobiliser les ressources de la montagne? Soit ! Mais cela
doit aussi concerner la foret et les contrats d'approvi-
sionnement devraient donner les moyens aux petites scieries
de montagne de faire face à la concurrence déloyale des
grandes installations qui jouissent de plus de commoditiés
pour écouler leurs produits . Cela doit surtout concerner
l'énergie, qui est un facteur essentiel de développement . Ce
souci apparait certes très nettement à travers les pouvoirs
nouveaux conférés aux communes pour la construction de
micro-centrales et l'affectation de l'énergie réservée.

Mais les injustices subsistent et les hommes de montagne
continueront à les subir. Injustice car les tarifs des carburants
sont plus élevés en zone de montagne, ce qui pénalise d'autant
toutes les autres activités! Injustice, et . même immoralité, car
la montagne a été dépossédée de ses ressources hydrauliques!
Bien plus, les sociétés qui en ont bénéficié peuvent quitter
en toute impunité les sites qui ont permis leur développement . ..

M. Robert de Caumcnt, rapporteur . Exact !

M . Augustin Bonrepaux . . . .et dont elles ont utilisé les
richesses . pollué les paysages, pour aller s'installer dans les
zones où les conditions leur sont plus favorables, en conservant
les avantages qu'elles doivent aux sites de montagne.

M . Louis Besson, président de la commission . Hélas!

M. Augustin Bonrepaux . Au moment où l'on se propose de
mibiliser toutes les ressources de la montagne pour le dévelop-
pement de celle-ci, de telles questions fondamentales ne peuvent
rester sans réponse.

Le tourisme, bien sûr, est aussi un élément important du
développement local . Mais il est lui-même étroitement tribu-
taire de toutes les autres activités et il ne peut se développer
correctement que dans la mesure où ces activités existent.

Le développement exige en outre un certain nombre de moyens.
Je m'en tiendrai à l'essentiel : une réglementation plus souple
et mieux adaptée à la pluriactivité qui constitue souvent la
seule possibilité d'emploi s'offrant aux montagnards ; une
meilleure compensation des handicaps . Il est vrai que, déjà,
d'importantes décisions ont été prises à cet égard : par exemple,
dans l'agriculture, le doublement de la dotation d'installation
des jeunes agriculteurs, la progression des prêts à l'installation,
l'augmentation de l'l .S .M . en haute montagne . Mais il reste
encore beaucoup à faire et, surtout, un grand nombre d'injustices
à réparer, notamment pour ce qui concerne la délimitation
des zones.

L'exemple de l'Ariège est particulièrement frappant . Mes
chers collègues pyrénéens savent tr ès bien, comme les géogra-
phes, que la chaire pyrénéenne est à peu près rectiligne . Dans
ces conditions, comment peut-on expliquer que toutes les
communes contiguës à cette chaîne, lesquelles ont des pentes
excessives et parfois vertigineuses — mes collègues de la
commission d'enquête ont certainement le souvenir de l'accès
périlleux à un certain hameau — ne soient pas classées en zone
de haute montagne alors qu'elles sont en voie de dépopu-
lation est raison des difficultés du relief et qu'elles souffrent
ê t es mêmes handicaps ?

M. Emmanuel Hamel . C ' est vrai aussi dans le Rhône !

M . Augustin Bonrepaux . Il est vrai qu'il s'agit d'une
séquelle du passé, mais il faut la corriger . Il y a là une grande
injustice qui pénalise gravement un département déjà bien
défavorisé . Aussi vous demanderai-je, monsieur le secrétaire
d'Etat, d'examiner avec attention le dossier que nous allons
vous transmettre sur ce sujet.

Enfin, les moyens du développement résident aussi, pour une
grande part, dans l'animation . Le fonds interactivités apporte
une réponse à cette préoccupation avec une dotation de 40 mil-
lions de francs pour 1985 . Même si l'on peut toujours rêver de
moyens plus importants, nous devons apprécier à sa juste valeur
le dynamisme que cette mesure appo rtera dans les zones dévi-
talisées, où l'animation et le soutien technique constituent des
atouts souvent décisifs .
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D'abord, l'esprit de la loi, la reconnaissance de la réalité
monta'ln .,rde, est un élément fondamental, qui s'insère dans le
cadre que j'ai évoqué précédemment : l'acceptation d'une nouvelle
mentalité, d'une nouvelle façon de penser les réalités difficiles
qua nous vivons dans les zones de montagne.

Quant à la volonté de mobiliser les ressources, je vous rap-
pellerai que je suis moi-même l'élu d'un département qui doit
produire, par habitant, le plus d'électricité de France tout
en en consommant le moins! Dans notre département, nous
a"ons tous les grands barrages, certes, mais pour l'industrie
c ' est presque le néant !

La volonté de maîtrise par les populations ? De ce point de
vue, il y a cohérence entre ce projet et les autres projets
réalisés par le Gouvernement — la décentralisation en par-
ticulier.

Je tiens à souligner, surtout s ' agissant d ' un projet interminis-
tériel, la très forte cohérence qui se manifeste avec la volonté
d'ensemble du Gouvernement . Je pense en particulier à la régio-
nalisation, dont M . Chevallier a marqué l'importance et la
concrétisation — en Provence par exemple, mais nous pour-
rions multiplier les exemples — aux offices de produits, dont
le fonctionnement a marqué la volonté de développer la mon-
tagne, et de mettre en valeur la qualité.

Certes . je pourrais relever tout ce qui manque dans ce projet.
Il ne nie parait pas particulièrement inadmissible d'en parler.
Effectivement, il manque beaucoup. Dans le projet initial,
monsieur le secrétaire d'Etat, la montagne sèche était relati-
vement ignorée : elle a été davantage prise en considération
par la suite . . . Nous pourrions parler du prix des hydrocarbures,
qui suscite de nombreuses difficultés, ou de la nécessité d'une
réforme de l'office national des forêts — là aussi la cohérence
avec les projets à venir est absolument évidente.

Enfin, bien, les amendements de la commis sie : redressent
le texte du Gouvernement . Tout cela pour demander, mesdames,
messieurs, si au-delà des difficultés que doivent surmonter
les hommes et les femmes de nos régions, au-delà de l'angoisse
de nos compatriotes, nous ne pou' rions pas tous ensemble
saluer ce projet novateur d'un coup de chapeau et ensemble
le mettre en œuvre! (Applaudissements sur les battes des socia-
listes et des communistes .)

M. le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls êt r e
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance sst suspendue.

(La séance . suspendue à dix-sept heures quarante-cinq . est
reprise à dis-sept heures cinquante .)

M. le président . La séance est reprise.
La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre

de l'agriculture . chargé de l'agriculture et de la forêt.

M . René Souchon, secrétaire d'Eta1 . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, les propos du rapporteur et
notre long débat montrent assez l ' importance que revêt le projet
qui vous est soumis.

Comme l'a rappelé M . de Caumont, il s'agit bien de la pre-
mière loi d'application territoriale qui couvre un ensemble de
domaines très variés : je dirais volontiers que c'est la première
loi d'aménagement du territoire.

II faut remonter à 1972 pour trouver une loi s'appliquant
spécifiquement à la montagne . Encore celte dernière loi, malgré
toute l'importance politique qui s'attachait à la reconnaissance
du phénomène montagnard, avait-elle un champ limité à la mise
en valeur pastorale.

Quelques années plus tard, il fut bien question d'une loi
d'orientation pour la montagne, à la suite des travaux de M . Bro-
card.

M . Emmanuel Hamel . Travaux remarquables!

M. Jean Brocard . Merci !
M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Mais cette loi, monsieur

Brocard, n'a jamais vu le jour, en dépit de votre rapport !

M. Jean Brocard . Hélas !

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je ne vous le fais pas
dire!

Pourquoi n'a-t-elle pas vu le jour ? Probablement parce que
élaborer une loi d'orientation pour la montagne représentait
une entreprise très difficile, sans parler de la volonté politique
réelle qui manquait.

Votre projet de loi . monsieur le secrétaire d'Etat, constitue
donc une avancée très positiie . Je souhaite qu ' il soit encore
améliore car il donnera alors les meilleures chances de renou-
veau . de vie et de développement aux zones de montagne.
( .4uu'a :adtssentet :is sur les bancs des socialistes et des conm a-
nistes .)

131 . Raymond Douyère remp l ace 11 . Jean Matiez au fauteuil
de la • res .iiei . .•e .)

PRESIDENCE DE M . RAYMOND DOUYERE,
vice-président.

M . le président. l .a parole est à M . André Bellon.

M. André Bellon . Comme de nombreux orateurs l ' ont dit
avant moi et comme beaucoup le diraient après moi si je
n ' etais pas le dernier inscrit dans la discussion générale . ce
débat sur l ' avenir de la montagne ne reflète pas un problème
nouveau . Il y a en effet très longtemps que ce problème a été
évoque . que des tentatives ont été faites, dans un passé loin-
tain comme dans un passe récent.

Sans remonter au siècle dernier . je rappellerai la mise en
valeur des terres sur le plan agricole comme sur le plan pas-
toral — ce fut au moins une tentative — décidée en 1972. la
création de l'indemnité spéciale montagne en 1974 . la directive
sur l'urbanisme et l'expansion touristique en montagne de 1977
et la création du F. I . D .A . H . en 1979.

Il est bon de rappeler toutes ces mesures.

M . Jean-Paul Fuchs. Vous ne dites que la vérité!

M . André Bellon. Elles sont surtout . me semble-t-il, le signe
d ' une enolution des mentalités face à un problème réel, le signe
d'une évolution des difficultés, le signe aussi que la manière
dont nous devons cerer le territoire national n'est plus la même
aujourd'hui qu'il y a un siècle.

Cela étant . à l'examen des problèmes aux q uels ont été confron-
tées ces tentatives de changement, nous constatons que ces
velléit é s se sont heurtées à des obstacles — il faut le recon-
naitre aussi . obstacles à la volonté de décentralisation,
laquelle . jusqu ' aux années 1981-1982, n 'a pas eu de résultats
positifs.

Je rappellerai à cet égard — il s ' agit d'un problème local
niais important --, que le schéma directeur des Alpes du Sud
a été accueilli de façon tr ès positive et qu 'il a été conçu de
façon très aiynamutue par les habitants de cette région . Cepen-
dant le résultat a Me pratiquement nul et l ' on peut s ' étonner
que certains maires . qui soutenaient le schéma directeur mais
qui ont déploré sa non-réalisation . protestent beaucoup plus
aujourd'hui . contr e le fait que nous fassions des propositions et
que nous voulions effectivement réaliser quelque chose, qu ' ils
n ' ont protesté à repique.

Ainsi que M . Souchon l 'a rappelé• la commission < montagne c

qu'il a presidee a formulé elle aussi un certain nombre de
propositions . Ces propositions ont été jugées, par des indi-
vidus comme par des organisations collectives . comme étant
finalement mineures, secondaires, non positives . Ceux-là mêmes
qui les jugeaient mineures. secondaires et non positives les
trouvent aujourd ' hui particulièrement intéressantes et s ' y v'fè-
rent pour estimer que la loi ne va pas assez loin . Il faudrait
savoir . et cesser . peut-i'n•e, ce' petit jeu, dont l ' intérêt est limité
à notre cercle . en quelque sorte, avouons-le franchement : il
est plus proche du jeu politique, pour ne pas dire politicien,
que de l'intérêt de notre pays, en tout cas de celui de nos
régions.

En l'occur rence . mieux vaudrait considérer les aspects posi-
tifs que les aspects négatifs . disons apprécier les tr ois quarts
des propositions qui vont étre mises en couvre plutmt que le
quart qui ne le sera pas ! En dix ans, on a abouti aux résultats
dont j 'ai parlé . intéressants . certes, niais de portée limitée :
dans ces conditions, on pourrait tout de méme reconnaitre que
faire en trois ans à peu près les t rois quarts des réformes
préconisées par la commission - montagne -- mérite pour le
moins un coup de chapeau.

M. Robert de Caumont, rapporteur . Très bien! Il fallait
que cela fùt rappelé!

M . Emmanuel Hamel . C' est fait.

M . André Bellon . Mes chers collègues, examinez ce projet
attentivement et voyez combien de choses peuvent donner lieu
à application.

Je ne parle pas, bien sûr, des modalités financières qui
accompagneront les dispositions arrêtées, car quelques questions
demeurent en suspens à ce sujet — mais après tout avant
d'appliquer une loi, il faut bien la voter !
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L ne telle entreprise aurait certainement été aussi en contra-
diction avec les orientations trop libérales et cent'alisatrices
du gouvernement de l ' époque . Pourtant, mesdames, messieurs.
entre le faible et le fort c'es t bien le libéralisme qui opprime,
et la loi qui protège

M. Robert de Caumont, rapporteur . Très juste !
M. Emmanuel Hamel . Citation connue !
M . René Souchon, se,•re'aire d'Etat . Mais les orientations ont

changé et un nouveau projet économique et politique, fondé
sur une anal se et des solutions différentes, est né ; si bien
qu ' aujourd ' hui une politique nouvelle est possible.

Monsieur Besson, vous avez excellenrent exprimé, avec huma-
nisme et lucidité — citant Mounier, Proudhon — l'axe central de
cette nouvelle politique dont les grands objectifs sont très
cl .iis : tirer parti de toutes les ressources potentielles de la
montagne : adapter la politique nationale aux spécificités humai-
nes et économiques . sociales et culturelles de ces territoires, et
assurer une solidarité nationale à la fois financière et politique.

,l'ai été surpris par l'attitude de nombre d'orateurs de l'oppo-
sition qui craignent qu ' autodcveloppement et solidarité nationale
ne s'èxuluent mutuellement . Sans cloute n'ont-ils pas parfaite-
ment com p ris la notion d'autodéveloppement? J'espère qu'avant
la fin de ce debat ils auront parfaitement saisi que les deux
mo r ions ne sont pas antinomiques . L'autodéveloppement ne

_initie certainement pas la lin de la solidarité nationale : les
deux sont au contraire parfaitement complemertaires.

M . Michel Cointat . Nous y reviendrons.
M . René Souchon, seeretinre d ' Etnt . Pour que ces objectifs

s' coneret :sent au-delà des éternels discours d'intention -- et là
je m ' adresse plus particulièrement à M . I irraux — il u,alait à
la fais aller plus loin dans l'analyse et la recherche des solu-
tions, définir des principes et des concepts nouveaux, adaptés à
la situ . fion . enfin établir les conditions nécessaires s la mise en
aruvre d'une politique cohérente.

Tout cela . mesdames, messieurs, nous l'avons fait tout au
loué du chemin parcouru depuis trois ans.

Les analyses ont été approfondies par la commission d 'enquète
parlmnentaire que j'ai eu l'honneur de présider, puis par la
concertation très large qui s' eet établie autour do la mission
confise à voue collègue Louis Besson, que je remercie encore
pour le grand tratail qu ' il a fourni.

Pui s que je viens de me référer aux travaux de la céuumission
d ' : nq ;uè te, je vous confie, après M . Besson, ma surprise en
ce :nu:tant que le rapport de cette commission• si critique à
l ' eportue . suit aujourd'hui porté au pinacle• si j ' ose dire, par l'op-
poseion . Pourtant . les cinnmissaires R . P . R . et U . I) F . avaient
cru bon de ne pas le voter, jugeant — et je me réfère à leur
déclaration . figurant aux pages 399 . 400 et 401 du rapport : En
con-Mt-pence . les groupes R . P . R . et U . D . F . rejettent en bloc les
niai^_res conclusions de ce rapport . s Deux ans après, les choses
ont bien changé! Un rapport qui ne contenait rien, à l'époque,
est considéré maintenant comme tout à fait essentiel . C'est vrai
qu'il l'est, mais vos discours d'aujourd'hui montrent que vous
reconnaissez vos erreurs de 1981 et 1982

M . Michel Cointat . Vous avez bien voté contre la lui d 'orien-
tation agricole!

M . Jean Briane . Et contre bien d'autres !
M. René Souchon, secrétaire d ' Etat . Les concepts nouveaux,

nous les avons forgés . Ils ont nom : e politique différenciée
e politique globale , et

	

autodéveloppement .>.
.\ ces concepts . feignent tactiquement d'être hostiles mes-

sieurs Inchauspé, Proriol, Barnier et Cointat . ..
M . Michel Cointat . ,Je n'ai rien dit !
M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Si, ;,illeurs, en particulier

en ^ommissiun.
Avec tous les montagnards, je ne peux que regretter cette

hostilité.
Les travaux de cette commission d'enquête parlementaire, créée

à l'automne 1981• ont permis d'établir le bilan des politiques
conduites précédemment.

Le bilan ne nie pas l'aspect positif de nombreuses mesures
ponctuelles, mais il en souligne les limites.

D 'accord avec M. Barnier . je reconnaitrai que tout ce qui a
éte fait dans les années 70 n'a pas éte négatif. Mais comme
cela manquait de souffle !

Il aurait fallu tout simplement pouvoir aller plus loin.
Les tr avaux de la commission d'enquête ont également permis

de tracer des voies nouvelles, regroupées autour de l'idée cen-
trale d'autodéveloppement . La large consultation confiée à
M . Louis Besson à partir d'un document d'orientation adopté par

le conseil des ministre . ; au mois de décembre 1982 a permis de
recueillir directement l'avis des montagnards, exprimé par leurs
instances représentatives, eues ou professionnelles.

Cette consultation a confirmé que les orientations proposées
par la commission d'enquête parlementaire étaient bien celles
que souhaitaient les montagnards, à commencer par idée d'auto-
développement . Cette démarche d ' autodéveloppement, bien illus-
trée dans les propos de ilM . de Caumont, Besson et Adevah-
Posuf, est une synthèse dynamique, volontaire et consciente des
idées fondamentales depuis longtemps exprimées de façon peut-
être un peu abstraite.

II s'agit de mobiliser toutes les re s sources locales . Je pense
bien sur tout particulièrement à la filière bois, évoquée par
plusieurs orateurs, ou au thermalisme . dont M . Tourné a parlé
avec tant de chaleur et do conviction, à l'instar du rapporteur.
Lui aussi est en effet et à juste titre un adepte de la climatologie.
Je sais quel apport essentiel représente la montagne pour la
santé.

Cette démarche appelle la prise en compte simultanée de
toutes les dimensions économiques, sociales et culturelles du
développement dont la niaitrise doit être assurée par ceux qui
vivent et travaillent en montagne et qui doivent préparer leur
av enir.

Accepter cette démarche . c'est refuser clairement les erre-
ments economiques, politiques ou administratifs qui ont trans-
formé de simples handicaps naturels, géographiques ou climati-
ques en facteurs d ' une dévitalisation économique et humaine
que plusieurs o r ateurs ont dénoncée.

Ces errements . nous les connaissons bien . C'est l'exploitation
des ressources de la montagne par des forces économiques et
sociales . C ' est aussi l ' application de modèles de développement
économique inadaptés qui accentuent ces handicaps. Quelle
erreur• en particulier, d ' avoir voulu faire de l 'agriculture de
montagne, qui• à ce jeu, ne peut être que perdante, un calque
de l'agriculture de plaine!

M. Jean Briane. Qui a fait ça ?
M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Vous !
M . Michel Cointat . Mais non! Ne dites pas ça, ce n ' est pas

honnête! L ' I . S . M ., qui l ' a instituée?
M . Jean Briane . Vous f;lites de la polémique, monsieur le

secrétaire d ' Elat
M . René Souchon, sccn'turre d'Etnt . Non, monsieur Briane.

Je me borne à constater nue la transposition à la montagne
d'un modèle approprié à l'agriculture de plaine a été une
erreur.

Autre errement, l 'application de normes techniques inadaptées.
On en trouve de beaux exemples . je crois, dans les construction .,
scolaires avec ces modèles chuieis après concours lancé au niveau
national et qui sont bien éloignés des réalités montagnardes, avec
notamment, des toits-terrasses ' Mais cela n ' est qu 'anecdote.

Que dire encore d'un système de protection de l'es ;

	

c naturel,
en contradiction totale avec les besoins de son dévcmppenent?

Ce refus des errements passés — et, après tout, peu importent
les responsabilités, l'essentiel étant de regarder devant soi et
non pas derrière — . ..

M . Jean Briane . Vous vous mettez à l'amende? . ..
M . René Souchon, secrétaire d'f fat . . . . ce refus de errements

passés, disais-je, cette volonté d'une politique nouvelle se sont
exprimés de manière privilégiée dans lc's réfo r mes fondamen-
tales qui ont été mises en place depuis deux ans et qui portent
sur la décentralisation, la régionalisation et la planification.

Les lois du 2 mars 1982 des 7 janvier et 22 juillet 1983, for-
ment la base de la maitrise locale du développement . De son
côté, la loi du 29 juillet 1983 sur la réforme de la planification
ouvre la voie à l'élaboration et à la mise en place contractuelle
de politiques différenciées.

Ces axes de la politique de développement économique et
d'aménagement du territoire . que le rapporteur a soulignés,
ont été dessinés grâce aux travaux de la commission d'enquête
parlementaire qui éclairent singulièrement nos choix.

Le projet de loi pour le développement et la protection de
la montagne trouve donc aujourd'hui plus que jamais sa raison
d'être . Il constitue un événement essentiel, la pierre centrale
de l'édifice d'une nouvelle politique pour la montagne . II ne
revêt toute sa signification et sa valeur qu'au vu de l'ensemble
de cette politique.

Le temps fort qu'a constitué son élaboration et que consti-
tuera, je l'espère, son vote, n'est qu'une étape dans le long
processus qui est en marche depuis des années et qui devra
être poursuivi avec persévérance.

La discussion de ce projet de loi est un début . Ce n'est pas
une fin

M . Michel Cointat. Ça, c'est meilleur !
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M . René Souchon, se'eriteiire d'End Deux ans ont passé depuis
la fin des tra' a .n de la commission d cnqudte et ce temps. je
le sais . a : p aru lo'e_ aux montagnards Pourtant . ces deux années
n ' ont pas etc p entues . bien au contraire . puisque de nombreuses
t u . tires ont etc elaborees, d,cidees ou mise à l 'étude durant

: o :mule . Une :mitaine ont etc prises di's la fin de l ' annee
a .t cours d ' un canut,

	

d'muenagement duid.
teert,on'e J'y refondrai tout à l ' heure.

Ces de .lx a :t :t .'es ont aussi serti à améliorer la rédaction du
pro j et qai '.-o .1s est sou :nts . E:les ont pentus le developpement
d ' une \,lsre coaeertatton dont un peut dire sans exa,pdraiton
qu ' ei :e est sans preeedent et qu ' e .le confere au texte une paiti-
cu :a s ue de

	

!us

Je sou :ruerai à ee prnp•rs la contribution très utile . au cours
de 1.t in qu' a tuent, M. Besson . de la fcderation Iran-
c .,ae . j' .' . u,, :ire .nontaan .u'.ie et de son president . ainsi que

ép a r ' .ru : miss ; p . .sitif de tous les representants des diiers
sr :te .t -s ,i' .=	 qui out su cx(riuee . toujours avec determi-
r.a ;i er . o'

	

.e : :t ace i r: ' i :ltl' ete . !e•s tu s-rin ; de ces zones.
l .'at :• . te: '.e preparatiun a etc L.rucment de ;1nnU'ee.

Celle, a ,iu :e s :x O1' is C: n ' est pas trop point un projet qui
n°ecce la 'n' ,titane quiniatne .'e de ;rart :•monts nnini , teriels . qui

ont du . t tu : :i .rt,iselllement, av,or de nombreuses conecrtations
ho :'r :nr: :a :e,

Il a fallu .f ' a 'nord . et dans chaque secteur . s' interru,er sur la
benne ., .ta_'la a .on des mesures envisauites à la .spécificité et à
i ' idetl:l; • :n .11a_n :u'des-

par

	

ortainc•S di s p .e.i ions concernant l'ensemiilc du
terra r . . ,1 : ;t . te

	

dans la loi sur la mo ntaance .le pense,
en l'•a ; •' : u ae :' . à :a _e . ? r . ur des Mess set honnaux ou à la manié-

Une '

	

1	 la minime et .r.es .trre l ' impn ;tani•c de ce droit
à la d :t,

	

. .e e : . . elcs n,rjit,ga .•, :uta(técs il re s te à définir les
voies r, yras . r ;annnent sin' le plan financier . Nous
tra :h, , :rs a` ,' :'s i .ttmc .lia t tmumt à llnnnort .mte question de la
so! ;da . .e :r . :' . ,1 : i'e . t r ie taus !es orateurs nu (risque ont évoquée.

S : sit e -

	

l site huit tare reeunn,Ie -- personne n ' en discute
et je [m u. . 1- ,c o'cr en tout cas nu 'e'k' est reconnue par le
Gnufe nc••',1 :

	

!a d m :n'eh : ii iutnda'icloppement su p pose une
r ;tn ;irc

	

te

	

n^ti,nt d'a s sistanat q i ' ont si bien analysee \l . de
(' O :t ru i e . M Bi's,o r

C ie ;tassa„ de l ' assistanat à la solidarité est demandé par une
tarse (,i

	

de, nn ntaan nids

	

l'„ur etre autre chose qu ' un
s! :np :o

	

:fer de• , .•mantiqu•• . il i ;n ;r,iyue une modification des
vi•ies e :

	

sue : ' al :l : natl' uale.
Mun, ; . ; :r Bencliere . J ' ai cri' Ires sensible à la force de votre

dt••r.nnstr .iti ,n

	

Il faut prisif euicr plus que par le passé les
n . ;tins talle ..au es uu 'es a :,l, struclurciles

	

au

	

développc, -
nunt motu : mie les aides indiviauellcs, à caractère purement
seeial, q i

	

san, le snp(orl de lu'ojels de develnppentent concrets
et rtesures, n'ont vraiment qu ' un c :u'at:turc d assistanat.

Il faut a'is .i J„nner au\ nuunta_utarcls les moyens d ' élaborer
leu' pr„ore nnori 'le de developpement et non plus se borner à
leur dos ,uni( n s ntiuns financiers; au modele inadapté
qu ' on !elie

C 'est

	

rai . q onsi nui' \lai . itti it . sans agriculture ni vallée
intltlsirao : :c . Il r,

	

a plus de v . e rn muntanne possible.
Cotte n p ;ttelle t'or e (le Solidarité ;O' .s '. ' par des voies moins

spi''taculaires et (lus da•tournues . pc•lto'ti'e . que par le passé,
niai, elle :mile a ;tour objoctif véritable de rendre à l ' économie
de m suite : . sa ;dace dans l ' équililare e'conuntique national:
la sse-ta , :a a . de ce p'inl de vue, sullisaniment »mué ses
carenc e s pour qu'Il soit inutile d'insister sur ce (oint.

Enfin . elle a g it i•tre t'mmplrtée par- !es solidarités i' uiiunale's,
celles qui 5 ' '5ev'ce(I au sein d ' uni nu'1m' région, unis missi
toile ; y:ti jouent entra' les diftérentes régions . dont certaines
c•nn :la!„e-t! mn e rtain dévelo(penu•nt gràee à l ' exploitation de
ressouf :es e•:eept iunne : :c ., . et je pense naturellement aux t'es-
sources 1°LOi«uques.

:Mires ce ranirei tics grand, s orientations, et avant d'aborder
le c•Orntenu renne du projet de loi . je voudrais --- cela nu' parait
indispensable -- rappeler les dispositions coneretes de cette poli-
tique qui eclairerunt l 'ont ironnement du projet et qui répon-
dront . je l ' espère, à de nombreuses interrogations qui ont été
exprimées durant cette discussion générale, notamment par
l 'opposition.

Certaines des mesures prises ou des actions engagées vous
sont, à vous qui, pour la plupart, élus des spécialistes de la mon-
tagne, déjà fcunilicres . Mais il est nécessaire de replacer cha-
cune d'entre elles dans son contexte et d'avoir une vision
exacte des efforts récents . En effet . ce rappel n'est pas inutile
car . en écoutant M . Bir'aux . notamment, on attrait pu croire que
tout s'est arrêté en 1981, que tout avait été fait avant .
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Cette politique est engagée sur plusieurs plans : sur le plan
national . bien sur . par des mesures réglementaires et financières
que c•unnplcteront les dispositions législatives qui vous seront
proposées ; sur le plan régional, par les contrats de plan de
massifs, pa s sés entre l'Ftat et les régions : sur le plan européen
enfin . en p .n'ticulier pour ce qui ronc•erne le domaine agricole.
C'est en cfict à Bruxelles — et ce n'est pas nouveau — que se
décident le: lignes d 'évolution de notre agriculture.

Les mesures spécifiques qui y ont été pries jusqu ' à présent
en faveur des zonés de montaanc et défavorisées ont été socio-
structurelles . Je songe en particulier aux indemnités compen-
satoires de handicaps — notamment l'l . S . \l . Mais elles n'ont
pas été suffisantes pour contrebalancer l ' influence du mode
d ' organisation des marchés . C'est pourquoi le Gouvernement
français a présenté un mémorandum tendant à faire mieux
prendre en compte les handicaps que subissent les zones de
montagne et défavorisées dans le cadre des négociations du
nouveau règlement sumo-structurel.

Il depcnd notamment de Bruxelles que le problème de la
zone de piedmont évoqué par M . jean Briane soit pris en
compte . Sachez, monsieur Briane, que la France le souhaite
et que nous avons demandé dans ce mémorandum que l ' on dis-
tingue bicot la haute montagne. la montagne et le piedmont.

Plus essentielles encore sont les mesures qui interessent la
gestion du marche de certains produits et, en tout prentiet' lieu,
du lait . Je vis au milieu des agriculteurs . Je comprends donc
l ' inqui :'tude de ces producteurs, leur mande sensibilité à ce
dossier. depuis que le conseil des ministres de la Comnm n :roté
a arrêté les mesun's visant à la maîtrise de cette production.
Qui peut nier qu ' une telle décision , ' imposait .' La Communauté
n ' avait pas les capacités financières pour payer des e'tc ;•dents
sans cesse croissants et dont le court d'écoulement était deteuu
plus életé (lite le prix payé aux producteurs.

Si cet accord n 'était pas intervenu, la Communauté aurait cessé
toute intervention dans ce secteur. Les prix se seraient immé-
diatement effondrés, entrainant des dillicultés économiques et
sociales particulier-entent grates et des milliers de faillites.
Est-cc vraiment cela que vous voulez'

(' et accord limite donc les conséquences d ' une diminution de
la production qui, il faut avoir . le courage de le dire, mon-
sieur Proriol . était inévitable,

M. Jean Proriol . Et l ' Irlande ? Et l ' Italie ? Et le Luxembourg?

M . Jean-Jacques Benetière . Et nous avons pris six ans de retard
poco' y parvenir t

M . René Souchon, secrétaire d 'F:rot . I .'Ilalie, le Luxembourg et
l ' Irlande benétic•ient de régimes particuliers.

M . Michel Cointat . On en reparlera!

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le Luxembourg ne repré-
sente qu ' un département français et nos amis luxembourgeois
ne ver r ont dans ce propos rien de péjoratif . L ' Italie présente
cette caractéristique d'état , avec la Grèce, le seul pays européen
où la c•onsontmatinn de lait augmente . Quant à l 'Irlande . vous
savez très bien qu 'en dehors de la production laitière qui cons-
titue l ' essentiel de son produit intérieur brut, elle est prati-
gocrnent dépourvue de toute ressource . Il fallait pour le moins
en tenir compte.

M . Jean Proriol . C'est aussi le cas des zones de montagne!

M . Emmanuel Hamel . Monsieur le secrétaire d'Etat, ne prenez
pas l ' argument de l ' étranger pour imposer des mesu r es discri-
minatoires.

M . René Souchon, secrétaire d ' F_' tat . Nous reviendra ns sur ce
point.

Cette décision n'en est pas moins douloureuse pour les pro-
ducteurs et difficile à mettre en oeuvre.

La France . en deux ans, gràce à l 'année de transition que
nous avons pu obtenir et que nous étions d ' ailleurs seuls à
demander, devra diminuer sa production de 3 p . 100 C'est beau-
coup, certes . tuais t'est 7,7 p . 100, presque 8 p . 100 art Royaume-
Uni, 7,5 p . 100 en Hollande et 6,6 p . 100 au Danemark, soit deux
fois plus que ce qui nous concerne.

Je tiens à souligner qu'au niveau européen, comme au niveau
national, M . Michel Rocard et rsi-mete avons décidé et obtenu
que soient pris en compte de façon explicite les problèmes spéci-
fiques à la montagne. Vos préoccupations, monsieur Fuchs, ont
aussi été les nôtres et j ' ai le sentiment. que les réponses appor-
tées seront comprises par les montagnards.

Au niveau communautaire, les producteurs ou les entreprises
situés en zone de montagne n ' auront pas à payer la taxe de
coresponsabilité exceptionnelle de 1 p . 100 . Vous voyez, mon-
sieur Proriol . q u'on a, au moins sur ce point . fait aussi bien
que M. Méhaignerie en son temps . Nous avons fait beaucoup
plus.

M . Jean Proriol . Mais tout cela était acquis .
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M. René Souchon, serré :au'e d ' E.tat . Non . ce n'était pas acquis :

	

des zones de montagne . Lcs nouveaux plans pour ront être plus

	

il est malhonnête de pretendre dans cette as .entbléc que Vexe-

	

modestes dans leu rs ambitions, mais ils présenteront i 'avan-

	

neretion de 1 p. 100 de coresponsabilité supplémentaire intro-

	

tage d ' être renouvelables.
duite pendant Fennec de transition était acquise . C ' est totalement M

	

faux' II a fallu se battre pour l ' obtenir . (Applaudissements su

	

M. Louis Besson, président de la commission . et M. Robert de
Caumont, rapporteur. Très bien

$ ;r 'es haees des .socimistes .1

	

En outre, le producteurs laitiers de montagne ne seront

	

M. René Souchon, see•relaire ci 'Eilat . Ainsi les agriculteurs

	

tenus de payer le; pénalisations éventuelles pour dépassement

	

pourront-ils nu derniser leur exploitation par paliers afin de ne

	

des (dotas qu'à l'issue d'une périude d ' un an au lieu de devoir

	

plu-, s'endetter de façon inconsidérée en se fixant des objectifs

	

le faire trimestriellement . comme sur le reste du territoire . Cette

	

impo,mbles à atteindre . Cette mesu re est conforme aux s.+uhaits

	

disposition facilitera les compensations internes . notamment les

	

des petits et moyen.; ex p loitants, dont tous savez qu ' ils sort

	

transferts de quines à l ' intérieur de la zone de montagne pen-

	

particulièrement nontbi :ux en montagne . C'est probablement

	

dant l'automne 1984 . voire au début de l'année 1985 et évitera

	

dans ces zones que los plans de developpement ont rencontré

	

ainsi à un maximum d'agriculteurs et d'entreprises laitières de

	

le moins de succès, parce que les o! jectifs visés par ces plans,

	

payer la supertaxe . Par ailleurs . dès le 23 mai . le Gouvernement

	

ainsi que l ' indiquait ce matin M . Benetière, ég aient à l ' échelle

	

a ealentent pris la décision suivante : en zone de montagne .

	

des grandes exploitations performantes et excédaient les possi-

	

c'est la production laitier,' collectée en 1983 diminuée de

	

bilites d'investissement des unités de distensions plus réduites.

	

1 p . 101) qui servira de référence . alors que . je vous rappelle .

	

Conformément au voeu formulé ce matin par M . Benetière,

	

c 'est la collecte de 1983 diminuée de 2 p . 100 qui est la norme

	

cette reforme des règles d ' o rganisation des marchés, comme
dans !es autres régions . Est-ce négligeable!

	

cel!e de la politique structu relle, constitue un infléchissement

	

Emin . et cela nue pareil 'essentiel . il a été décidé qu'afin de

	

important de la politique antérieure, qui imposait un modèle

	

sait e•,arder les cxploitaiions agricoles en développement, les

	

unique de production tris intensif à toute l'agriculture curo-

	

quantires libérées en zone (le montagne seraient attribuées en

	

!menue . Elle permettra de tenir compte plus clairement des

	

prii n riie aux agriculteurs qui y t ivent . lies quantités disponibles

	

conséquences négatives du cuit économique croissant des impur-

	

de',rnient ainsi permettre de satisfaire les besoins croissants en

	

liftions, de l'aggravation de la dépendance de notre élevage

	

lait des exploitants qui suivent un plan de développement, un

	

vis-à-vis de l'etran~,er et de ses conséquences néfastes en ternies

	

plan de redressement, qui sont en période d ' installation ou

	

d 'emploi et d amtnagenicnt du territoire.
d i ttcsti,semcrtt .

	

Les décisions qui ont été prises traduisent donc clairement

	

De plus, les mesures d'aide aux petits et moyens producteurs

	

et concrètement la vulunte politique du Gouvernement de

	

t rouveront une application très large dans ces zones puisque

	

mettre en ouvre une politique adaptée à la zone de montagne.

	

92 p . 100 des exploitants y produisent moins de 90 000 kilo-

	

Elles rependent aux préoccupations exprimées par plusieurs
gram :ses de lait .

	

orateurs . Je crois en particulier . monsieur Fuchs, avoir répondu

	

L ' aide sneeiale communautaire aux petits producteurs . caleu-

	

de façon eitcrète — je reprends votre terme — . à la plupart

	

lée ,tir les premiers 60 000 kilogrammes de lait . a clé prorogée

	

tics questions que vous m'avez posées sur ce point.

	

de deux ana et va itre t' nsihle sent augmentée pour ceux qui

	

Revenons au niveau national et aux mesu res qui ont été

	

produisent moulus de 100 000 kilogrammes . En effet, eux seuls

	

prises depuis plus de deux ans clans l'ensemble des domaines

	

pourront desnrm,+ia la percevoir . alors que la limite était fixée

	

intéressant la montagne et que M . de Caumont a judicieuse-

	

auparai .tnt à 200000 kilogrammes . De telle ; dispositions tee-

	

ment rappelées . Ces mescnes intéressent tout d ' abord l'agri-

	

duisent les choix politiques très clairs du Gouvernement en

	

culture, qui reste lactiviti' de base de la plupart des régions
faveur des petites ou nm roses exploitations .

		

de montagne — MM . Maisunnat, Birraux et Inchauspé ont
eu raison de le souligner.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Très bien !

	

Je citerai l'amélioration des indemnités spéciales haute mon-
M . Emmanuel Hamel . Il y a le problème des seuils .

		

tagne et ovines . le doublement du montant moyen de la dotation
aux jeunes agriculteurs et sa modulation . qui permet d'attein-

	

M . René Souchon, secrétaire d'Flot . On pourrait également

	

dre 162 000 francs en montagne, si bien que, dans certains cas,

	

trotte, un bel exemple vies choix politiques du Gouvernement

	

la progression réelle est superic•ure au doublement par rapport

	

dans le fait qu ' il n'y aura pas . au moins dans une période

	

au début de l ' anode 1981.
pro : lie . d'attributions contpli'nentaires de quotas, que ce soit

	

en n .a mie o .t aiCcurs . noue les cnu'cpriscs axant déjà atteint

	

M . Jean-Jacques Benetière . C ' est le changement :

	

le seuil de 200000 kiio .nranunes . Le Gouvernement a défini

	

M . René Souchon, seeréleire d ' Ftal . Pour répondre, monsieur

	

un optintuni d ' exploitation liman, : une quarantaine de vaches

	

Fuchs, à une autre de vos questions, je précise que

	

S . M.

	

produt .iant au! nu' de 5 000 kilograntntes . suit 201) 000 kilo-

	

ne sera pas rcv .dorieée en 1984, car l'exercice budgétaire est

	

grammes au total . Noms touions ainsi maintenir le plus grand

	

largement engagé .,.
ni,more possible d ' exploitations moyennes sur le territoire et

	

cutter ia concentration sur ;ut trop petit nombre d'unités pro-

	

M . Emmanuel Hamel Funeste nuutelle'

du ; ..ant de 300 000 a 500 000 kilogrammes.

	

M . René Souchon, .eerrtioiee d ' Ftat . . . mais qu ' elle fera

	

Painti les mesures arrétees par le Gouvernement français

	

l'objet d ' une majoration clans le cadre du budget pour 1985.
pour aider les éleveurs à supporter les conséquences de la mai .

	

I Irise de ta production lauüre . on trouve également la majora-

	

M . Michel Barnier . C'esst un engagement bien hasardeux!

	

tion de 1 .1 point du remboursement forfaitaire de T . V . A ., qui

	

M . René Souchon, secrétaire d ' /•: tai . Et nous aurons beaucoup

	

aboutit en tait à niaiorer d 'autant la recette lanière des

	

de nitrite à le faire, car 1985 n ' est pas une grande année élec-

	

producteurs ayant opté pour ce régime . Or ceux-ci .;ont parti-

	

tonde, alors que l ' ancienne majorité revalorisait F1 . S . M . unique-

	

nombreux en montagne, et c ' est peu :' eux une

	

ment à la veille des scrutins législatifs! (Applaudissements
mesure extrêmement favorable .

	

sur les baies ries socialistes et ries cor+m+rn+istes .)

	

Enfin, les carte, querie•e's des calamités seront prises en compte

	

,

	

pour calculer les références des producteurs et des laiteries .

	

M . Michel Cointat. I ourquoi dites'vous cela . alors que vous
'Pour ceux qui ont été sinistr és en 1982 ou 1983

	

et je sais

	

nêtes mime pas sitr de pouvoir la revaloriser en 1955 °

qu 'Il ; sont nombreux en Auvergne, monsieur Proriol --- il
sera possible de se référer à l'année 1981 ou 1982 pour recons-
tituer une référence atténuant l ' effet négatif de ., calamités.
Cette mesure, qu'il faudra définitivement mettre au point dans
les prochaines semaines . quand nous disposerons de tous les
éléments chiffrés par laiterie et par producteu r, jouera très
largement dans les zones de montagne, qui avaient été, en
1982 et 1983, très affectée, par les intempéries.

Tel a été le choix du Gouvernement sur ce dossier difficile.
En posant le principe que les quantités libérées en montagne
resteront prioritairement affectées aux producteurs de la mon-
tagne . le Gouvernement pérennise et protège la production
laitière clans ces régions . car il sait bien qu'elle y est essentielle.

M . Jean-Jacques Benetière . Très bien

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Il permet ainsi aux
exploitations restantes de se moderniser . Cette modernisation
sera demain largement facilitée par la réforme des plans de
développement, dont les objectifs ambitieux en volume et en
moyens f b rsnciers étaient souvent mal adaptés aux producteurs

M . René Souchon, secrétaire d'Etnt . Mais si, monsieur Cointat !
vous pouvez noter qu ' il y aura une revalorisation de l ' I . S . M.
en 1985!

M . Michel Barnier . On en reparlera dans quelques semaines!

M . René Southon, secrétaire d'Etat . Parmi los décisions arrê-
tées au niveau national, il convient encore de citer la création
des opérations groupées d'aménagement foncierin .;lallation, pour
lesquelles une priorité a été accordée aux zones de montagne.
Cette mesu re est à mettre au crédit de la politique d'accom-
pagnement, tout comme la création de la société foncière agri-
cole, ia S . E . F.A., qui, elle aussi . interviendra prioritairement
en zone de montagne pour faciliter l'accès au foncier.

Enfin, l'amélioration des conditions d'attribution aux pluri-
actifs de la dotation jeunes agriculteurs et des indemnités
compensatoires permettra aux agriculteurs exerçant par nécessité
une aut re activité de conforter leur exploitation agricole . Il
s'agit d'un acquis essentiel . Il ne faut pas passer sous silence
cet effort notable consenti par le Gouvernement pour favoriser
la pluriactivité au-delà des dispositions du projet de loi.
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Je citerai encore l 'assou : ilisemnent de la :électivité des aides.
Dans le cadre des plans de developp entent . il est maintenant
permis au demandeur de se fixer un objectif de revenu limité
à 85 p . 100 du salaire moyen des travailleurs non agricoles cie
la ra son on du deparlcnnent . Cette mesure — je l ' ai ample-
ment exp :ique — est d'un grand intérêt pour les zones de
montagne.

St ma naeneoire est bonne . c ' est gràce à M . de Caumont que
la loi da 6 octob:'e 1982 fart ohli_etion aax offices par produits
de mener des actions paruculiéees peur valoriser les produc-
ItOns de il

	

t .(une.
Quant aux 15 enlhons de francs que, lors du vote de la loi

de f nances peur 1934 . votre a s semblée a dccidé d ' affecter,
en comp!entent des crédits bu l : .cuaires 1934 . aux indemnités
compensatoires et donc a l'l . S . \l . . ils permettront d ' engager
une polio lue d'aide aux actions cohectives . Je souhaite que
cette politique sait confertce a l'avenir . car c'est gràce aux
actions collect,ves que Ion appan'teta un plus véritablement

;r,ificatif s tructurant a l ' agricultu re de ni ntcpne . Ces
15 millions de francs pemnettront d ' accroitre l 'aide aux inves-
tissements collectifs pour l ' amélioration des herbages . d ' aider
les services cri lent ifs en montagne — controle laitier . cent'su e
de performance des animaux de boucherie . insémination arti-
ficiei!e . sc ;en'ion des races locales — et d'assurer une promo-
tion des produits tnontagnards.

Vais . au cours des cinq ann •, . _ à venir . l'aide à l'agricul-
ture passera aeissi par les contrats de Plan . notamment les
contrats par'icu'iers de massif . que j ' ai évoqués tout à l'heure
et qui représentent drja un pas significatif en direction de la
politique que rems souhaitons citnduire cri faveur de la montagne.
Ces conteste se traduisent par des engagements financiers
impirtants . tant oie !a part de l'Erat incsdes réions, puisque
c ' est environ 3 .2 milliards de francs de subventions particu-
lières que : ' l:tat et les on .te rêaons ninnteuncu•des de Inetrn-
po ;e mobilisero m u du r ant le 9 l ' :an peur le développement
des sept grands massifs de montagne.

Sur ces crédits — comtne•tt ne pas y voir la marque de la
so!idarite nationale? — la start de l'I•:tut est de 2 .3 milliards
de francs Elle comprend la grande majorité des crédits du
F .1 . D . A . R . dent je ferai r, m ;n .luer nu passu'1' à M . Barnier
qu ' ils ne sent rias soumis a la ri•guiatinn budgétaire, en tout
cas pour ce t te anime.

M. Michel Barnier . Attendez la fin de l ' exercice, car ils
y ont tic soumis l ' an deviner:

M. René Souchon, .se .•n't,r % re Mais pas cette in :uéc'
Prenez en comp t e . mon, ii'ur Barnier . !es élément>: positifs . l .a
rcguiation bual, :•t,tire n 'a par, pour l'instant . tom:ht ie
F .I . D A . R . ce qui e s t syrnptoniatinuc d ' une certaine vo : gaie.

M . Jean Briane . N ' oubliiez pas la Chane!lc Darblay
M. René Souchon, secrétaire ci ' !':ter . Ces 2,3 milliards de

francs c,ieiprvnnent aussi unie nui :cvvatien non nrgliucabl'• du
F . i A T , le r''- t e étant apporté par les divers ministeres
concernés, en ti nte drsquels se trouve naturellement . le minis't're
de l ' aurica ' ture ( '' est lui qui apporte le p lus clans ces •onrrat s
de Plan . ('' est logique•, c ' est mn-ma!, c ' est la reconnaissante du
fait que : 'acriculture forme la base de nmnta g,nerde
Selon la miette logique, 60 p 100 de ces dotations iront à fbgri-
culture.

Je tiens à sou :faner que . dans les contrats de Plan, et en,
commun avec les régions concerni''os, un effort particulier sera
déployé pour !es montagnes sèches . qui préoccupent plu' ieors
d ' entre vous, nous nl :nent M Chevallier . Elles hcncfic•ioront, en
plus des crédits normaux . d ' un crédit annuel spécifique de
35 millions de francs afin de financer ours uctniris de recherche
et de mise en ouvre d ' une pelitiotue différenciée.

Dans le domaine du développement touristique . les moyens
destinés à financier la "'éalisatinn de remontres mécaniques par
les collectivités locales ont été majorés de 27 p . lOt) en 1983.
Un montant de 100 ouillions de francs de prias privilégias au
taux de 11 .75 p . 100 a été ainsi réservé . complété par une
enveloppe dt :100 millions de ti rants de prêts à la C . A . E . C . L.
Pour la durée du 9' Plan . ces dispositions seront pérennisées,
et les régions concernées se sont vu garantir par les contrats
de Plan une enveloppe qui . globalement, avoisine 2 milliards
de francs de possibilités d'emprunt ouvertes aux collectivités
locales.

La procédure de contrats de stations vallées, initiée avec
succès en 1983 avec quatre cont r ats pilotes, sera gém'v'a!isée
pour toute la durée du 9' Plan dans le cadre des contrats par-
ticuliers de massif . 1.'Elat devrait consacrer en cinq ans 84 mil
lions de francs à ces projets.

Pour le développement de l'hôtellerie familiale de montagne,
la définition par les professionnels de chartes de qualité et les
programmes de modernisation hôtelière seront soutenus grime,
à un assouplissement du régime de prêts bonifiés à 9,75 p. 100
sur le moyen terme, distribués par le réseau du C .E .P.M .E . ;
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à la constitution d'un fond de garantie conventionné avec
Sofaris, intervenant en couverture à 50 p . 100 des prêts, .) la
mise en oeuvre de progrannnes d'aides particulières soatenus
par le F .I .A .T., le F .I .D .A .R . et le secrétariat d'Etat au
tourisme au titr e des contrats de Plan, bien qu'il s'agisse d'une
compétence décentralisée.

Au-delà de ces engagements financiers• il est sans doute
nécessaire d 'aller plus loin dans l'analyse des problèmes et
dans la définition d'une nouvelle politique touristique en mon-
tagne qui tienne compte de la reaiité économique de ce sec-
teur . Aménager la montagne pour répondre à une demande
croissante de vacances . valoriser au mieux les potentialités éco-
nomiques qui s'offrent dans ce domaine pour le développement
local, dans le même temps préserver l'environnement nionta-
gnard en évitant que ne se repro!oiisent certaines erreurs du
passé, concilier tout cala prend en effet la forme d'un défi.
C'est 1e raison pour laquelle les ministères concernés et la
D .A .T A .R . ont dec•idé d'engager, d ' ici à quelques jours . une
réflexre-tt d ' ensemh e sur l ' évolution de l ' économie des loi .tirs
de mon tagne, en concertation avec les élus, les professionnels,
les assec,ations compétentes.

L'effort de développement économique de la montagne porte
enfin sur l'adaptation, la reconversion ou le développement des
secteur s artisanaux et industriels, en s'appuyant notamment sur
le tissu des P .M .E .-P .M .I . Ce propos fera plaisir à plusieurs
d'entre vous, et notamment à M . Mais .innat qui m'a souvent
entretenu de son souci de voir l'activité industrielle se mainte-
nir dans les vallées de montaoue.

Dans le nrèmne temps, une réforme du régime des prêts
bonifiés au commerce ru r al montagnard permet d'envisa'ter
une revitalisation du tissu commercial qui conditionne pour
une large part la vie dans les villages.

Face à toutes ces mesures qui . pour ne pas figur er dans la
loi . n'en ont pas moins été prises . comment certains d' g are
vous ont-ils pu déclarer que rien n'avait été fait pour le ce :nt-
merce ou pour l ' artisanat ? Ces mesures réglementaires d'ac-
compagnement démontrent que la politique de la rra in :agne
forcie un tout peur le Gouverneraient, qui c•rinsidére que le Mu-
'dente et l'agriculture, le commerce et l'artisanat sont aillant
de pièces niaitresees de l'économie montagnarde et daivent
concourir à sun d é veloppement

Quant à la pluriactivité, qui est une réalité profohde et tra-
ditionnelle dans les massifs les plus difficiles, elle doit pouvoir
être facilitée là où elle corres p ond à une nécessité économ i que.
lis aeric•ulteurs doivent apprendre à utiliser au mieux les res-
sources naturelles de la montagne -- c'est à la base de la
démarche d ' autodévelnppement — et tout particulièrement celles
de la forét.

Bien souvent, le bois est une riche : ;se méconnue de l'agricul-
teur de montagne . Il faut qu'il apprenne à considérer que ses
arbres ont autant de valeur que la vache qui est à l'étable et
qu ' il doit valoriser la furia . Et puis-toCil s ' agit de pluriactivité,
je pense aux possibilités que l ' exploitation forestière pou r rait
offrir aux agriculteurs, tant pour leur compte que pour celui
de tiers . C'est un problème que nous essaierons de régler dans
le cadre du prisent texte, mais aussi lorsque nous examinerons
le projet de loi sin' la mise en valeur de la forêt.

Ise tourisme peut également constituer une activité complé-
mentaire de l'agriculture . Il faut essayer de balayer les préven-
tions qui existent enco r e trop souvent à l'égard de l'activité
touristique conçue comme un complément de revenus pour
l ' agriculteur . Le camping à la ferme. les tables d'Il éites, tout
cela mérite d ' étre développé . et il y a peut-être là une réponse
au moins partielle au problème des revenus des agriculteurs.

S ' agissant du volet social de la pluriactivité, des décisions,
techniquement complexes à mettre en oeuvre, ont été prises
pour expérimenter, compte tenu de l ' interpénétration des
régimes sociaux• des formules de 4 guichet unique a, sous
forme de permanences conjointes des caisses, ainsi que pour
réformer les réglementations su' la détermination de l'activité
principale et pour coordonner les régimes d'invalidité . Tontes
ces mesures complètent celles qui ont déjà été arrêtées dans
le courant de l'année 1982 par le Gouvernement, notamment
la possibilité de porter à 40000 francs par emploi créé la prime
régionale à l'emploi en montagne et la revalorisation de la
dotation jeunes agriculteurs.

Pour conforter ces dispositions d'aide directe aux acteurs
économiques de la montagne, le comité interministériel d'amé-
nagement du territoire a approuvé également la mise en œuvre
de programmes d'intérêt général dans cinq domaines :

Premièrement, la réhabilitation des logements permanents et
le développement des possibilités d'habitat social;

Deuxièmement, le désenclavement — cher au président Ray-
nal comme à moi-même et à bien d'autres certainement — par
un renforcement des grands axes de communication tant rou-
tiers que ferroviaires et par l'organisation des services de trans-
ports locaux ;
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Troisièmement, l'adaptation de l'appareil de formation initiale
et continue des populations ;

Quatrièmement, la maîtrise de l'énergie, à la fois pour assurer
une meilleure desserte locale et pour alléger, dans le cadre
d'une intervention prioritaire de l'agence française pour la
maitrise de l'énergie, les handicaps que subissent en montagne
les partictuhers et les entreprises :

Cinquièmement . enfin, la recherche, qui apparaît comme une
condition de valorisation des ressources locales et, à moyen
terme . d'ouverture de nouvelles possibilités de développement.

Rehabilitation des logements . désenclavement . adaptation de
l'appareil de formation initiale . maîtrise de l'énergie, recher-
che : voilà des programmes d'intérêt général mis en oeuvre
dans cinq domaines essentiels.

I .es mesures prises engagent l'ensemble des institutions natio-
nales de recherche dans le cadre d'un programme de recherches
finalisées et appliquées, qui pourrait ètre individualisé dans
le budget civil de la recherche.

Enfin . s'agissant des moyens financiers des collectivités locales,
la loi du 29 décembre 1983 adapte les critères de calcul tant
de la dotation complémentaire de fonctionnement des communes
touristiques que de la dotation globale d ' équipement des dépar-
tements et communes de montagne, ce qui répond aux préoccu-
pations de M . Raynal.

La dernière mesure d'accompagnement de la loi est la créa-
tion du fonds interactivités pour l'autodévelo' peinent qui sera
proposée au titre de la loi de finances pour 1')85, pour un mon-
tant initial de 40 millions de francs . Ces crédits d'Etat . dont
la programmation se .a soumise aux propositions et à l'avis des
instances de massifs . seront utilisés pour renforcer les moyens
d'animation et d'appui technique dont ont grand besoin les
zones de montagne.

Le chiffre de 40 millions de francs peut paraitre faible, et
nombre d'entre vous s'en sont étonnés . Mais il s'agit là d'une
première dotation d'origine uniquement budgétaire, qui peut
être augmentée par la suite ou complétée par d'autres sources.
Par ailleurs, l'Impact recherché du fonds interactivités est plus
qualitatif que quantitatif et ses crédits seront utilisés — tout
au moins je le souhaite — de façon incitative pour soutenir
et favoriser des opérations, mais non pour les prendre entière-
ment en charge.

J'ai conscience d'avoir été un peu long, mais le rappel de
toutes ces mesures d'accompagnement souligne l'oeuvre considé-
rable accomplie depuis trois ans et témoigne de la volonté
politique du Gouvernement d'oeuvrer de façon dynamique,
permanente, en faveur de la montagne . Cette volonté, on le
constate . ne s'exprime pas seulement à travers une loi qui se
borne, par définition . à étudier et à traiter des problèmes
législatifs.

Le projet de loi qui vous est proposé s ' inscrit tout à fait
dans la logique de l'action gouvernementale, et donc dans le
droit fil des propositions de la commission d'enquête parlemen-
taire.

D'abord, parmi la cinquantaine de propositions d'ordre légis-
latif que cette commission avait formulées, plus d'une trentaine
se retrouvent dans ce projet, et une dizaine d'autres ont été
inscrites dans des lois précédentes, comme celle du 29 décem-
bre 1983 à laquelle j'ai fait allusion tout à l'heure, et, mon-
sieur Raynal, parmi les divers aménagements de la D . G . E.,
la voirie communale et départementale a été prise en compte
pour une longueur double de sa dimension réelle.

Mais, surtout, on retrouve les orientations fondamentales de
la nouvelle politique en faveur de la montagne dans les disposi-
tions concrètes de ce projet de loi comme à travers la volonté
exprimée par l'exposé des motifs.

Comment pouvez-vous prétendre, monsieur Briane, qu ' il s'agit
d'une coquille vide ? Rassurez-vous, je me sens parfaitement bien
dans ma peau et je ne vois aucune contradiction, bien au
contraire, entre les positions que prend le secrétaire d'Etat
à l'agriculture que je suis et celles que défendait le président
de la commission d'enquête parlementaire que je fus.

Comment prétendre, je le répète, qu'il s'agit d'une coquille
vide alors que l'exposé des motifs et le corps de la loi recon-
naissent la spécificité du territoire et des problèmes montagnards,
comme en témoignent la création des comités de massif et
l'obligation faite à la planification régionale de prendre en
considération les massifs — cette obligation s'appliquant aussi
aux conditions particulières d'aménagement de l'espace ?

Est-ce une coquille vide qu'un projet qui reconnaît la néces-
sité d'une approche globale du développement, puisque les dis-
positions prévues concernent aussi bien les activités agricoles
et pastorales que l'activité touristique ou la maitrise de l'éner-
gie mise à la disposition des entreprises, ou encore la pluri-
activité ?

La démarche d'autodéveloppement est également affirmée
dans l'exposé des motifs où elle est énoncée comme principe
essentiel . Etc doit être facilitée par une meilleure maîtrise
de l'aménagement foncier et par de nouveaux moyens financiers
et économiques pour les collectivités locales.

On trouve aussi dans cet exposé des motifs l'énoncé d'un
principe qui vous tient tous tant à coeur, celui de la solidarité
nationale . Celle-ci étant renforcée par les contrats de Plan et
par la création, financée par le budget de l'Etat, du fonds inter-
activites dont je viens de parler.

Les dispositions de ce projet vous ont été largement commen-
tées par le rapporteur, de façon fort claire et extrêmement
compétente . Aussi je me contenterai d'en souligner les points
forts.

Le titre premier porte sur les dispositions générales . On y
trouve notamment — et pas simplement dans l'exposé des motifs,
monsieur Briane — la reconnaissance et 13 définition législative
des zones de montagne et des massifs, ainsi que l'organisation
de ces massifs, avec la mise en place de comités consultatifs
composés d'élus et de socioprofessionnels qui auront un triple
rôle : préparer la planification régionale , définir les principes
de protection de l'espace, notamment à t 'avers les avis sur les
opérations d'unités touristiques nouvelle> : programmer enfin
le fonds interactivités pour l'autodéveloppement en montagne.

Les mesures contenues dans le titre H tendent à assurer
le développement économique et social.

On peut citer d'abord l'amélioration de plusieurs procédures
d'intervention foncière, comme la récupération des terres
incultes . La notion d'inculture sera remplacée par celle plus
large de sous-exploitation manifeste, et tes S . A .F .E. R . pour-
ront, en zone de montagne . bénéficier du droit d'exploiter
afin de le rétrocéder plus tard à de jeunes agriculteurs : cela
me semble être une innovation majeure.

Ensuite, un label agricole « montagne sera créé. Il s'appli-
quera aux produits dont les techniques traditionnelles de fabri-
cation et les matières premières sont montagnardes.

M. Jean Brocard . Il y a longtemps que cela existe ! On ne
vous a pas attendu!

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Si cétait le cas, nous
n'aurions pas besoin d'un texte législatif pour définir claire-
ment un label « montagne

M . Robert de Caumont, rapporteur . Cela a existé, mais, hélas,
uniquement dans le rapport de M. Brocard !

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Mais votre rapport n ' a pas
eu de traduction législative, monsieur Brocard.

Le titre II prévoit aussi l'harmonisation des rapports contrac-
tuels entre les communes et les opérateurs touristiques, l'orga-
nisation par les communes des services de remontées mécaniques
et l'institution d'une servitude pour le passage des pistes de
ski . Ces mesures sont très attendues par les maires des stations
de sports d'hiver.

Enfin, l'amélioration de l'exercice de la pluriactivité et du
travail saisonnier, qui constituent des données essentielles de
la vie économique et sociale montagnarde, font l'objet de plu-
sieurs articles . Je me suis assez attardé sur ce point pour
ne pas y revenir davantage.

Quant au titre III du projet de loi, il porte sur les conditions
d'aménagement de l'espace montagard . Il comprend les pres-
criptions d'aménagement et d'urbanisme pour la protection
de l'espace. notamment la préservation des terres nécessaires
au maintien et au développement des activités agricoles, pasto-
rales et forestières.

Cette mesure essentielle répond au souci des agriculteurs
de montagne de pouvoir continuer à exercer leur métier dans
de bonnes conditions . Jamais aucune loi n'a assuré une telle
protection pour les terres agricoles que le texte qui vous est
soumis.

M . Robert de Caumont, rapporteur. C ' est vrai !

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Pourtant, on entend parfois
certains dirigeants prétendre le contraire en déclarant que
ce texte ne comporte aucune disposition en faveur de l'agri-
culture. Or il y en a au moins une, parmi d'autres, qui est
primordiale : toutes les terres nécessaires à l'agriculture et à
son développement sont désormais inconstructibles, si ce n'est
pour l'activité agricole.

M . Jean Brocard. Cette disposition figurait déjà dans la
directive de 1977 !

M . Robert de Caumont, rapporteur. Elle est restée inappli-
quée!

M . René Souchon, secrétaire d'Etat. Cette directive n'avait
pas force de loi et elle n'était pas appliquée sur le terrain !

M . Robert de Caumont, rapporteur. Ni par les tribunaux !
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M. Jean Proriol . Elle était, en tout cas . mieux appliquée que
ne le sera votre loi'

M. René Souchon, secrétaire d'Etat . Monsieur Proriol, si vous
préjuez l ' application d ' une loi qui n ' est pas encore votée,
c'est que vous sombrez dans le procès d'intention . Ce n'est
d'ailleurs pas la première fois que j'observe que vous cédez
volontiers à cette tentation.

M. Jean Proriol . La directive était appliquée dans le Massif
central . cous le s ..'.ez bien

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Le projet reprend préci-
sément certaines dispositions de la directive de 1977 en les
modulant peur tenir compte du contexte nouveau de la décen-
traasati .m . Par ailleurs . la révision de la procédure des unités
tourisrigaes nouvelles est maintenue, mais elle est déconcen-
trée au niveau du massif . pour que les décisions soient à la

plus rapides et plus conformes aux souhaits de la base.
M . Besson a relevé. sur ce point . le caractère contradictoire

des reproche : formulés par M . Fuchs et par M . Inchauspé . Compte
tenu de !a décentralisation, le Gouvernement considère que les
prescriptions d 'aménagement ne peuvent plus être imposées, mais
doivent être examinées par le Parlement . Un travail commun
permettra de trouver les formules les mieux adaptées à la
diversité des situations locales . C'est bien là l'essentiel.

Enfin . ie titre IV du projet de loi contient des dispositions
destinées .r apporter des moyens économiques et financiers
nouveaux ceux collectivités locales . Citons notamment la possi-
bilité donnes, aux communes d'instituer une redevance pour
l'entretien des pistes de ski nordique . la généralisation de la
taxe communale sur la vente des titres de transport des
remonter, uicx'aniqucs — appelons-la ia taxe sur les remontées
mécaniques -- la création d'une taxe complémentaire au profit
des departemcros et l'aména,ement de la procédure de gestion
des quota_ d ' enerie de réserve sur les chutes hydro-électriques.

C'est . qit on le veuille ou non, un plus économique et finan-
cier à la fois pour les collectivités locales et pour les différents
partenaires de la vie en montagne, car les beneficiaires de ces
différentes taxes seront multiples, comme nous le verrons lors
de l'examen de- articles.

Cette enunu'ration montre que ce projet, loin d'être vide,
comme le prétendent certains orateurs, contient au contraire
des dtsposirions très utiles au développement et à la protection
de la ntontaene . Leur caractère législatif en a Limité la portée
-- le Gouvernement . c'est normal . a respecte la Constitution —,
mais j ' e s pere vous avoir montré que ces dispositions s ' intègrent
dans une politique cohérente, résolue et dynamique.

Le rapporteur a indiqué ce matin que des améliorations
sensibles pourraient étre apportées à ce texte . Je le crois
d 'autant plu : volontiers que je suis moi-mème convaincu de la
nécessi'e d ' une recherche e! d ' une évolution permanentes dans
la definttinn des éléments concrets d ' une politique novatrice.

Fous avez déposé environ 400 amendements sur ce texte .
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M. Michel Barnier . Nous ne sommes pas les seuls à en avoir
déposé.

M . René Souchon, secrétaire d ' Etat . Quand je dis s vous ,, je
m'adresse à l'ensemble de l'Assemblée, monsieur Barnier.

Sur ces 400 amendements, 185 émanent du rapporteur de la
commission spéciale . Je veux voir dans ces chiffres non l'amorce
d ' une critique générale du projet, mais au contraire la poursuite
du dialogue qui s'est instau ré depuis trois ans sur cette
question entre les parlementaires et le Gouvernement.

M. Michel Cointat. Nous sommes parfaitement d'accord.

M . René Souchon, secrétaire d'Etat . Je n'ai pas répondu à tous
les intervenants et je leur demande de bien vouloir m'en
excuser . Mais je le ferai à l'occasion de l'examen des articles.

Je remercie tout particulièrement de leur contribution
MM. Prat, Bonrepaux, Alaize, Forgues et Valroff, qui ont
soulevé des problèmes réels, mème si ceux-ci ne peuvent pas
tous être résolus dans le cadre du présent texte.

La philosophie de ce projet de loi, c'est d'accorder aux monta-
gnards les moyens juridiques et économiques nécessaires au
développement et à la protection de la montagne . Ce cadre
étant fixé, il faut faire confiance aux hommes et aux femmes
de la montagne pour prendre leur avenir en main . Je suis
convaincu qu'ils sauront se servir de l'instrument que nous leur
donnons et assurer ainsi l'avenir de cette zone difficile . M . Bes-
son l'a fort bien dit ce matin : on peut élaborer tous les textes
que l'on veut, ils resteront lettre morte s'il ne se trouve pas
des hommes et des femmes pour les utiliser au mieux.

Certes, l'avenir de cette loi dépend de vous — et j'espère
qu'elle sera adoptée à l'unanimité —, mais il dépend surtout des
montagnards. Au nom du Gouvernement, je veux leur donner
un espoir : les problèmes de la montagne sont pris en consi-
dération selon une optique cohérente . Dès lors . il faut avoir
confiance en l'avenir . (Applaudissements sur les bancs des
socialistes et des communistes .)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

-2—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi n" 2006 relatif au déve-
loppement et à la protection de la montagne (rapport n" 2164 de
M. Robert de Caumont, au nom de la commission spéciale).

La séance est levée.

(La séance est levée à des neuf heures .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LOUIS JEAN.
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